
NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de 
Jettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie 
qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. 

Les resolutions sont designecs par deux nombres: l'un en chiffres arabes, qui 
indique le numero de la resolution, l'autre en chiffres romains, qui indique la session 
au cours de laquelle la resolution a ete adoptee. 

Les -resolutions de l'Assemblee generale sont numerotees dans l'ordre de leur 
adoption. On trouvera a la fin du present volume un repertoire des resolutions 
adoptees par l' Assemblee generate au COUTS de sa vingtieme session. 
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REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR l 

Sea111·ct-1 pl~niere1,1 

1. Ouverturx- de la session par le clwf de la clelegation ghaneenne ( point 1). 
2. Minute <-k silence ronsacree a la pricre OIi ;1 la meditation (point 2). 
3. Pouvoirs ,Jes representants aux dix-llcll\'ie111e et vingticme sessions de l' As

scmhlce gcni-rale (point 3): 
a) Co11stit11lio11 de la Con1111is, 1011 de vt'·rili..:ation des pouvoirs; 
b) Rapport de fa Commission de vi-rilication des pouvoirs. 

4. Electio11 du President (point 4). 
5. Constitution dl's grandes com111i""ions d t'.·lertiun de leurs bureaux (point 5). 
6. Ekx:tio11 d~•-; Vict'-l'rcsidents (1x,i11t 6). 
7. Com1111111ication faite par le S<.,-crctaire general CII vertu du paragraphc 2 dt' 

!'Article 12 de la Charte des Nations U11ies (point 7). 
8. Adoption de l'ordre du jour (point 8). 
9. Discussion gcnc"fale ( point 9). 

10. Rapport d11 S(HCtain.· gfoeral sur l'activite de l'Orgaaisation (JX>int 10). 
11. Rapport du Conseil de secnritc ( point 11). 
12. l{;q,purh ,li1 t ·1111,,·il i·ce ► 11<H11iq11t· d s1u i;tl I ·\/5803, chap. X (st'ct. II, VI 

et\ 1, \I ho<t. I ;1 \' d VII ;1 \J, .\11 d .\Ill; 1\/ 60(B, rhap. XV, XVI d 
XVII (<X<l'l'l~· b '-l'Cflllll V)I (p,1i1it I.!). 

13. I-<.appo1 h d<· l'A.~e1H·<· intn11ationale de l'cnergie ato111ique (point 14). 
14. Election de 11wnil,n•,-, non pcrn1a11rnts du Conseil de si-curitc'· (point IS). 

l 5. E!cctio11 d<' 11wmhres du C:onseil c'l·o11on1iq11e et social (point 16). 

16. El<x·tiun d'1111 me111lm· du Conc.eil de tntdle (point 17). 

17. Election du I laut Commissail'l' des Nations Unies pour les rcfugics (point 18). 
18. No111inatio11 des 11wmbrcs de la Commission d'ohscrvation pour fo paix (point 

19). 
] 9. Arlmis~iu11 dt' nouveaux M emhr('s :'t l'Orga11i~atio11 des Nations U nics (point 

20). 

20. Force d'urge11n: des Natio11s U11i1·s (poi11t 21): 
a) Rapporb sur la Force 2 • 

21. Rapports du Comite pour l'Anncc de la cooperation intcrnationale (JX>int 22). 

22. Application de la Declaration !>Ur l'octroi de l'indcpcn<lancc aux pays et aux 
peuples rnloniaux: rapports du Co111itc spi.x:ial charge d'etudier la situation en 
ce qui concernt· !'application de la Declaration sur J'octroi de i'inclependance 
aux par d aux peuplcs colonia11 " (point 23) 3

. 

23. lnstallatio11 d'un dispositif 111ecu1iq11c de volt- (point 25). 

24. lbpport du l ·o,11ite charge dt's di,-,JKJ,-,itions tuud1ant Ulle conferenct' aux tins 
d'um· n·vi,ion de la Charle (point 26). 

25. Troisit·nu: Conf{:rence intcrnatio11ak sur l'utili"atio11 de l'energie atomiljlle ;i 
des li11s pacitiques: rapport du Secri·t1in· ge11t·ral (point 27). 

26. Question du Tibet (point 91 ). 

27. Election d'un memhrc de la Cour interuationalc de Ju~tice en vuc de pourvoir 
le siege dcve1111 vacant par suite du clecc~ de J\'I. Abdel Hamid Ba<lawi (point 
97). 

1 Sauf indication nmtrairc, tous les po111ts fai,ai1·11t partic dt> J'onlrc du jour n·comm,mdc 
par k Bm ea11 dans son premier rapport ( :\/5<J88) et adopt,· par l':\sscmlMc g,·ncralc ,l sa 
IJ36•· scann· plt·nii-rl', k- 24 s,·pll'111hrc l')ll'i. :\ la ll(l'lll<' scancl', l'-\ssemhlec a adoptc ks re
co111mandat1011s du B11rc.111 relatives :'1 la rt'·partilion des po11tts de l'ordre du jour. !'our la list,· 
uumeri4uc des points de l'orclre du jou1, voir /Jonl/111'11/s oj/icicls dt' /'.·lssem/Jlfr yh1i'rnlc, 
vingtiimr scssio11, Seanas plhiihcs, fa"ciculc liminairc 11° 1, onlrc du jour. 

2 Pour l'alinca /,, voir ci-dessous "Ci11quii·111c Commission", point 4. 
3 A sa 133(>'' si-ance plenierc, le 24 scpte111hn· 1965. 1' Asscmhlee genfrale, approuvant la 

rccommandation contcnue ,Jans le premier rapport du Hurean ( A/5988, par. 10, ,l), a tlccidt'., 
de rcnvuycr ;i la Q1tatrii·me Commission ton, lcs dtapitn·, du rapport dtl Comite ,pcrial ron
sacrl·'-; ;'1 dl'-., t1Tr il<,in·-. dt:tr·rrnin(·..,. 
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28. l\etabli~senwnt des droits lcgitinw~ de la Republique populaire de Chine a 
l'Organisatio11 des Nations Unie~ (point 102) 4

. 

29. Cooperation entre l'Organi~atu ,11 , !,·, N ationc; U nil'c; l't !'Organisation de 
J'unite africaine ( point J ()8) G 

( Ql·F~TIO:-.S 1'1)1 lTl<jl ES ET DE sh:Ulur(:, 
\ ,·nl\ll'RIS I.A 111':<,LFMl:Nr\TJ()'-; l>FS ARMEMFNTS) 

l. Question du dcsarn1eme-nt gi·nl:: ;tl (': rnmplet; rapports de la Conference du 
Comite des dix -huit pui~~ances ~ur k desarmement ( point 28). 

2. Qurstion de la convocation d'unr conferrnce pour la signature d'une conven
tion sor !'interdiction de l'emplni drc; armes nucle:iires et thermonucleaires: 
rappurh d!' la C,nfi·n·wt· du Cnmifr dt>s flix-huit puissancrs sur le desarrne
mrnt (point 2Y) 

3. N t'.-cessite de suspendrr d'urge1 ,cc 1,-~ rssais nucle.,ires et therrnonucleaires: 
rapports de la Corderencc <ln l n1111fr des clix huit puissances sur le desarrne
ment (point 30). 

4. Cooperation intcrn;1tionak tnud1;111t Jes utilisat:ons pacifiques de l'espace 
extra-atmosphenque · rapports d11 1 · .. 111ite des utilisations pacifiques de l'espacc 
extra-atrnosphfrique ( point 31) 

5. Question de '· oree: rapports dt· Lt , ()Jmni,sion des Nations Unies pour !'uni
fication et lr rdevemeut (k la Cqr[·i· ( point 32). 

6. Mesures a prendre, ,t l'echelon reg10nal, en vue d'ameliorer Jes relations de 
bon voisinage entre le, Ftat~ <·1ir"P<:,.,,s ayant d(', reginw, s<x-iaux et politiques 
differents ( point 33). 

7. Question de Chypre (pomt q3) ' 
a) Lettre, en date <lu 13 juillet Jf)(>:·, du repn;sentant de Chyprc; 
b) Lettre, en date du 21 juillet 19(,S, du represenLlllt de la Turquie. 

s_ Question de la reunion d'une confcr,·11cc mondiale (ill desannement (point 95). 
9. Declaration ~!If la denudeari~ati,m de J'Afriqut· (polllt 105) 7 . 

JO. Non-proliferation des arnws 11uc-lt'.·ain·s (point 106) ". 

1 J. lnadmissibi!ite de l'interventio11 da11s les affaires interieurcs des Etats et 
protection de leur i11depe11da!i( (' ,·1 d,· l1·11t ,<lll\'t'Ltindc· (point 107) 9 . 

Commission politi<1ue speciale 

1. Effeb des radiat1011s ionisantes. rapport;; du Comite scieutifique des Nations 
Unie~ pour l'etude des effets des radii,tions ionisant-e:-; (point 34). 

2. Rapports du Commissaire general de !'Office <le secours et cle travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient (point 35). 

3. Politique d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine (point 
36): 
a) .Rapports du Comite special charge d'etu<licr la po1itique d'apartheid du 

Gouvernement de la Rcpt..blique ,ud-afrkaine · 
b) Rapports du Secretaire general. 

4 A sa 1380•· seance plenicrc, le 17 11ove1nh1e 1965, l'.\ssemblee genfrale s'est prononcee 
sur le projet de resolution prescnte par l'1\lbam,·, l'i\lgerie, le Cambodge, le Congo (Brazza
ville), Cuba, k Ghana, la c;uinl>c, k Mali. le I 'aki,tan, la H.ournanic, la Somalie et la Syrie; 
ii y a eu 47 vo1x pom, 47 , oi, rontre , t 20 ,dhtentions l.e pro jct de ri·,olution n'a pas ete 
adoptc. Voir egalcmt·nt resolution 202S 1 \ \ ), i' 2 

GA sa 1340• ,cance plerni·, ,_., k 2K .q,tcmbrt· 1965, l' .\sscrnhlec g~ni-rale, approuvant la 
recommamlation rontenuc dan, It- !roi,i(\,1,1· 1apport dll Bureau (A/5999, par 4) a decide d'ins
crire ce point ,1 ,on ortlrc du jou, ,., de· I',· ,,«n11,n c11 ,eancc ple111~rc. 

6 A sa 1336'' seance 1Mnii·tt', lr 24 ,,·pt,1111,,.- 1965, l'/\ssl'tllblec gentTalc a decide de con
sidt'.·rt'r comme m1c se11k q1wst1on ks pni111, 111l·tult'.·, "(_)11,·,t,011 di.' Cliyprc" et "Question de 
Chyprc. la grave si\u1,tior1 ': i·•1c ;, ( ·1i:,- pi,, ; :\' :,, ·, polit1qw", p, ,,,. -,11ivic·s cont re la communaute 
turqne". 

• A sa 1336• seance pler,ii:1e, It- 24 ,cp1l'n11l:·c 1965, l'.\ssemhli1c generale, approuvant la 
recommandation contenuc dans le deuxi<'rne rapport du Bnn•,rn (:\/5989, par. 2), a decide 
d'inscrire ce point a son ordre du jour n •le le renvoycr ;i la Premierc Commission. 

8 A sa 134()e seance pleniere, le 28 Sl'l)tembre 1965, I' Assernhlee generate, approuvant la 
recommandation contenue <lans le lroi,i,'me rapport du Bureau (1\/5999, par. 2), a decide 
d'inscrire ce point a son onlrc c!u jour e: de k renvoyer ,i la Premiere Commission. 

o A sa 1340• seance plenien·, le 28 scpten,hre 1%5, l'Assemblee generale, approuvant la 
recommandation contenue dans lt· :roi,i<'1m 1,1pport ,lu Bureau (A/5999, par. 3), a d~cide 
d'inscrire ce point;\ son on!rc ,lu jou, •·I k •t•nvovi·r it la l'rcmi,'r" Commission. 



4. Etu<le d'ensemble de toute la question des operations <le maintien de la paix 
sous tous leurs aspects (point 101) : 
a) Rapport du Comite special des operations de maintien de la paix; 
b) Autorisation et financement de futures operations de maintien de la paix. 

5. Reglement pacifique des differends (point 99) 10
• 

Deuxieme Commission 

( QUESTIONS ECONOMIQUES ET FIN A NCIERF.S) 

1. Rapports du Conseil economique et social f A/5803, chap. I ii VI, VII (sect. 
I, IJ, Tll- -cxcepte par. 346~ IV et V). VTTT (sect. Ill et IV) et X (sect. 
II et VIII): i\/6003. d1ap. I;\ XT, XII (sect. TT) et XIV (sect. I£, IV, VI 
et Vil) I (point 12) 11 . 

2. Rapport de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement (point 37). 

3. Acceleration du courant des capitaux et de ]'assistance technique destines aux 
pays en voie de developpement : rapports du Secretairc general (point 38). 

4. Creation d'un fon<ls d'equipement des Nations Unies: rapport du Comite pour 
un fonds d'equipement des Nations Unics (point 39). 

5. Action dans le domaine du developpement industriel (point 40) : 
a) Rapports du Comitc du developpement industriel sur ses quatrieme et 

cinquieme sessions ; 
b) Rapport du Secretaire general. 

6. Role de !'Organisation des Nations Unies dans la formation du personnel 
technique national en vue de !'industrialisation acceleree des pays en voie de 
developpenwnl ·apport du Conseil economique et social (point 41). 

7. Role des brevets dans le transfert de connaissances techniques aux pays en 
voie de developpement: rapport du Secretaire general (point 42). 

8. Decentralisation des activites de ]'Organisation des Nations Unies dans les 
domaines c'Conomique et social ( point 43) : 
a) Rapport du Secretaire general ; 
b) Rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires. 
9. Affectation a des Lesoi11s pacifiques des ressources liberees par le desarmement 

(point 44): 
a) Rapports du Conseil economique et social; 
b) lfapports du Sccretaire general. 

10. Souverainde permanente sur Jes t~ssources naturelles: rapport du Secretaire 
general ( point 45). 

11. Accroissement demographique et dt'.:veloppement cconomique: rapports du 
Conseil C:"1:onomique et social (point 46). 

12. Campagne mondiale pour l'alphahetisation universelle: rapport du Secretaire 
general (point 47). 

13. Institut de formation et de recherche des Nations Unies: rapports du Secre
taire general (point 48). 

14. Situation et operations du Fonds special (point 49). 
15. Programmes de cooperation te<'hnique des Nations Unies (point 50): 

a) Examen des activites; 
b) Confirmation des allocations de fonds au titre du Programme elargi 

d'assi~tance technique. 
16. Fusion du Fonds special et du Programme elargi d'assistance technique en un 

Programme des Nations Unies pour le developpement (point 51). 
17. Programme alimentaire monclial (point 52) . 

. 10 A_ sa 1_38~•·. seance l'l~nit\re, k J_ decc_111hre 1%5, l'A~scmblee _gfn.eralc a dec_i<I~ que c_e 
pomt qui ava1t etc rc11voye a la Prcmtcrt' Lo1111111ss1tm ,era1t transfere a la Comm1ss1on poh
tique specialc. 

II A sa UJfr• seance plenicrc, le 24 septrnthrl' 1%S, l'Ass('lllblec gcnerale, approuvant la 
rccommandation rnntenuc dans le premier , apport du Bureau ( A/5988, par. 10, b), a decide 
de renvoyt•r aussi ll' chapitrc II du rapport du Conseil economiquc et social (A/6003), con
sacre a l'examen et :'1 la reevaluation du r c1k et des fonctions du Conseil, :l la Troisieme et 
a la Cinquicme Commission pour observations; l' Asscmblee a egalement decide d'appeler 
!'attention de la Troisiemc Commission sur la section II du chapitre VII de ce meme rapport 
du Conseil, consacree a la reformc agrairc, et sur la section II du chapitre XII, consacrce 
aux questions de population. 
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]K l·.,.1t1H·11 ('t r1T\:d11.1t1<,11 ,111 , , , · I ,!, • !>1111·111111, .!11 ( 1111,1 ,I i-c11110111iqu1· .-t 

s1H.·ial ( point <i11; i:: 

JI) ExanH•JJ .1.:t"·niT:d de, p1ogra11111w. et ,1ctiviti·s c11trq,ri, ('ll m:1ti,·re i·conomique 
et ,1Kiak, 1·11 111:1tii·11· dc ,·oopt·r;1t1011 l\"1.·l111iquc d dans des d11111ai11('s conncxl's 
par ,]'( lrg;111is;diu11 des Nation, l 11111·•,, ks i11stit11tio11s spcrialis<'.·cs, l'A~nn· 
intenutionale de l'i•nergw ;1tu1111,1w 1,· Fo11.Js des Nations l l11i1·s pour l'e11-
fa1ic1· d tout<-, ;,111 TT'i in,t itll I I'.,' I :1g,·1 I<'! .• S(' l attacl 1;1111. :1 ll systemc de, 
Nation• l 111it•, ( 1~Ji111 1(~) 1 

I. Happort, du t 1111,,·il i·,,111/J1iil•fi" . .,,,,ii l:\/5~0.l, chap. Vil] (,;;-et. I. II 
l'I V). T X ('I X 1. I\ . \ , I I i I ; \ /(iOm. ( h:q '· '\ II ( ,,1·c1. I, T 11 et 
IV), \.111 d '(I'. (s,·11 I. 111,1 \ i, ipoi111 12) 

2. Assistarn't• en c:ts d(' c:1ta,trnp1H' ,1:1 1 •1• 1·llc (point 53). 
3. Situation soci:1k daw, I<' mo11,k i 11011,t S l 1 

a) l{apport du i ·onseil t"1.·0110111111 1 1, ··'" i:d, 
b) }{apporl dn S!"t·r(•f;ur<' g(·11i·r,ti 

4. Habitation, rnn~tnKtirn: I'! phnil1ot1,,11 lpuir1t S5): 
a) Happ01 t du ( on~cil e(o1H>n1iqt11 d .. ,,cial, 

b) Rapport du Scrri·taire g(:11i·1 t1 
5. Rapports du Haut l 1mH11i~~aiH· ,I, I\':itiorb lln1t·s pour ll·~ rt·f11gies (point 

56). 
6. l\frsnrcs tcndant i bin· appli•iw-1 Lt !)i•cbration dl's Nation, Unies sur !'eli

mination de tuutt', lcs fornw, de dis,·r i111in;1tion raciale: rapport du Secretaire 
genfral ( point 57). 

7. Projet de co11vcntio11 i11tn11atio11:1lc ,:11 l'i·lirnin;1tion de toutes Jes fonnes de 
discrimination raciale ( point 5,'-;) 

8. l'rojct de reco111111andatin11 ',lit k -. <111•,.1•11te111ent au n1ariage. !'age minimum du 
mariagc et l'cnregistrenw111 dl'< 111ari.1~:c, (poi11t -~'/). 

9. 1\-ft>surc, tcndant i1 fa1r1· n·,,pl'rt1·1 1 •l11 r:qiidc-nwnt ll'~' droits d1· ']'lionm1c et ks 
libcrfr~ f.,nda11H'11tak,, ( point hO \ 

10. Manif1·,t:1t11,11s d,· ·,r1i111•,, 1 ,.-:.111\ 1·1 ,J'int11ll'ra11cc nat1011alc et religic11s<· 
(point (>I). ' ·· 

11. hli111i11atioll d,· t11t1I, ·· k i, ► Iii 1,- .,,:. ,,,·r;m, ,· 1 ,·lig1t'll'<' ( point (12) : 

a) l'ro1et de d(-cl:t,:!iir, I •,111 i',·,1;1111,,,rtt<>l( ,l, tout('•. Ji-; iornw, d'intolerance 
rf'ligi<'H>f': 

b) 1'1op·t d1 co,1v,·11t10;1 1111<"1 n d11:11,,k .. ,111 ! i,li111m:t111,11 dt· !011te, lcs formcs 
d'intoli:r;mcf r<'ligi,w .. ,-, 

12. 1.iberte de l'i11formatiu11 (po111t 1,1 l 

a) l'rojct de ,·.,m·,·1ttiw1 1dati,,- :', i., \ilit·rtc ,1.- l'1ntorn1atio11: 
b) l'rnjet de di' .. cbratiw1 ,nr Lt hhn1(: d,· J'i11forl!lation. 

13. Projch de pacte, i11tt·111;t1io11a11x 11·!:ttib anx droits de l'h0111111t· (point 65). 

14. l'rojct de dcclaratiun ,·011n-r11a11t la prrn11otiun pan11i ks jet11ll'S des ideaux de 
paix, de respe.:! 111ut 11d et de co1,1p1t'·l,,·1hi1111 cntre lt-s pcuplcs ( point 66). 

IS. Anni·e intcrnationalr dC':s drnit•; ,k 1"11rn1111w (point 117) 
16. Creation d'11n po~tc ,k l laur I P111111i ,.rn1· d(',. Nation., LJnil's aux droits de 

l'hom111c ( point iiS) 

(~J1•1SIJO'•.c :'I·. H\1 l'lll/T,\'\., '· '. ll·RIU'lll!RF.', SOl'S ll'll.1.1.E 

l· J' ·\l .\ !Flllll Ii I ·,11:, .. \1•·11);\i()\!l·~) 

I. l{appurt, du i. rn1,1·il de l1:11•ile (J1«1 ,1 J., 1 

2. l{appo1-t du rq,p·,1·nt.1lil ,k !'();,_.i[W,!il"ll d,,, \:.,ll<'1h l'11i,-, rlurg-e de sur
veiller ks cleclio11, .111:, 1k 1 ,.,_,k \ l'"111t .?,1) 

3. RenseiL:"t1e111enh nsl:1tif, au,: lt'rntoirc-, 11"11 :1111,111onw~. co11m11t11iqucs en vertu 
de l'alitH;a c (it- l' \rtll I, ;-,1 d<. Li \ lw ,< d,·, ::atio1h L;nie, (point 68): 

l:.! A sa 13Jfr· sl·ance 11h·11it'T•' le .!-4 .'' 11t1 1111n 1 1'.\,.,_~,ernhkc ~l'.11(·r.tlc. approu,.:aut 1a 
recotnrna11.dation c:,,;tcntw' d,uh le- 111 t·1111~ 111•111111 Bu1e:111 ( :\, S<J~X. p;1r. 10, /,), a 
d&idC <le rcnvoycr au-..:-1 t• ttc ijU1·•~t1,,11 ,11··H ·,11· ,-1 :, Lt ( i111jUH·111t ( 11111111i~.--.io11 pout 
observations. 



11) l{app.,rt, <111 S<·nt'·tain· gr'·11i'·r:,I; 
h) l{:1pp1Jtl, d11 ( tilllilt· ,pr'·,·ial cl1:1rgt'· ,r,·•t11di1T Ja ,it11ati1111 ('II c,· qui Ct>ll

Ct'l'IH' l'applict1io11 d(' la lkclarati.,11 sttr l'octroi d(' \'inrli·pt·rnla11ce aux 
pays d :111, p<·11pi<-s C1Jlo11i:111, .. 

,L Q1wslio11 du Sud-< 111,·st afric:1i11: rapporh d11 Lomiti· special charge d'etudi~r 
la situat i,111 e11 n· q11i rnnn·rtH· \'application de la I )rclaratio11 sur l'<Ktroi dr 
l'indepc11d:111n· au x pays et a ux pcupks coloniaux ( point 6()). 

:i. Progra111111t·, sp('.ciaux d'e11sl'ig111·11w11t l'l d<" formation po11r k Sud-< )11l'st :1fri
cain: rapp<11 h d11 S,·n<'·tairc gt·11<'·ral ( p,1i111 i'O). 

(1. l'rogTa111nw spi·ci:d de fon11:1tion pour lcs tnritoirc, adminhtri·s par le l'or
tugal: rapports du Serrdaire gcnt'·ral (point 71 ). 

7. Moyens d'i•t11d<" et de formation offrrts par des Etab Meml}res aux habitants 
des territoires 11011 a11tonomcs: rapports du Secn;taire gh1fral (point 72). 

8. Question d'f)111a11: rapport du c·on,itc spiTial de !'Oman (point 7J). 

<). Application de la Declaration sur l'octrni de l'i11dcpcn<lance aux pays et aux 
pcuples coloniaux: rapports du Comitc special charge d'etuclier la situation 
en ce qui conccrne !'application de la Db:1:tration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et :1t1x J>l'llj>il's rnloniaux I 1\/SS0O/l{n.l d A/hO00/lfrv.l (chapi 
trcs crn1s:1, rt'·s .'i dt"s territoirl's p:trtin1lins) I (p,iint 23) •:t_ 

Cim1uii·m..- Conuni1,1Mion 

(Qn-:srJONS Al)\IINIS'JR.\Tf\'1-S ET BlJl>Gf:TAllff_S) 

I. Rapports financiers et romptes pour ,Jes cxercices termines le 31 d&-embre 
19(13 et le 31 decemhre I ()64 et rapports du Comite des commisqires aux 
comptc-; ( point 74) . 
a) Org:111i,atio11 des Nations llnies; 

b) Fonds des Nations Unies pour !'C'llfance; 
c) Offire de secours et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de 

Palestine dans le Proche-Orient; 
d) Contriln1tions volontaires gerfrs par le Haut C:ommissaire des Nations 

Unit·s pour Jes refugies. 

2. Burlgct addi1i1J1111el de l'cxncict" J<J(i4 (pomt 75). 

3. Projeh rle budgets pour Jes exercicC's 1965 et 1966 (point 76). 

4. Forcr d'urgcnce des Nations UniC's (point 21): 
b) l'ri·visions de depC'nst·s relatives it l'entretien rk la Force 14 . 

5. Examrn des haremes des traitenH·nts des fonclirnmaires internationaux cl!' la 
ratcg11ril' dr·s ad111inistr:1tn1rs d 1k,. cati'·gories s11pfrit·un·s ( point 77) : 
a) Happ, irt du ( :omitc rn11sult:1t if dt' l:i foncl ion puhlique intern.ationa-le: 
h) Happr,rt dn Secr{·tairi· gh1cral. 

f1. l'la11 des ro11fi'.rcnc1·s: rapports du St·crt'·taire g-i·ncral (point 78). 

7. Nominations ;111x postcs deven11s v:1cl!lts dan~ le, organ<"s suhsidiaires de 
l'Assemhlfr gr11i-rale (point 7CJ): 
a) Co111itc t.:omultatif pour Jes qu('stio11s aclministrativcs et hudgetaires; 
b) ( ·omit(· d1·s contributions; 

c) Comitr'· tit's co111111issaircs a11x comptes; 
d) Triln1nal administratif des Nations Unics; 
c) Comitc des pensions du perso111wl de l'Orgar.,sation des Nations Unies. 

8. Baremc des quotes-parts pour la rt'.·partitio11 des depenses de !'Organisation 
des Nations lJ11ics: rapp0rts d11 Comitc des contributions (point 80). 

9. lfapports de V('.rification des comptcs co11cen1.1nt les dcpenses cffectuees par 
,Jes institutions specialisees et ]';\gl'lln' internationale d(" l'energie atomiquc 
(point ~I): 
a) Affectations de crcclih et autorisations d'urgenn· du Compte special du 

l'rog-ra11m1e clargi d'assistanrc l'eclrniqu,· ; 
h) Allorations et imputations dt1 Forni, spt'·cial. 

l:l Voir la note .l ci~dessu.,. 
J ◄ Pour J'ali11l·a "· voir ci ·de~~tl"' "S('·a11n"', pll·11it\1 t -..·', 11nlnt 20. 
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10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

Coordination admini,tr:tli\•' i-t !>tl(kdaire entre 
Unies et le, im,titutions ,piTi;disl'' · :1111'1 q11c 
l'energie atomique (point tXl 

J'Urgani~at1011 d<'s Nations 
I' Agence i11tn11;1tionale df' 

a) Rapports du ; ·omilt'.- {·011,ui1;11,, pour ]es qu<'"tions adJ11i11istrativcs et 
budgetaires; 

b) Mecanisrne i11tnorg:lllisatiu1 , i"•llr Jes questions de remuneration et d'ad-
ministration du personnel. r 1pp,,rts du Serretaire general. 

Procedures administrative·, ('i 1)udgdaires d<-' !'Organisation des Nations 
Unies: rapport du Groupe ,k 11;1\'a:l pour l't'xame11 des procedures admirus
trative" et lmclgetaircs d( 1'()1g:i11h:111n11 de-.; }' ion•; Unies (point 83). 

Qut'sl1011s relatives :ut pt·r-.onrw' •.!"'"·' ~4): 
a) Composition du Sccrt'.t:uiai •;q,1,orts du Secrdaire gh1cral: 
b) Autre>; questions relatives a1 I j>i' ,, otmcl : rapport d11 Secret a ire general. 
Rapports du Comitc mixte de I;, i. al'-•:e commune des pensions du personnel 
des Nations Unies (pomt i-;5) 
&ole internationale de~; \i:itinw. l · ,•.,: rapport du Secrctaire general (point 
86). 
Rapports du Cnnscil \'conomiqu, 
XIV; A/6003, chap .. .\VI I ( s,, : 

Plu1 f \_/5803, rh;1p . .\I (sect. VI) t1 
'\\'!Ill (jH>illl 12). 

Sixii-nll' Cmrnnil'lsion 

Rl!)l(,./liES) 

I. Rapports die Li ('p:11mi~:,io11 d,1 dr .. ir i11tcrnation:il sur k~ travaux de ses 
seiziemc et <lix-sept1rme S(-ssion., ()" ,111!. :,-;7) 

2. Traite,; multibtera11x gen.::rau-x ·om:l:..is '·llll, Jes auspices de la Societe des 
Nations: rapport du ~ecn:tairc 1.:•:11i·1 :I /p<Jint ~ 1 tr,_ 

3. Assistance technique pour favnri•.n 1'n1seii,11e111e11t, l'etude, la diffusion et une 
comprehension plus ];u g(' du drnit mlernational: rapport du Comite special 
d'assistance technique p1nir favori:;cr l'enseignement, J'etude, la diffusion et 
une comprehension pJu,; large du droit international (point 89) 16• 

4. Examen des principe., d!! .-!roit international touchant Jes relations amicales 
et ,la cooperation rntn" lt'.:- F:t;if,. ,·,,nformi:ment £1 la Charte ck, Nations Unies 
(point 90) : 
a) Rapport du 1. ·omi1t: ,1x·nal , ii". ; 1•·i11cipcs du droit international touchant 

Jes rcfations ;umcales et la n,opi•c;r.tion entre Jes Etats; 
b) Etude des principcs enumen;~, da!!S le paragraphe 5 de la resolution 1966 

(XVIII) de l'Assemhlee ge11i•ralc. 
c) Rappott <lu Secr(;tairc general ,Ill le,: metiHxles d'etahlissement des faits_ 

5. Examen des nwsures it prendr( pnw le di:veloppement progressif du droit 
international prive, partirnlienrn,, 11 r11 vue de favoriser le commerce interna
tional (point ()2). 

6. Projet de declaration sur le droil d'.y,j!,. (point 63). 
7. Respect JYdr Jes Etah M en1hre~ d,·, p1 incipes concernant la souverainete des 

Etats, lcur integritr tt rr1tor ialt". b 11, ,n -ingerenn:: dans !curs affaires interieu
res, le regkHwi1t par diq111: de litfrn·nds cl la rnndamnation des activites 
subversives (poiut <14). 

8. Amendements a apportPr au f"(•g!, [11'( 'll ill!crieur de l'Assemblee generale par 
suite de l'entriT n1 vii•unir de•. :nn,-,Hlcnwnh au, Articles 23, 27 et 61 de 
la Charle des N,111011•; Ulli<':' (p.,1r:t !ii~', 

9. Amendcnwn! ii :'/\rt !1)q d1• , h 11tc de, .\Iatio11~ Unies (point 104) 17 _ 

1~ La section IX du ciiap1!1e .\ du 1.q,1"1: ,·u,nomiq11c et ,ori;d (A/5803) sc rapportant 
a cette question a ete exarninie ('JI ltl(~ll". :, ill\1'-. k poo11\ 88 

16 Le paragraphe 34(, du rapr,ort d,; or, iu,nu1111,1uc et ~ocial (.,\/5803, chap_ X, 
sect. IX) se rapportant a cette que.,tion a ,·t,· ,. , u ,1i11,· , n m,·111c temps que k point 89. 

17 A sa 13J6e seance plellii,re, le 24 ,,q,te,:,l,re l'l(i5, l'Assemblee generale a decide QUC 
ce point, dont le Bureau avail n n,111111and:· !',. '"u11e:1 en seance plenicrc dans son premier 
rapport (A/5988, par 11, 1), "'<,1i1 , ''"' , i,, ·~ 1 .,ii•111e I con1111i•.,io11 



CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES 
POUVOIRS 

(Point 3, a) 

Conformement a J'article 28 de son reglement interieur, l'Assemblee generale 
nomme la Commission de verification des pouvoirs 18• 

Les Etats Membres suivants sont nommes membres de la Commission: Aus
TRALIE, CosTA RICA, ETATS-UNIS o'AMERIQUE, GUATEMALA, lsLANDE, MADAGAS
CAR, R~:PUIILIQUE ARABE UNIE, SvRm et UNION DES REl'URLJQUES SOCIALISTF.S 
SOVIETIQUES. 

1332• seance pleniere, 
21 septembre 1965. 

COMPOSITION DU BUREAU 

(Points 4, 5 et 6) 

Le Bureau de I' Assemblee genera le pour la vingtieme session est constitue 
comme suit: 

President de r Assemblee generate: 

M. Amintore FANFANr (Italic). 

"v'[;;.Presidents de l' Assemblee generate: 

1332• seance pleniere, 
21 septembre 1965. 

Les reprcsentants des Etats Membres suivants: BURUNDI, Cmu, CHINE, 
EsrAGNF., ETATS-UNis o'AMERIQUE, FRANCE, GUATEMALA, KowEi'T, LAos, MALAI
SIE, MAROC, PARAGUAY, POLOGNE, REPlJBLIQUE CENTRAFRICAINE, ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRF:TAGNE ET o'IRLANDE DU NoRD, SIERRA LEONE et UNION DES 
REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES. 

1333• seance pleniere, 
22 septembre 1965. 

Presidents des sept grandes commissions de I' Assemblee generale: 

Premiere Commission: M. Karoly CsATORDAY (Hongrie); 
Commission politique speciale: M. Carlet R. AUGUSTE (Haiti); 
Deuxieme Commission: M. Pierre FoRTHOMME (Belgique); 
Troisit;me Commission: M. Francisco CUEVAS CANCINO (Mexique); 
Quatrieme Commission: M. Majid RAIINEMA (Iran); 
Cinquieme Commission: M. Na_jib Bouzrn1 (Tunisie); 
Sixieme Commission: M. Abdullah EL-ERIAN (Rcpublique arabe unie). 

1333• seance pleniere 10, 

22 septembre 1965 . 

.ELECTION DE SEPT MEMBRES NON PERMANENTS 
DU CONSEIL DE SECURIT.E 

(Point 15) 

L' Assemblee gcnerale procede a !'election de trois membres non permanents 
du Conseil de securite en vue de remplacer Jes Etats ci-apres, membres sortants: 
BoLIVIE, C6TE-D'Ivo1RE et MALAISIE. 

Les Etats Membres suivants sont {·lus: ARGENTINE, DuLGARIE et MALr. 

1392• seance pleniere, 
10 decembre 1965. 

18 Voir resolution 2113 (XX), p. 4. 
19 A cette seance, le President de I' Assemblee generale a annonce les resultats des elec

tions auxquelles avaient procede Jes commissions. 
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f,'.,\s,t·mbk-e gt·ner:ilt· prPn:,d,· ., :·i·l,·ct1011 de q11altT 11wmhn·, 11011 1wnnarn·nb 
en n1e de pourvoir le•; 11011veaux ~.ii·g, .... , 11:t:s au, (<'rill\", d,· l'an1<·1Hkt11cnt ;'1 !'Arti
cle 23 deb Charle d,•~ '.\Jatiom. 1.'nic. 1,>11te1111 da1h 1a r,·,olution JO()J ;\ ( \\If[[) 
de J'Assemblfe, <'11 rhte du 17 {krrn1L1c '•11,:i 

Les Etat5 M,·,11bn·•· .•:11n ;u 1h ,,,1 · , 1,:, · ! ,\ l't•l\'. N 1c( HI A, i'J 01 ·vi-:1,1.1,: Z~:1.A Kl>!· 

d OuGAND/\ 

Conformeme11t au par:igr:1plie / de l' :\rtide 23 de la U1ark, tel qu'il a ctt'. 
;1111ende, J' Assemblet• gh1cral1· decide, par llll vote au sn11ti11 send. <jll(" la Nouvclle
Zelan<le el l'011g:111d:i 011t t·t(· 1'.Ju, 1~•111 l!IH' p/·riP<k ,1'1111 :111 et 'j\11' It· Japon et la 
Nigeria on! i·t<'· chl', pour !lilt' pr1i()cic k ,!,·n, :Ill•, 

!30. ,,. et J 39.< 1 st'·an, cs f'lt'.nih,·s, 
J(I ('/ 13 1fr, t'lllhrt· 1965. 

1,·1 ,nil,· sl' i iimf',;Jl'ra d1·r m,·»ihr.·.\ Jui·1•,rn/J 

:i'.\Mf.tll()I I, l'J1.\NU, _I Al'ON*', JoHl>ANI~-•, 

J'ar suili· dt,,: 1~i,·i"tio11,~ 1 i-dr.r111-., l1· t ,1 1-.. : 

:\~,;ENTINE**, B111.<,.\IU,.'*, l'H!:d'. I· I,\ I I 

"iA1.1°, N1cf.:H1A**, Not,VFU.F-lt•.t /\~Ill·' 1 ·.,,·, 
Hwr.TAGNE f·T JJ

0
!lU,,\"-;(li. 1!1 1 Nr1FI•. i:~,\.' 

l·,wr;uAv*. 

·, ~11-.,*, J•.,, !:As+, l~o, ,.,11:\-11• lJN1 HE (;lc\NlJF 

f,:, 1·1 1•1.1(" .:· •.1>< '·"·' , ,.,. ,ov1/.:nv1i.~ 1·1 

* Membrc du Crniscil ju;,qu'.w 31 ,i,·, ,·11,i,,, [llf,1, 
''* Membre du Cmseil j11,qu'a11 ,H .i;,, ,·1111-, ,· 1"<,7 

ELECTION DE QUINZE MEMBUES Dll (:ONSEIL f:CONOMIQUE 
ET ..,t ►t:IA.L 

L'Assemhlee gt'.llfrak prorrck ;i 1\·i,,·tion de SJX 111emhres du Conseil econo
mique et social <'II v1w de remphrn J,., Ftats ci-apri·s, memhres sortants: 
ARGENTINE, Au1R1ci1r-:. fAJ'ON. Hn,-.,, r,n: UNr DE G1uNDE-BRETAGNE ET u'IR

LANDE nu Noim, T,·11r/osulv,\,,>1 ,·: [ir--;ioN n1-:s Hi'.:1·11nu1.i1ws socrAusTFs 
SOVIETJQUF.S. 

Les Etats Membres swvants ~"11! ,,ILtS l'ANAMA, ]'1111.rPl'INES, RovAUMfr 

UNI DE CRANPF.-BRETAr;NE 1·.T o'h1 Al\llF. l>l' NORD, :--=-uhm, Tn1f.:cos1.ov,Q1J1E 

d l;NION DFS J{{.:1•PHU(,i1'I> '.,<11 ',\; :11• ,0\'1":TH.)OES. 

J 396' scanr,· pl(-nihc, 
15 1frronhr1• 1965. 

L' Assemhke !~t'.IH;rale prorede ;, ld1·dio11 de- neuf 11,emhres e11 v11e de pourvoir 
Jes nouveau, sii·ge, crecs aux lernw•, de J'amendement ,1. l'Article (>I de la Charte 
dt·s Nations Unie, contenu ,b11, h r,··sohtion J<Nt H (.\VIII) dt' l'J\ssemhlfr. ('11 

date du I 7 dccernhre 1963 

Les Ftat,c !\Tt-111l>n·•1 suiv.rnh -""Lt e!11•,, CAMEROIJN, DAIIOM 1-.v. l;R~:n:, IN1>1•:, 
IRAN, MARO<:, IU.1·1,n,.1\_l1:1-. !i,'JIF ,,;· T,,r,,,z.-\N!E, ~.;IERRA LEONI-. l'I VFNEZUEI.A. 

Confornit·ment an paragraphe 3 ,It- 1'1\rtick 61 de fa Charte, tel qu'il a ctc 
amenclc, l'Assemhlee gi·11cralc <k,id(', pal 11r:1gc all sort, (jl!C la (;rrce, la Repuhli
que-Unie de Tanz:rnie et le Sierra I ,co,w "111 et{: {·Ins pour 1!1H' p[.riode d'un an, le 
Cameroun, le Dahomey (·t I' lndc p<n11· 111w pt'.·ri()(k de dPux a11s et !'Iran, le Maroc 
et le Venezuela pour 1111" p(-1 i,)de de f "l' :,n, 

},<)(J•' et 1403' SL;anccs plcniercs, 
75 I'/ 78 d/1nnbrc 1965. 

Par s11ite des t'lcttions .:i-dl's.111.,. /,· ( ,,;15,·,1 , , t1n,m1iqur ,•! so, ial sc composera des mcmbrcs 
suivanls: ALGERIE*, C,\MEROllNu, CA~An1,••, 1. 11ru*. DAHOMEY**, EQuAn:uR*, ETATs-UN1s 

ll'AMERIQUE**, Flll\Nn:*, r;AHON'*. (;R,'.:n:•, I "srlf:**, [RAK*, IHI\:\'***, l ,1rxF.MBOUR1;*, MA
Roc***, PAKISTAN**, !'ANAMA'*'. l'ERrn1''. l'rrn.IPl'tNE,***, l{{,PtJRL!QUF·lJNJE DE TANZA· 

NIE*, RouMAKIE**, RoYAUME- l;:n PE 1;a.\'.,rn1 llRETA1,NE ET ti'lHLANDF. mr NoRn***, SIERRA 

LF.ONE*, Su/..oE***, Tc11Ecos1,ovA(.'T'IF.**' ! · , .,., t>F, J{f.;pr,n1.1<;>1·F, ,onALISTES sovif:n

Ql'Es*** et VENEZLELA*"* 

* Membre du Conscil nsqu'.:.1.11 31 d, d'tfl.!lfj' ]')(~,. 

** Membre du Com,·il u·)qu'an 31 di 'r, nil,rr l')(,7 
*** Membre du Co11...;i·il U',qll cti 31 il/. j'I;,,~ 

\'l,'1 



ELECTION D'UN MEMBRE DU CONSEIL DE 'TTJTELLE 

(Point 17) 

L'Assemblee generale a reelu le LIBf:RlA au Conseil de tutelle pour une periode 
de trois ans. 

* 
* * 

140(r seance pleniere, 
17 decembre 1965. 

l'ar S1tite de l' election ci-desS1ts, le Co11sril de tutcllc sc composer-a des 11u·111brr s s11ivants: 
AusTRAI.IE, C11rnE, ETATs-UN1s D'AM(,RIQllE, FRANcF., L1s1,RIA*, NouvELLE-ZELANDE, RoYAU

ME-UN1 DE GRANUE-BRETAGNE F.T o'IRLANDK nu NoRD et UNION DES Ri:rl!BLIQUF.S SOCIALISTES 
SOVlhIQUES. 

• Membre du Conseil jusqu'au 31 dcccmbrc 1968. 

ELECTION DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES 
POUR LES REFUGIES 

(Point 18) 

L'Assemblee generale, sur la recommandation du Secretaire genera'! 20, nomme 
Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies, pour la periode du 
1 er janvier 1966 au 31 decembre 1968: 

Le prince Sadruddin AGA KHAN. 
1388• seance pleniere, 

3 decembre 1965. 

20 Documents o/ficiels de l' Asstmblee generate, vingtieme session, Annexes, point 18 de 
l'ordre du jour, document A/6117 /Rev.I. 

ELECTION D'UN MEMBRE DE LA COUR 
INTERNATIONALE DE JUSTICE 

(Point 97) 

L' Assemblee generale et le Conseil de securitc procedent, independamment l'un 
de l'autre, a !'election d'un memhre de la Cour internationale de Justice, en vue df' 
pourvoir le siege devenu vacant par suite du dcces de M. Abdel Hamid BADAWI 
(Republique arahe unie). 

Est elu: M. Fouad AM MOUN (Liban). 

* 
* * 

1378" seance pleniere, 
16 novembre 1965. 

Par suite de l'election ci-dessus, la Cour inte,-nationa/e de Justice sc composMa dts mem-
bres suivants: M. Ilohdan WINIARSKI (Pologne)•, M. V. K. Wellington Koo (ChiM)•, 
M. Jean SPrnorouLos (Greer)•, sir Percy SPENDER (Australie)*, sir Gerald FITZMAURICI 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord)*0 , M. V. M. KORETSKY (Union 
des Republiques sooalistes sovietiques) .. , M. Kotaro TANAKA (Japon)•*, M. Jose Luis 
BUSTAMANTE Y R1vERo (Perou) 0 , M. Philip C. JEssur (Etats-Unis d'Amlrique)••, M. Gae
tano MORELLI (Italie) .. , M. Isaac FORSTER (Senegal)•••, M. Andre Gaos (Fra,ict)•••, 
M. Luis PADILLA NERVO (Mexique)***, M. Muhammad ZM'RULLA KHAN (Pakistan)*** et 
M. Fouad AMMO\JN ( Liban) •. 

• Mandat vcnant 
•• Mandat venant 
• 0 Mandat vcnant 

expiration le S fcvrier 1%7. 
expiration le 5 fcvrier 1970. 
expiration le 5 icvricr 1973. 

xvii 



- --· -· - . 



.-Jssembfre yh1erale - Vingtietne session 

RESOLUTIONS ADOPTEES SANS RENVOI A UNE GRANDE COMMISSION 

SOJ\IMAIRE 

2008 (X X). Admission de la G;unbic it l'Organis;ition d<'s Nations Unies (21 scp-
tcmbrc 1965) I point 20] 1 

2009 (XX). Admission des !Jes Maldives:, !'Organisation (ks Nations Units (21 
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2008 (XX). Admission de la Gambie a l'Orga• 
nil!lation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Ayant re,u la communication du Conseil de securite, 

en date du I 5 mars 1965, recommandant !'admission de 
la Gambic a !'Organisation des Nations Unies 1, 

l Documents officiels de l'Assemblee generate, vingtieme Sl!S

Jiun, A,mexes, point 20 de l'ordre du jour, document A/5911. 

Ayant examine la demande d'admission de la 
Gambie 2, 

Decide d'admettre la Gambie a !'Organisation des 
Nations Unies. 

1332• seance pleniere, 
21 septembre 1965. 

2 A/5898. Pour le texte de ce document, voir Documnits 
officiels du Consril dr slcuritt, vi,sglilmr 01111h, Su;;ll-nl eh 
janvier, fev,-~,- rt mors 1965, document S/6197. 
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2009 (XX). Admission des iles Maldives a l'Or
ganisation des Nations Unit-s 

L'.·lsscmblce gh1cralc, 
,·lva11t ,-cp, la communication du Conseil de secunte, 

en <Lite du 20 sepkmbre Jll<>S. 1Tc0111111andant l'admis 
sion des lks l\laldives it l'lhgani,;:itit111 <ks Natio11 
Unies:1, 

.·Ivan! c.n1111i,r(, la dc111:1nd .. .J':1d1111ssi11n (ks ih-•
.\lah.livl's \ 

D,:(idc tl':1dmdtrc It's lks :'11.il,lt,t·s :, n hg:111i.,:1ti(ll 1 

des Nations Unies. 
133.!" St;nll(C pl,;nicrc, 

.! l scptcmbrc 1965. 

2010 (XX). Atlmission de Singapour a l'Organi
sation des Natior111 Unic-1-1 

l.'Assc111blfr generalr, 
Aya11t t'C(I! la communication du ( 'onseil de securite, 

en elate du 20 scptembre 1965, recommamlant l'admis 
sion cle Singapour a !'Organisation des Nations Unies 6

. 

Ayant r.rnmi,u; la demancle cl'a<lmission de Singa
pour 11 , 

Drridr d'admettre Singapour a !'Organisation des 
Nations Unies. 

7 33.:" scanrc plenierc, 
.!J septrmbrc 1965. 

2011 (XX). Cooperation enlrt> )'Organisation des 
Nations l lnies t>l l'Organisation de l'uniti· 
afrieai11e 7 

L'Assrmblce generate, 
Desircuse de promouvoir la cooperation entre !'Or

ganisation des Nations Unies et !'Organisation de I'unitt' 
africaine, confonnement aux huts et aux principes de~ 
chartes des <leux organisations, 

I. £'ric le Secretaire general de !'Organisation de~ 
Nations Unies d'inviter le secretaire general adminis
tratif de !'Organisation de !'unite africaine a assister aux 
sessions de I' Assemblee generale en qualite d'obser· 
vateur; 

2. Invite le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies a rechercher, en consultation avec Jes 
organes appropries de !'Organisation de !'unite africaine, 
Jes moyens permettant de promouvoir la cooperation 
entre Jes <leux organisation, et ;'i hire rapport it !'As• 
semblee generale en temps opportun. 

1356• seance plcniere. 
11 octobre 1965 

2025 (XX ). Uepresentation cfo la Chine ii rOr
ganisation dt-s Nation!! l lni('s 

L'Assemb!t;e gf:nerale, 
Rappe/ant la recommanclation contenue dans sa reso

lution 3% (V) du 14 decembre 1950, selon laquelle, 

a Documents officicls de l'Assemblee generate, vingtieme ses
sion, Ann,·.i-.-s, point 20 de l'ordre du jour, document A/5981. 

• A/5967. Pour le texte de ce document, voir Documents of
ficil'ls du Conseil de securite, vingtihne annee, Supplement de 
juillet, aout et septembn· 1965, document S/6645. 

G Dornmrnts officicl.r de l'A.r.rrm/Jli'r gt!nerale, vinqtiJme 
snsion, Annrxcs, point 20 de l'ordrc <lu jour, document A/5982. 

G A/5968. Pour le texte <le ce document, voir Documents offi
ciels du Conscil de securite, vingtieme annee, Supplement de 
juillel, aoiit cl septembre 1965, document S/6648. 

7 Voir egalemcnt la note relative a cctte question, p 6. 

chaque fois que pl11s d'1111e a11l()rilc· prtk11d i·tr<' le gou 
\'('flll'111('tlt qu;ilitie po11r rcpr('Sl'lllt'r 1111 l•:t;Ll :\lc111hn· :1 

l'Organisatiun <ks Nations lJni<·s et que la q1wsti(J11 
donne lieu ;'1 nmtrovcrs(' a11 .s<'in de !'Organisation, ITII<' 
qu<'stion devrait C:--tre (•,;1111in(·(· :'i b l11111itTl' d(·s huts d 
,l<'s principc.s d<· l:i Cl1:1rl(· des '.\J:ition, l l11i(·s d dl's 
, irn111st:111n·s prop1 ('S :i d1:1q1w c:1s, 

/,.'.11/'f',-l,rnt I'll 011/r,· l.1 ,kc1si,,11 q11'1·ll,· :, pris<' I"'' s:1 

1 i·sol11tion ](,f>,'-: (\.\.I _I ,lt1 I .'i ,k·n·111hre l'x,I .. sl'lon 
l:iqudlc, co11i()JI1J('llw11t ;', l'.\1tirl1· IX ck l:t ( ·11arll·, 
111111<' proposition tn1d:i11t :'1 111rnlii'l('r Lt rq,ri·s(·t1latio11 de 
l.1 l liirw est 111w qt1<'sli1111 i111porta11t<-, 

. //)inn,· <jlll' uttc dtc1sio11 d<'111<·11r<· valal1lc. 

/380• s,:a11,-,· plcnii·rc, 
J 7 novcmbri· 1965. 

2026 (XX). Rapport!! de l'Agenec· inlf~mationaJe 
cl(' l'en('rgie utomic1uf' 

I.',lsscmblce grnfrale 
!'rend actc des rapports de l'Agence intcrnationale 

de l'energie atomique ;'t I' Asscmhlt'.·e gi:ni:rale pour le~ 
armees 1 <ifd-1 <i\'.i4 8 et I <)(A--1965 ~. 

1381" seance pleniere, 
l!i novemhre 1%5. 

2055 (XX). Rapport cl u (:on~dl de Hi"4·urite 

/,' .·lsscmbl,:e yenfralt 
l'rnid acte du rapport du C1J11s,:il <k s<'·c11rit<: :1 !'As 

srmhlee generale pour la JJ(·riode du J(i j11illd 11)(,4 au 
15 juillet 1965 10. 

J397e seance pUni11rc, 
16 df:cembre 1965. 

2056 (XX). Troisieme Conference i11ternationale 
sur l'utilisation de l'energie atomic1ue a des 
fins pacifiques 

L' Asscmblee genera le, 
Rappelant sa resolution 1770 (XVII) du 29 novcm

bre 1962, par laquelle elle priait le Secretaire general, 
agissant avec !'assistance du Comite consultatif scienti
fique des Nations Uni<'s, de conn·rt avec l' Agence inter
nationale de l'energie atomiq11e et en consultation avec 
les institutions specialist:cs interessL:es, de dresser des 
plans et de prendre des dispositions (·n vtw d'une troi
sieme Conference intern:1tio11alt' sur !'utilisation de 
l'energie atomique a des fins pacitiques, 

,lyant examine le rapport du Secri·taire general con
cernant la troisieme Conference internationale sur 
l'utilisation de l'energie atomi'lue £1 des fins p:tcifiques 11 

qui s'est tenue ;1 Geni~ve, du 31 aoi1t au <J sl'plt:111hre 
1%4, 

I. Pr end note avcc salisf action de la contribution 
que la troisieme Conference internationale sur l'utilisa-

8 Rapport annuel du Conseil d,·s gouvcrneurs a la C onfercnce 
genfrale, 1er juillet 1963-30 jui11 1964, Vienne, juillct 1964, et 
rapport supplementaire; communiques par le Secretaire gene
ral awe membres de l'Assemblee gcnerale sous la cote A/5792. 

9 Rapport annud du Consl'il dn qout•crncurs ,I fo Confi'rnlfl' 
!leneralc, 1,r juillrt 1964-311 j11111 l'Jr\5, Virnnr, juilkt 1%\ I'! 
rapport snpplfnwntaire; , or1111n111iq11/•o., p;u 1,.. S,·1 r ,'·lair•· v.•· 
11Cral aux nwrnhr co, de I'/\ ·,•,•·11il~li'T v.i'-1H··1 ;d,· ·.1,u~. 11··, ( "''"' 
A/5'151 et Add. I. 

10 lJvcumenls of!icirls de Lluc111hfr,· !1<'11irafr, 111nylihnc u.r
sion, Supplement n° 2 (A/6002). 

11 Jbid., vingtieme scssio11, //1111,·xrs, point 27 <I,· l'onlrc ,Ju 
Jour, document A/5913. 
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tio11 cle l'i:ncrgic atomiq1H· ;'1 clcs fins pacifiqucs a apportee 
au lilm· frhangc international d'informations scientifi
qw s d tcidllliqu(is f'l au di'.v<'loppc·mcnt de la coopera
tion i11L<-rnatio11alc da11s le do111aine de ]'utilisation de 
l'crwrgic ato111iquc ;1 des fins pacitiques, notamment en 
ce qui conccrne l'energie electrique <l'origine nucleaire; 

2. Exprime sa reconnaissance au Secretaire general, 
au Comite consultatif scicntifi<juc des Nations Unies, au 
Dirccteur gi•111:ral de I' /\gcncc intcrnationale de l'cner
gic atomiquc et au secretariat scil'ntifique de la Confe
rence, ainsi <JU'aux participants ;'1 b Conference, pour 
leur collaboration a la planification, ;\ !'organisation et 
au succes de la Conference; 

3. Decide <l'examiner a sa vingt-deuxicme session 
la question de la reunion <l'autres conferences sur l'utili
sati01f'de l'encrgie atomique a des fins pacifiques. 

1397• seance pleniere, 
16 decembre 1965. 

2079 (XX). Question du Tibet 

L'Asscinblcc generate, 
/1yant presents a /'esprit lcs principes relatifs aux 

clroits de l'homme et aux lihertes fondamentales enonces 
dans la Charte des Nations Unies et proclames dans 
la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Reaffirmant ses resolutions 1353 (XIV) du 21 octo
bre 1959 et 1723 (XVI) du 20 decembre 1961 sur la 
question du Tibet, 

Gravcment preoccupee de la violation persistante des 
droits et libertes fondamentaux du peuple tibetain et des 
mesures qui continuent d'etre prises pour detruire son 
particularisme culture! et religieux, ainsi qu'en temoigne 
l'exode de refugies vers Jes pays voisins, 

1. J)eplore la violation persistante des droits et liber
tes fondamentaux du peuple tibetain; 

2. l<eaffirme que le respect des principes de la Charte 
des Nations Unies et de la Declaration universelle des 
droits de l'homme est essenticl a l'instauration d'un 
ordre mondial pacifique fonde sur le regne du droit; 

3. Se declare persuadce que la violation des droits de 
l'homme et des libertes fonclamentales au Tibet et la 
suppression du particularisme culture! et religieux du 
peuple tibetain aggravent la tension internationale et 
envenimcnt Jes relations entre ks peuples; 

4. f<citi:re solennclleme11t sa dernande tendant a cc 
qu'il soit mis fin ;1 tontes ks pratiques qui privent le 
peuple tibetain des droits de J'lwrnme et cles libertes 
fondamentales dont ii a toujour·, hr'·t1[,ficic; 

5. Fait np pcl ii trms Jes Etats pom qu'ils s'efforcent 
par tous les moyens de realiser Jes olijectifs <le la prc
sente ri·solution. 

1./03• s,;ancc plcnii:rc, 
18 deccmbre 1965. 

210:i (XX). A1JpJiC"ation de la Declaration sur 
l"oC"troi de l'independann· aux pays et aux 
pcuplt~s eoloniaux 

L' .,fssrnzblce gc~cra!c, 

l<appclunt la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et a11x peupil's rnloniaux figurant clans 
s:t n··~11l11tion ISl 0 i (\V) du J.i cl(rernlire 1960, ainsi 
q11(' ~.!'s 11··~11hrlio11:, ](15 t (.\\-I) du .!.7 tl<J\T11lhre J<}(il, 

JXIU (XVIJ) dt1 17 1lr'-rc111IJ1<• 1%2 et 1')5(> (XVIII) 
du 11 tlt-c<'nrlire 19(i3, 

Happelant egalement ses resolutions 1805 (XVII) 
du 14 decembre 1962 et 1899 (XVIII) du 13 novembre 
I %3, par lesquelles elle a confie des taches concernant 
le Sucl-Ouest africain au Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne !'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, ainsi que sa resolution 1970 (XVIII) 
dn 16 decembre 1963 par laquelle elle a confie au Co
mite speci:1 I des fonctions nouvelles au sujet des rensei
gnemcnts communiques en vertu de l'alinea e de !'Article 
73 de la Charte des Nations Unies, 

Ayant examine les rapports etablis Ear le Comite 
special pour Jes ::mnees 1964 12 et 1965 3 . 

N otant avrc un prof and regret que, cinq ans apres 
!'adoption de la Declaration, de nombreux territoires 
sont encore sous domination coloniale, 

neplorant !'attitude negative de certaines puissances 
rnloniales, et en particulier !'attitude inadmissible des 
Gouvernements portugais et sud-africain, qui refusent 
de reconnaitre aux peuples coloniaux le droit a l'inde
pendance, 

Preoccupce par la politique des puissances coloniales 
qui font echec aux droits des peuples coloniaux en 
fa vorisant l'afflux systematique d'immigrants etrangers 
et en dispersant, <leportant et transferant Jes autochtones, 

N otant Jes mesures prises et envisagees par le Comite 
special au sujet de la liste des territoires auxquels s'ap
plique la Declaration, 

Deplorant egalement !'attitude de certains Etats qui 
continuent, rnalgre Jes resolutions de l'Assemblee gene
rale et du Comite special, a cooperer avec les Gouver
nements portugais et sud-africain et meme a leur appor
ter une assistance que ces deux gouvernements utilisent 
pour intensifier la repression contre les populations 
africaines opprimees, 

Pleinement consciente du fait que la persistance du 
regime colonial et de la pratique de !'apartheid, ainsi 
que de toutes Jes formes de discrimination raciale, cons
titue une menace a la paix et a la securite internationales 
et nn crime contre l'lmrnanite, 

Ayant adopte des resolutions au sujet de certains ter
ritoires examines par le Comite special, 

I. Rcaf]irme ses resolutions 1514 (XV), 1654 
(XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII); 

2. Prcnd note nvrc satisfaction du travail accompli 
par le Comite special charge d'etudier la situation en 
ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
nianx et le felicite des efforts qu'il a deployes pour met
tre en cenvre la Declaration; 

3. ,·l/lprouw lcs rapports du Comite special et invite 
it nouve:rn les puissances administrantes a appliquer Jes 
rerommandations qui y figurent; 

4. Hcgrcttc profondhncnt le refus de certaines puis
sances coloniales de coopcrer avec le Comite special et 
lem inobservation persistaute des resolutions de I' As
scn1lili-e gi·ncrale; 

~- !·'1it ap {'cl aux µuissances rnloniales pour qu'elles 
1mttl"tr1 fin :"t leur politique qui viole Jes droits des 
peupk~ coloniaux par l'affiux systematique d'immigrants 
ctrangcrs et par la dispersion, la deportation et le 
tr;rnsfrrt des autochtones; 

<i. ncrnande au Comitc special de poursuivre sa t,iche 
et de continuer a rechercher Jes meilleurs moyens d'as-

1~ !/,id .. dix-11,·111•i,'111r scs.,io11, .-I •:11.- rcs. a1111n:e 11" 8 (I,.,.. 
p;irtie) f :\/5800/l{cv.1]. 

t:i !/,id., ,·in_qfie,11<· scs.-io11. A1111,·.r,s. additii au point 23 ,k 
de i'ord,e du jour ( A/6000/Rcv.1 ). 
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surer l'application immediate et complete de la resolution 
1514 (XV) a tous lcs territoires qui n'ont pas encore 
accede a l'independance; 

7. ApPro-uv~ le programme de travail envisag~ .P:1: 
le Com1te special pour 1966, notamment la poss1b1hte 
d'organiser une serie de reunions en Afrique et l'envoi 
de groupes de visite dans les territoires, en particulier 
clans les regions de 1' Atlantique, de !'ocean Indien et 
du Pacifique; 

8. Prie le Comite special de porter une attention 
particuliere aux pctits territoires et de recommander a 
l'Assemblee generale les moyens les plus appropries, 
ainsi que les mesures a prendre, pour permettrc even
tue11ement aux populations de ccs territoires d'exercer 
plcinemrnt leur droit a l'autodetcrmination et a l'inde
pendance; 

9. Prie le Comite special, chaque fois qu'il le Jugera 
opportun, de recommander une date limite pour l acces
sion a l'independance de chaque territoire considere, 
conformement au desir de la population; 

10. Reconnait la legitimite de la Jutte que les peuples 
sous domination coloniale menent pour I' exercice de 
!cur droit a l'autodetermination et a l'independance et 
invite tous les Etats a apporter une aide materielle et 
morale aux mouvements de liberation nationale dans les 
territoires coloniaux ; 

11. Prie tous les Etats et les institutions interna
tionales, y compris les institutions specialisees des Na
tions Unies, de refuser toute assistance, quelle qu'elle 
soit, aux Gouvernements portugais et sud-africain tant 
qu'ils n'auront pas renonce a leur politique de domina
tion coloniale et de disc1 imination raciale ; 

12. Prie les puissances coloniales de demanteler Jes 
bases militaires installees clans les territoires coloniaux 
et de s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

13. Demande au Comite s~ial de porter a la con
naissance du Conseil de secunte les faits nouveaux sur
venus clans l'un quelconque des territoires qu'il examine, 
qui risquent de menacer la paix et la securite interna
t1onales, et de formuler des suggestions dont le Conseil 
pourrait s'inspirer en etudiant Jes mesures qu'il con
vient de prendre conformement a la Charte des Nations 
Unies; 

14. Prie le Secretaire general de prendre toutes !es 
mesures necessaires pour favoriser une large diffusion 
de la Declaration et faire largement connaitre les tra
vaux du Comite special, afin que !'opinion mondiale 
puisse etre suffisamment informee de la grave menace a 
la paix que constituent le colonialisme et !'apartheid, 
et invite toutes les puissances administrantes a cooperer 
avec le Secretaire general dans ]'execution de sa tache; 

15. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite special tous Jes moyens et le personnel neces
saires a l'accomplissement de son mandat. 

1405• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2113 (XX). Pouvoirs des representanl8 aux dlx
neuvieme et vingtieme sessiOD.8 de I' AMem
blee generale 

A 

L'Assemblee generate 

App-rouve le rapport de la Commission de verificatio!l 
des pouvoirs 14, sous reserve de la resolution B Cl

dessous. 

B 

1407• seance pleniere, 
21 dec€1flbre 1965. 

L'Assemblee gencrale, • 
Ayant examine le rapport de la Commission de verifi

cation des pouvoirs sur l'etat des pouvoirs des repre
sentants aux dix-neuvieme et vingtieme sessions de 
I' Assemblee genera le, 

Deci.de de ne pas prendre de decision au sujet des 
lettres de creance presentees au nom des representants 
de l'Afrique du Sud. 

1407• seance ple11itre, 
21 decembre 1965. 

2114 (XX). Rapport du Comite charge dee di• 
positions touchant une conference awe fin• 
d'une revision de la Charte 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant Jes dispositions rle ses resolutions 992 

(X) <lu 21 novembre 1955, 1136 (XII} du 14 octobrc 
1957, 1381 (XIV) du 20 novembre 1959, 1670 (XVI) 
du IS decembre 1961, 1756 (XVII) du 23 octobre 
1962 et 1993 (XVIII) du 17 decembre 1963, relatives 
a la creation, au titre de !'Article 109 de la Oiarte des 
Nations Unies, du Comite charge des dispositions tou
chant une conference aux fins d'une revision de la 
Charte et aux attributions dcvolucs audit comite, 

1. Decide de maintenir en fonctions le Comite charge 
des dispositions touchant une conference awe fins d'une 
revision de la Charte et invite celui-ci a presenter a 
l'Assemblee generale, lors de sa vingt-deuxieme session, 
un rapport contenant des recommandations ; 

2. Demande que les travaux envisages au paragraphe 
4 de la resolution 992 (X) de J'Assemblee generale 
soient poursuivis. 

1407• seance pleniere, 
21 decembre 1965. 

14 Ibid., point J de l'ordre du jour, document A/6208. 

Notes 
CommunicatiJn faite par le Secretaire general en vertu du paral{raphe 2 

de !'Article 12 de la Charle des Nations Unies (point 7; 
A sa 1336e seance pleniere, le 24 septembre 1965, l'Assemblee generate a pris 

acte de la communication, en date du 20 septembre 1965, adressee par le Sccretaire 
general au President de l'Assemblee generale 1~. 

lli Ibid., point 7 de l'ordre du jour, document A/5980. 
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Rapport du Secretaire general sur l'activite de l'OrganiBation (point 10) 

A sa 1408• seance pleniere, le 21 decembre 1965, 1' Assemblee r.nerale a pris 
acte du rapport du Secretaire general sur l'activite de l'Organisation •. 

Rapports du Conseil economique et BOCial [A/5803, c~p. X (eeet. Ill. VI 
et X), XI (sect. I a Vet VU a X), XIJ ,~, Xlll; A/6003, chap. XV, XVI 
et xvn ( 88Uf Beel. V) ] ( point 12) 

Asa 1407• seance pleniere, le 21 decemhre 1965, l'Assemblee generate a fris 
acte des chapitres X (sect. III, VI et X), XI (sect. I a V et VII a X), XI et 
XIII du rapport du Conseil economiqt1e et social a l' Assemblec lors de sa dix
neuvieme session 17, et des chapitres XV, XV[ et XVII (sauf sect. V) du rapport 
du Conseil a l'Assemblee !ors de sa vingtieme session 18 • 

Nomination des membres de la Commi86i@n d'ob&ervation pour la paix 
(point 19) 

Asa 1407e seance pleniere, le 21 decembre 1965, l'Assemblee generale, sur la 
proposition de son president, a decide de renouveler I)0Ur les annees 1966 et 1967 le 
mandat des membres actuels de la Commission d'observation pour la paix. 

La Commission se compo~ des Etat~· Memtlres suivants: CHINE, ETATS
UNIS o'A:MERIQUE, FRANCE, HONDURAS, fNPE., htAK, lsRAEL, NouvELLE-ZiLANDE, 
PAKISTAN, RovAUME-UNr DE G·RANDE-BRETPGNE ET o'lRLANDE nu NOJtD, Sutoa:, 
TCHECOSLOVAQUIE, UNION DES REPU8U(lUF . .S SOCIALISTES SOVIETIQUES et 
URUGUAY. . 

Rapports sur la Force d'urg,mee de1,1 l\lations Uniet1 (point 21, a) 19 

A sa 1407~ seance plenii:re, le 21 decembre 1965, l'Assemblee gcneralc a pris 
acte des rapports du Secretaire general sur la Force d'urgence des Nations Unies •. 

Rapports du Comite pour i' An nee de ls cooperation intematlonale 
(point. 22) 

A sa 1397~ seance pleniere, le 16 decembre 1965, J'Assemblce gencrale, sur la 
proposition de son president, a pris acte des rapports du Comitc pour l' Annec de la 
cooperation internationale 21 et a invite le Comite a soumettre son rapport definitif 
:i I' Assemblee !ors de sa vingt et unieme se-ssion 

Nomination a un poste devenu vacant aiiJ, Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui eoneeme l'appUcation de la IMclaratlon 1111' 
l'octroi de l'indihpendance aux. pays et aux peuplee coloalaax 
(point 23) 

Le President <le l' Assernbiee genernle a nomme l' AFGHANISTAN membre du 
Comite special charge d'etudier la situation en cc qui concerne l'application de la 
Declaration sur i'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en 
vue de pourvoir a la vacance survenue du fait de h. demission du CAMBODGE 11• 

A sa 1408~ seance pleniere, le 21 decembrc l 965, l'Assemblee generale a con
firme cette nomination. 

En consequence, le Comite special se compose des Etats Membres suivants: 
AFGHANISTAN, AusTRALIE, BuLGARIF., CmLI. CtnF.-n'Ivo1RE, DANEMARK, ETATS
UNrs D'AMERIQUE, Enm,PIE, INDE, 1 RAK, 1Fu\N ITALJE, MADAGASCAR, MAU, 
PoLOGNE, RfPUBLIQUE·-UNrn l>E TANZAN.m, l<1)Y1<UMF.-UNI DE GltANDE-BRETAGNE 
ET D'b.LANDE DU NoRD, SIERRA LEONE, SYRrn. ·-c,,N1srn, UNION DES RtPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUF..:i, Ti!H c. 1.,AY, VE'tHJ.("'C:L, :'.t YouGOSLAVIE. 

18 Ibid., vingtieme session, SupPltm1111: "" 1 ( A/6-0(,0 et Supplement n° 1 A (A/fnJl/ 
Add.n. 

ti Ibid., dix-neuvieme session, Supplement no J ( A/5803). 
lB Ibid., 'llfflgtieme session, SuJ,Pliment n° J ( f\ 16{)().'.l) 
19 Voir egalement resolution 2115 (XX), p. 78. 
20 Documents o/ficiels de l'Assemblee generale di.i.---neuvie111e session, Annexes, annexe 

n° 6, document A/5736; ibid .. vingtieme srsiion, ,frne,,;,.1 point 21 de l'ordre du jour, docu
ment A/5919. 

21 fbid., dix-neuvieme session, Annexes, annexe 11° 7. document A/5836; ibid., Vt11gtie1M 
susion, Annexes, J<Oint 22 de l'ordre du jour, docume,i.t /\ /6086. 

22 Ibid., vinglieme session, A:nnexe.f. point 23 ,le 1'ord, ,, d11 jour, do;·,nnent A/5983. 
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ln•tallation d'un dispositif mttanique de vote (point 25) 

A sa 1407• seance pleniere, le 21 decembre 1965, l'Assemblee generate a 
approuve la recommandation du Secretaire general 28 suivant laquelle l'emploi du 
dispositif mecanique de vote serait prolonge pour une annee a titre d'essai clans 
la salle de 1' Assemblee generale; elle a egalement prie le Secretaire general de rendre 
compte a l'Assemblee, !ors de sa vingt et unieme session, des resultats qu'aura don
nes cette nouvelle periode d'essai et de )'extension eventuelle du dispositif a d'autres 
salles de conference. 

Cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi■ation de 
l'unite africaine (point 108)2' 

A sa 14-07" seance pleniere, le 21 decembre 1965, l'Assemblee generale a pris 
acte du rapport du Secretaire general sur cette question 211• 

21 Jbid., point 2S de l'ordre du jour, document A/6177, par. S. 
2• Voir egalement resolution 2011 (XX), p. 2. 
211 Doc.,#Unls ofliciels de l'Assemblee ger,erale, vingtieme session, Annrres, point 108 de 

l'ordre du jour, document A/6174. 
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2028 (XX). Non-proliferation cles armes nucleaires 

L' Assemblee generate, 
C onsciente des responsabilites que lui confere la 

Charte des Nations Unies en matiere de desarmement et 
de consolidation <le la paix, 

C onsciente des responsabilites qui lui incombent en 
vertu <lu paragraphe 1 de !' Article 11 de la Charte, qui 
stipule que I' Assemblee generale peut etudier Jes prin
cipes generaux <le cooperation pour le maintien de la 
paix et de la securite internationales, y compris les 
principes regissant le desarmement et la reglementation 
des armements, et faire, sur ces principes, des recom
man<lations soit aux Membres de !'Organisation, soit au 
Conseil de securite, soit aux Membrcs <le !'Organisation 
et au Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 1665 (XVI) du 4 decem
bre 1961 et 1908 (XVIII) <lu 27 novembre 1963, 

Reconnaissant l'urgence et la grande importance qu'il 
y a a prevenir la proliferation des arrnes nucleaires, 

Prenant note avec satisfaction des efforts faits par la 
Birmanie, le Bresil, l'Ethiopie, !'Incle, le Mexique, la 
Nigeria, la l{cpublil1ue arabe uuie et la Suede pour 
resoudre le probleme de la non-proliferation des armes 
nucleaires, efforts dont temoigne leur memorandum 
commun du 15 septembre 1965 1, 

C onvaincue que la proliferation des armes nucleaires 

1 Dornmcnls officicl.r de la C ommissi,m du desarmemrnt, 
Supplemc11t de ianvicr d dticc111/Jr,• 1965, <locnment DC/227, 
anucxc 1, ~cct. E. 

7 

mettrait en danger la securite de tous les Etats et ren
<lrait plus difficile la realisation du desarmement general 
et complet sous un controle international efficace, 

Prenant note de la declaration adoptee par la Confe
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de !'unite africaine a sa premiere session ordi
naire, qui s'est tenue au Caire en juillet 1964 2, et de 
la declaration intitulee "Proramme pour la paix et la 
cooperation internationales" adoptee par la deuxiemc 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, qui s'est tenue au Caire en octobre 
1964, 

Prenant note egalement des projets de traites destines 
£1 prevenir la proliferation des armes nucleaires 
presentes respectivement par les Etats-Unis d'Ame· 
rique 4 et par !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques ~. 

Notant en outre qu'un projet de declaration de renon
ciation unilaterale a !'acquisition d'armes nucleaires a 
de presente par !'Italic 6, 

~ Pour la resolution intitulee "Denuclearisation de l'Atrique" 
adoptcc par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement, 
voir /Jocim1e11/s officiels de l'Assem/Jlfr ge,1halc, ·vi11gticmr .rts
sio11, .--lnncxcs, point 105 de l'ordre du jour, document A/5975. 

:1 Voir A/5763. 
4 nornmmts officiels de la Commissio11 du desarmemcnt, S11p

p/h11n;t de ja11vier a deccmbrc 1965, document DC/227, an
nexe 1, sect. A. 

~ JJornmcnts officicls de l'Asse111blee gbierale, vi11gtihnc ses
sion. A1111cxcs, point 106 de l'ordre du jour, document A/5976. 

ll /Jornme,its officie/s de la Commission d11 dtisarmement. S11p
f'/(,,11cnt d,• jawvicr c1 deccm/Jrc 1965, document DC/2.?7, an
m·:--t· I, sect D. 
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Convaincue 9iue les resolutions 1652 (XVI) et 1911 
(XVIII) de I Assemblee generale, en date des 24 
novembre 1961 et 27 novembre 1963, visent a prevenir 
la proliferation des armes nucleaires, 

J »geant indispensable de deployer de nouveaux efforts 
pour conclure un traite destine a prevenir la prolife
ration des armes nucleaires, 

1. Demande instamment a tous les Etats de prendre 
toutes Jes mesures necessaires pour que soit conclu au 
plus tot un traite destine a prevenir la proliferation des 
armes nucleaires; 

2. Demande a la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement d'examiner d'urgence la 
question de la non-proliferation des armes nucleaires et, 
a cette fin, de se reunir a nouveau le plus tot possible en 
vue de negocier un traitc international destine a prevenir 
la proliferation des armes nucleaires, en s'inspirant des 
grands principes suivants : 

a) Le traite devra etre exempt d'echappatoires qui 
pourraient permettre a des puissances nucleaires ou non 
nucleaires de faire proliferer, directement OU indirecte
ment, des armes nucleaires sous quelque forme que ce 
soit; 

b) II devra etablir Ull equilibre acceptable de res
ponsabilites et d'obligations mutuelles entre puissances 
nucleaires et puissances non nucleaires; 

c) 11 devra constituer un pas vers la realisation du 
desarmement general et complet et, plus particuliere
ment, du desarmement nucleaire ; 

d) Des dispositions acceptables et applicables de
vront etre prevues pour assurer l'efficacite du traite; 

e) Aucune clause du traite ne devra porter atteinte 
au droit d'un groupe quelconque d'Etats de conclure 
des traites regionaux de fa,;;on a assurer !'absence totale 
d'armes nucleaires sur leurs territoires respectifs; 

3. Transmet au Comite des dix-huit puissances, pour 
examen, Jes comptes rendus de la Premiere Commission 
relatifs a la discussion de la question intitulee "Non
proliferation des armes nucleaires", ainsi que tous Jes 
autres documents pertinents ; 

4. Prie le Comite des dix-huit puissances de pre
senter a 1' Assemblee generale, a une date rapprochee, un 
rapport sur les resultats de ses travaux relatifs a un 
traite destine a prevenir la proliferation des armes 
nuclcaires. 

1382• seance pleniere, 
19 novembre 1965. 

2030 (XX). Question de la reunion d'une con
ference mondiale du deaarmement 

L' Assemblee generale, 
C onsciente de l'interet et de la responsabilite constants 

de !'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
la solution du probleme du desarmement, 

Rcaffirmant l'importance capitale du desarmement 
pour le monde contemporain et l'urgente necessite d'at
teindre cc but, 

Estimant qu'il faut absolument deployer de nou
veaux efforts pour parvenir a un accord sur le desar
mement general et complet s'accompagnant d'un con
trole international efficace en vue d'assurer une paix 
durable dans le monde, 

Convaincue que tous Jes pays devraient contribuer a 
la realisation du desarmement et cooperer a !'adoption 
de mesure.s immediates en vue de realiser des progres 
dans ce domaine, 

Convaincue egalement qu'une conference mondiale du 
desarmement favoriserait la realisation du dcsarmement 
general et complet, 

Reaffi,rmant la resolution adoptee le 11 juin 1965 par 
la Commission du desarmement 7, 

1. Fait sienne la proposition adoptee a la deuxieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue au Caire en 1964, au sujet de 
la reunion d'une conference mondiale du desarmement a 
laquelle tous Jes pays seraient invites; 

2. Demande instamment que les consultations neces
saires soient menees avec tous Jes pays afin de constituer 
un comite preparatoire largement representatif qui 
prendra toutes mesures appropriees en vue de la reunion 
d'une conference mondiale du desarmement, au plus 
tard en 1967 ; 

3. Demande en outre que tous Jes pays soient tenus 
informes d'unc maniere appropriec des resultats realises 
par le comite preparatoire conformement au paragraphc 
2 ci-dessus. 

1384• slance pleniere, 
29 novembre 1965. 

2031 (XX). Question du deaannement general 
et ~omplet 

L' Assemblee genfrale, 

Ayant reru les rapports de la Conference du Comitc 
des dix-huit puissances sur le desarmement 8, 

Rappe/ant ses resolutions 1378 (XIV) du 20 novem
bre 1959, 1722 (XVI) du 20 decembre 1961, 1767 
(XVII) du 21 novembre 1962 et 1908 (XVIII) du 27 
novembre 1963, 

C onsciente de la responsabilite qui lui incombe awe 
termes de la Charte des Nations Unies en matiere de 
desarmement et de consolidation de la paix, 

1. Prie la Conference du Comite des dix-huit puis
sances sur le desarmement de poursuivre ses efforts en 
vue d'accomplir des progres substantiels vers la reali
sation d'un accord sur la question du desarmement 
general et complet sous un controle international effi
cace, ainsi que sur les mesures connexes; 

2. Decide de renvoyer au Comite des dix-huit puis
sances tous Jes documents et comptes rendus de la Pre
miere Commission qui ont trait a toutes les questions 
liees a celle du desarmement; 

3. Prie le Comite des dix-huit puissances de repren
dre ses travaux aussitot que possible et de rendrc 
compte a l' Assemblee generate, comme il conviendra, 
des progres realises. 

1388• seance plmere, 
3 dAcembre 1965. 

2032 (XX). Neeeeaite de au•pendre d'argenee lee 
ea11ai• nucleairea et thennon.udeaJ.re9 

L'Assemblee generale, 

A:.\'ant e.xamine la question de la cessation des cssai!I 
d'armes nucleaires et thcrmonucleaires et les sections 
pertinentes des rapports de la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le desarmement 8, 

7 1/nd., doc\Ullent DC/224. 
s Doc11ments officuls de r Assemblie generale dis-n,uwme 

session, Annexes, annexe n° 9, document A/57jl; Doc11meftts 
offeciels de la Commission du dtsarm1ment, Suppltt11n1t de jan
vser d dlcembre 1965, document DC/227. 
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Rappe/ant ses resolutions 1762 (XVII) du 6 novem
bre 1962 et 1910 (XVIII) du 27 novembre 1963 sur la 
cessation de toutes lcs explosions experimentales d'armes 
nucleaires, 

N otant avec regret que, malg-re ces resolutions, de'i 
essais d'armes nucleaires ont eu lieu, 

Rappe/ant !'engagement pris par Jes signataires ini
tiaux du Traite interdisant Jes essais d'armes nucleaires 
dans !'atmosphere, l'espace extra-atmospherique et sous 
l'eau, signe a Moscou le 5 aotit I 963, de poursuivre les 
negociations en vue de la cessation definitive de toutes 
Jes explosions experimentales d'armes nucleaires, 

Reconnaissant le souci croissant de !'opinion publique 
mondiale que cet engagement soit respecte, 

Consric11tc de !'importance crucialc de !'interdiction 
rnmpletc des essais nucleaires pour la question de la 
non-proliferation des armes nuclcaires, 

N otant avec satisfaction le memorandum commun 
concernant un traite d'interdiction complete des essais 
d'armcs nucleaires prescnte par la Birmanie, le Ihcsil, 
l'Ethiopie, l'Inde, le Mexique, la Nigeria, la Republique 
arabe unie et la Suede et figurant en annexe au rapport 
de la Conference du Comite des clix-huit puissances sur 
le desarmement 11, 

Convaincue que !'accord concernant !'adoption de nou
vclles mcsures en vue du desannement nucleaire serait 
iacilite notamment par Jes importants progres realises 
clans les techniques de detection et cl ,dentification, 

1. Demande instamment que tous les essais d'armes 
nucleaires soient suspendus; 

2. Fait appel a tous Jes pays pour qu'ils respectent 
l'esprit et Jes dispositions du Traite interdisant Jes essais 
d'armes nucleaires clans l'atnms1,liere, l'espace extra
atmosphcrique et sous l'eau; 

3. Pric la Conference du Comitc des dix-huit puis
~ances sur le desarmcment de poursuivre d'urgence ses 
travaux sur un traite d'interdiction complete de,; 
<'Ssais d'annes nucleaires et sur des arrangements inter
disant efTcctivcmcnt tous Jes css;tis d'armes nuclcaires 
dans tous Jes milieux, en tenant compte de !'amelioration 
des possiLilitcs de cooperation internationale clans le 
domaine de la detection sismi<JlH', et de faire rapport a 
I' Asscmblee generale. 

l J8R• seance pleniere, 
3 decembre 1965. 

2033 (XX). Declaration sur la denucleari11ation 
de I' Afrique 

L' A ssemblee generale, 
Croyant en la necessite aLsoluc <le preserver Jes gene

rations actuelles et futures du fteau d'une guerre 
nucleaire, 

Rappclant sa resolution 1652 (XVI) du 24 novcrnbre 
1961, par laquelle elle a demande a tous les Etats Mem
lires <le s'abstenir d'experimenter en Afrique, d'y accu
mulc, ou d'y transporter des arnws nucleaires et de 
considerer le continent africain comme une zone denu
dbriscc et de le respecter en tant que tel, 

Nappclant sa resolution 2028 (XX) du 19 novcmbre 
19f>5 Sllf la non-proliferation dl's armes nudeaires, 

Constatant que des propositions tendant a l'etablissc
rrwnt d(' zones dcnuclearisces dans diverses autres re
gions <lu mondc out cgak·nwnt re<;u !'approbation 
g-cncrale, 

11 /)onm1cnts officiels de la Com111issi011 du dhanneuzrnt, Sup
p/cm,,n/ de ja_nvier a d<'ccmbrc 1965, document DC/227, an
m·xc I, sect. l·. 

Conrninrne que la denuclearisation de diverses re· 
gions du monde aiderait a atteindre le but souhaite de 
!'interdiction de !'utilisation des armes nucleaires, 

Considi:rant que la Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de !'unite africaine Ion 
de sa premiere session ordinaire, reunie au Caire du 17 
au 21 juillet 1%4, a publie une declaration solennelle sur 
la denuclearisation de I' Afrique 10, dans laquelle Jes 
chefs d'Etat et de gouvernement ont declare etre prets a 
s'engager, par un accord international, a condure sous 
Jes auspices de !'Organisation des Nations Unies, a ne 
pas fabriquer OU controler d'armes nucleaires, 

N otant quc cette declaration sur la denuclcarisation 
de l'Afrique a ete appuyee par les chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes 1.lans la declaration 
publiee le 10 octobre 1964 11 a !'issue de leur <leuxicme 
conference, qui s'est tenue au Caire, 

Heconnaissant quc la denuclearisation de l'Afrique 
scrait une mesure pratique en vue de prevenir la diffu
sion accrue des armes nucleaires dans le monde, de 
parvenir a till desarmement general et complet et d'at
teindre Jes buts des Nations Unies, 

1. Ni:itere la demande qu'elle a faite a tous lcs Etats 
de respecter le continent africain en tant que zone 
denuclearisee; 

2. Appuie la declaration des chefs d'Etat et de gou
vernement des pays africains sur la denuclearisation 
de l'Afrique; 

3. Demande a tous les Etats de respecter ladite de
claration et de s'y conformer; 

4. Demande a tous Jes Etats de s'abstenir d'utiliser, 
ou <le menacer d'utiliser, des armes nucleaires sur le 
continent africain; 

5. LJemande a tous Jes Etats de s'abstenir d'expe
rimenter, de fabriquer, d'utiliser ou d'installer des armes 
nucleaires sur le continent africain, d'acquerir de telles 
armes ou de prendre une mesure quelconque qui obli
gerait lcs Etats africains a prendre une mesure analogue; 

6. /)emande instammenl aux Etats qui possedent des 
arme.~ et la capacite nucleaires ck IIC transfcrer sous le 
cuntn'>lr n:1tional d'aucun Etat, directenwnt ou indirec
kment, sous quclque forme que ce soit, des armes 
nuclcaires, des renseiguements scientifiques ou unc 
:tssistance technique qui puissent etre utilises pour aider 
un Etat quelconque a fabriquer OU a utiliser des armes 
nuclcaircs en Afrique; 

7. lixprime l' espoir que Jes Etats africains entre
prendront les etudes qu'ils jugeront appropriees en vuc 
d'assurer la denuclearisation de I' Afnque et prendront, 
par l'intermediaire de !'Organisation de !'unite africaine, 
Jc;, mesures necessaires pour atteindre cet objectif; 

8. Dcmande instamment aux Etats africains de tenir 
!'Organisation des Nations Unies au courant de tous 
faits nouveaux a ce sujet; 

9. l'ric le Secretaire general de fournir a !'Organisa
tion de !'unite africaine Jes moyens et !'assistance qui 
seraient clemandes afin d'atteindre les buts de la presentc 
resolution. 

1388• seance plcnitre, 
3 dhembre 1965. 

2077 (XX). Question de Chypre 

L',,lssemblee generate, 
Ayant c.ramini: la question de Chypre, 

10 Voir Documents officiels de l'Assemblee ghilrale, vi#g
tihne session, Annexes, point 105 de l'ordre du jour, document 
A/5975. 

11 V oir A/5763. 
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Rappe/ant Jes resolutions du Conseil de securite 186 
(1%4) du 4 mars 1964, 187 (1964) du 13 mars 1964, 
192 (1%4) du 20 juin 1%4, 193 (1964) du 9 amit 
1%4. 194 (1964) du 25 septcmbre 1964, 198 (1964) 
du 18 decembre 1964, 201 (1965) du 19 mars 1965, 206 
(1965) du 15 juin 1965 et 207 (1965) du 10 aout 
(1965), ainsi quc le consensus du Conseil, en date du 
11 aout 1964, au sujet de' Chypre 12, 

Rappl'lant Jes parties de la Declaration adoptce le 
to octobre 1964 par la deuxieme Conference des chefs 
<l'Etat ou de gouvernement des pays non aligncs, tenu'-' 
au Caire, relatives a la question de Chyprc 1:1, 

Pr1ma11t actr du rapport du Mediateur des Nations 
Unies pour 01ypre, prcsente au Seuetaire general le 
26 mars 1965 14, 

Notant en 011tre que le Gouvernement <le Chypre s'est 
en~a~e par sa declaration <l'intention et lt> m<'.~morandu111 
qm I acrnmpagne u: 

a) A pleinement appliquer lcs clroits de J'hommc a 
tous les citoyens de Chypre sans distinction de race on 
de religion, 

b) A assurer les droits des minoritcs, 
c) A garantir les droits susmentionnes tels qu'ils sont 

enonccs dans ladite declaration et !edit memorandum, 
1. Prcnd acte du fait que la Republique de Chypre, 

en t.-tnt que Membre a droits cgaux de !'Organisation <les 
Nations Unies, a le droit de jouir, conformcment a la 
Charte des Nations Unies. et tlevrait jouir de la pleine 
souverainete et d'une independance complete, sans inter
vention ni ingerence etrangeres; 

2. Fait appel a tons Jes Etats pour que, conforme
ment anx obligations q11i kur incomhent aux termes 
de la Charte, et en particulil'r aux paragraplws 1 et 4 
de I' Article 2, ils rc~pectent la souvcrainet[·, !'unite, 
l'inclependance et l'integrite territoriale de la Rcpuhlique 
de Chypre et s'ahstiennent de toute intervention dirigce 
cont re elle; 

3. Rccommande au Conseil de securite <le poursuivre 
la tache de mediation de !'Organisation des Nations 
Unies conformement i1 la resolution 186 ( 1964) <111 
Conseil. 

140.!• seance f>lcniere, 
18 decembre 1965. 

2129 (XX). Mesures a prendre, a l'echelon re
gional, en vue d'ameliorer les relations de 
hon voisinage entre les Etats europeens 
ayant des regimes sodaux et politi'lues dif
ferents 

L'Asst'mblee {Jcnerale, 

,l_vant presentes <i l'esprit les dispositions de la Charle 
des Nations Unies par lesquelles les Etats Memhres ont 
affirme !cur resolution ,1 vivre en p:iix l'un avec l'autre 
clans un esprit de bon voisinag-e et a clevelopper entre les 
nations des relations amicaks afin de consolider la paix, 

Rapf>dant ses resolutions 1236 (XII) <lu 14 <lecembre 
1957 et 1301 (X[II) du 10 clecembre 1958 par les
quelks elle a invite les Et:1ts .'t depluyer tous leurs 
efforts pour consolider la paix internationale et deve
lopper des relations d'amitie et de cooperation, et a 

12 Voir Documents off,cicls du Co11scil de sc,·11rit<'. ilix
neuvicme annh, 1143• seance, par. 358. 

13 Voir A/5763. 
14 Documents off,ciels dtt Conscil de scrnrite. vmgtieme annee, 

Supplement de jum,icr. fh-rio· et 111ars 1965, document S/6253. 
n Docut1unts officie/s de l'Assc11,l,/cc ghierole, 1•i11gtih11c srs

sio11, Amicxes, point 93 de l'ordre c\u j<Jur, document A/6039. 

prendre des dispositions ef!icacl:'s pour la misc en u:uvre 
de principes de rebtions pacifiques et de bon voisinage, 

Consciente de la responsabilite qui incombe aujour
d'hui a tous les pays, g-rands ou petits, d'instaurcr un 
climat de cooperation et de secnrite clans le moncle. 
ainsi que du role que !'existence et le developpemmt de 
rapports bilatcraux de lion voisinage et de comprchcn 
sion cntre k-s Etah pn1ve11t jotter da11~ l'accomplisst· 
rne11t c!t- cc but, 

N otant avec satisfaction la preoccupation croissante 
manifestce en faveur du dcveloppement de relations reci
proques de cooperation clans de nombrcux domaine, 
entre Jes Etats europcens ayant des regimes sociaux d 
politiques diff<'.-rents, sur la base des principes de l'cga
litc de droits, du respect d des intcn~ts mutuels, 

Com,aincue quc to11tc a111elioratio11 des n·lations a 
l"1·cliclo11 curopt'•('II, 11·pond:111l aux inti-ri:ts d<'s Etat,; 
dt- cetle region d11 rnond<·, exercc, en mc111c temps, u,w 
influewe positiv<· sur lcs relations internationaks d;ms 
knr ensemble et contrihue ainsi a la creation cl'unt
atmosphcre favorahle :'i la paix rt :1 la si:curite intern.a 
tionales et all reglemeut cles problernts majeurs non 
encore resolus, 

I. Se f clicite de l'interet crnissant pour le develop 
pement des relations de bon voisinage et <le cooperation 
entre Jes Etats europcens ayant des regimes sociaux 
et politiques differents, dans les <lomaines politique, 
economique, techniqt1e, scientifique, culture! aussi bien 
quc <lans d'autres clomaines; 

2. Soulignc !'importance du maintien et de l'elargis
scment des contacts rntre ces Etats tendant au <levelop
]Kment <le la cooperation pacifique entre les peuples du 
coutincnt europcen, en v1w de renforcer par tous les 
moyens la paix et la securite en Europe; 

3. ncmande anx gouverncmcnts des Etats europeens 
cl'i11tl'll~ifi<·r leurs efforts destincs a amcliorer les rela
tions n'.-ciproques en Vtl(' cl<· crt'·c·r un climat de c-on
fiance fa vorahle a un exanwn cfficace <les probleme~ 
qui entravcnt encore b rli-tente en Europe et dans I~ 
monde enticr ; 

4. Dhide de continuer :'1 accorder son attention aux 
rnesures et actions proprcs :'t promouvoir les relations de 
hon voisinage et cle cooperation en Europe. 

1408• seance pleniere, 
21 decembre 1965. 

2130 (XX). Cooperation internationale touchant 
les utilisations pacifi<1ues de l'espace extra
atmospheriqu~ 

I,' .-1 sscmb/,"e ycneralc, 

t-:a/1J1clant sa resolution 19t,2 (XVI 11) intitulet 
··ncelaration <lcs princi1;es juridiques regissant Jes acti
vites des Etats en maticre d'exploration et d'utilisation 
de l'cspace extra-atmosphcrique'', et sa resolution 1963 
(XV II I) intitulce "Cooperation internationalc tot1chant 
les utilisations pacifiqul's de !\·space cxtra-atmosphe 
rique", adoptccs a l\manirnite le 13 dccemhre 1963, 

.l_va11t {'X(/1/llll,; les r::]'l'Ults prcsc11t,·,-, p;1r I(' Comite 
<h-~ utilisations parifiqu,-~ de !\·:,pare c\.t:·:•~:,tmospl1<·· 
rique 111, 

/l'crmmaissant que l'explor;1ti1Jn de l'esp:,cc peut pro· 
curer Jes plus grands avantages si Jes l~tah Mcmure:; 
facilitent l'echangc le plus largc possible ,I<- rensci~m·-

10 I bid., dix-ncwui.'m,· sc ssim1, A 1111, .rrs. annexe n° 10, docu
ment A/5785; ibid., 1·i11f/tic'n1e scssio11, .·lw,cxes, point 31 de 
l'ordre du jour, document :\/6042. 



Hi·Holutions adoptees sur les rapports de la Premiere Commission 11 

ments et encouragent la cooperation internationale dans 
cc domaine, 

I 
Invite instamment le Comite des utilisations pacifi

ques de l'espace extra-atmosphcriquc a poursuivre reso
lnment, en ce qui concerne !'elaboration du droit de 
!'espace, l'etablissement de projets d'accords interna
tionaux touchant !'assistance aux astronautes et aux 
vehicules spatiaux, le retour des astron'lutes et la resti
tution des vehicules spatiaux ai11si que la responsabilitc 
pour les dommages causes par des ohjets lances dans 
l'espace extra-atmospherique, et a envisager de rasscm
hler ulterieurcment, scion qu'il convic11dra, sous formc 
<l'acconl international, Jes principes juridiques rcgissant 
lcs activites des Etats en maticrc d'exploration et d'utili
sation de l'espace extra-atmosplii:riqm·; 

II 
I. Fait siennes Jes recommandations contenues dans 

Jes rapports du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique eit rnnc-ernant l'echange de 
renseignements, l'enseignement et la formation profes
sionnelle, les installations internationales de lancement 
de fusees-sondes, les effets potentiellement nefastes 
d'experiences spatiales et !'encouragement awe pro
grammes internationaux ; 

2. Se felicite de l'intention manifestee par le Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheri
que de poursuivre ses activites en matiere d'echange de 
renseignements sur des questions relatives a l'espace 
extra-atmospherique, en encourageant par exemple la 
preparation d'apen;us sur Jes acti vitcs et ressources 
d'organisations et organes internationaux divers relati
ves aux utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos
pheri<iue, sur Jes activites nationaJes et Jes activites 
cooperatives internationales concernant I'espace, sur Jes 
bibliographies et resumes anaJytiques, et sur I'enseigne
ment et la formation professionnelle; 

3. Note avec satisfaction que certains Etats Membres 
ont volontairement et largemcnt coopcre au programme 
du Comite des utilisations pacifiques de J'espace extra
atmospherique en fournissa11t des renseignements sur 
leurs activites spatiales, et invite instamment lcs autres 
Etats Membres a faire de rneme; 

4. Appuie la demande du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique tendant a 
ce que le Secretaire general assure en permanence la 
diffusion de renseignements communiques par des Etats 
Mernbres sur leurs besoins et leurs moyens d'enseigne
ment et de formation professionnelle dans le domaine 
spatial; 

5. Note egalement avec satisfaction que certains 
Etats Membres ont contribue aux objectifs enonces 
clans les rapports du Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique en entreprenant des 
programmes d'enseignement et de formation profes
sionnelle, et invite instamment d'autres Etats Membres 
i1 faire de meme ; 

6. Prend note de la decision du Comite des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmospherique de 
reunir, le 18 janvier 1966, le groupe de travail charge 
d'examiner l'opportunite de convoquer en 1%7 une 
conference ou reunion internationale sur ]'exploration 
et !'utilisation pacifiques <le l'espace extra-atmospheri
que, d'en etudier !'organisation et Jes buts et de faire 
des rccommandations sur la question de la participation 
a cettc reunion des organismes internationaux compe
tents; 

7. Accorde a l'Inde, pour que !'installation interna
tionale equatoriale de lancement de fust;es-sondes de 

Tlmmba soit maintenue en activite a titre permanent, le 
patronage de ]'Organisation des Nations Unies, pour 
l'obtention duquel elle remplit Jes conditions necessaires, 
ainsi quc l'assistance qui peut etre demandee, conforme
ment aux principes fondamentaux approuves par l'As
semblee generale clans sa resolution 1802 (XVII) du 
14 decembre 1%2; 

8. Prcnd note de la resolution qne le Comite de la 
rccherchc spatialc a adoptee !ors de sa septiemc session, 
en mai 1 ~. sur la base du rapport de son groupc con
suJtatif charge d'etudier ks elfets potcntiellcment 
ncfastes d'experienccs spatialcs; 

9. Nate a'l/l'C satisfaction que, conformemcnt a la 
resolution 1721 (XVI) de l'Assemhlee genera.le, en 
date du 20 decembre I %1, le Secretaire general continue 
ii. tcnir, grace aux renseignements fournis par des 
Etats Membres, un registre public des objets mis sur 
orbite ou sur une autre trajectoire extra-atmospherique; 

10. Note avec satisfaction la cooperation croissante 
qui s'instaure entre de nombreux Etats Membres dans 
!'exploration et !'utilisation pacifiques de l'espace cxtra
atmospherique ; 

11. N.ccommande instammcnt quc Jes activites spa
tiales soient executees de maniere que les Etats puissent 
participer a I'aventure que constitue !'exploration de 
l'espace et beneficier des avantages pratiques qu'elle 
offre, quel que soit le stade de leur developpement eco
nomique ou scientifique; 

I 2. Pr end note avec satisfaction des rapports Rre
sentcs par !'Organisation meteorologique mondiale T et 
!'Union internationale des telecommunications 18 sur 
!curs activites dans le domaine de l'espace extra-atmos
pherique et invite ces organisations a presenter au 
Comite des utilisations pncifiques de l'espace extra
atmospherique, en 1966, des rapports sur l'etat de leurs 
travaux; 

III 

I. Frie le Comitc dl's utilisations pacifiques de l'es
pace cxtra-atmospherique, agissant :wee le concours du 
Sccretaire general et en faisant appel aux ressources 
dont dispose le Secretariat, ainsi qu'en consultation avec 
Jes institutions specialisees et avec la cooperation du 
Comite de la recherche spatiale, d'etablir et d'examiner, 
a sa prochaine session, des propositions relatives a des 
programmes d'enseignement et de formation de specia
listcs clans le domaine des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique pour aider Jes pays en voie 
de developpement, et de presenter un rapport a l'Assem
blee generale !ors de sa vingt et unieme session ; 

2. Prie le Comite des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmospherique de poursuivre ses travaux 
conformement aux dispositions de la presente resolution 
et des resolutions anterieures de I' Assemblee generate 
et de faire rapport a I' Assemblee !ors de sa vingt et 
unieme session. 

1408• seance pleniere, 
21 decembrc 1965. 

2131 (XX). Declaration sur l'inadmiHibilite de 
)'Intervention dane Jee affairee interieures 
des Etate et la protection de leur indepen• 
dance et de leur souverainete 

L' Assemblee generale, 
Viveml'nt preoccupee par la gravite de la situation 

internationale et de la menace grandissante que font 

IT Transmis sous la cote A/AC.105/L.19. 
18 Transmis sous la cote E/4037/Add.l. 
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peser sur la paix universelle !'intervention armee et 
d'autres formes directes ou indirectes d'ingerence atten
tatoire a la personnalite souveraine et it l'indcpendance 
politique des Etats, 

Co11siderant que les Nations Unies, conformement :1 
leur objectif d'eliminer la guerre, Jes menaces a la paix 
et ks actes d'a!fression, ont cree une Organisation fon
dee sur l'egalite souveraine des Etats dont Jes relations 
amicales reposeraient sur le respert du principe de 
l'egalite de droits des veuples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes et sur I obligation pour ses membres de 
s'abstenir de recourir a la menace ou a l'emploi de la 
force contre l'integrite territoriale ou l'independance 
politique de tout Etat, 

keconnaissant que, pour donner effet au principe de 
l'autodetcrmination, I' Assemblee generale, par la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux contenue clans sa resolution 1514 
(XV) du 14 decembre 1960, s'est declaree convaincuc 
~UC tous les peurles ont un droit inalienable a la pleine 
hbertc, a l'exerc1ce de leur souverainete et a l'integrite 
de leur territoire national, et que, en vertu de ce droit, 
ils determinent librement leur statut politique et pour
suivent librement leur developpement economique, social 
et culture!, 

Rappclant que, clans la Declaration universelle des 
droits de l'homme, I' Assemblee ~enerale a proclame 
que la reconnaissance de la <lignite inherente a tous les 
mernbres de la famille humaine et de leurs droits egaux 
et inalienables constitue le fondement de la liberte, de la 
justice et de la paix dans le monde sans discrimination 
d'aucunc sortc, 

ReaOirmant le principe de la non-intervention, procla
me clans Jes chartes de !'Organisation des Etats ameri
cains, de la Ligue des Etats arabes et de !'Organisation 
de !'unite africaine, et affirme aux conferences tenues 
a Montevideo, Buenos Aires, Chapultepec et Bogota, 
ainsi que dans les decisions de la Conference des pays 
d'Afrique et d'Asie tenue a Bandoung, clans celles de la 
premiere Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes tenue a Belgrade, clans le 
Programme pour la paix et la cooperation internationale 
adopte a la fin de la deuxieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non aliW'es tenue 
au Caire et dans la declaration sur le probleme de la 
subversion adoptee a Accra par les chefs d'Etat et de 
gouvernement africains, 

Reconnaissant que le respect rigoureux du principe 
de la non-intervention des Etats clans les affaires inte
rieures et exterieures d'autres Etats est essentiel pour 
la realisation des buts et principes des Nations Unies, 

Considerant que !'intervention armce est synonyme 
d'agression et est, de ce fait, contraire aux principcs 
fondamentaux sur lesquels doit s'edifier la cooperation 
internationale pacifique entre Jes Etats, 

Considerant en outre que !'intervention dirccte, la 
subversion ainsi que toutes Jes formes d'intervention in
directe sont contraires a ces principes et constituent, 
par. consequent, une violation de la Cnartr cics Nations 
Untes, 

Consciente de ce que la violation du principe de la 
non-intervention constitue une menace a 1 independance, 
a la liberte et au developpement politique, economique, 
social et culture! normal des pays, en particulier de ceux 
qui se sont liberes du colonialisme, et peut constituer 
une grave menace au maintien de Ja paix, 

Pleincment consciente de la necessite imperieuse de 
Creer des conditions appropriees qui permettent a tous 
les Etats, et en particulier aux pays en voie de deve-

loppement, de choisir sans contrainte ni coercition leurs 
proprcs institutions politiques, economiques et sociales, 

A la lumiere des considerations qui precedent, declare 
solrnnellement: 

1. Aucun Etat n'a Jc droit 11'intcrvcnir, dircctc 
ment ou indirectcnwnt, pour qudquc raison quc n· 
soit, dans Jes afTaircs intcrieun·s 011 cxtcriemes d'1111 

autrc Etat. Fn conscquencc, 11011 sc11lc-r11cnt l'intcr 
vcntion armc<', m:,is aussi toutc autre forna· d'i11gr 
rcncc ou toutr m<"nan·, dirig-ces rnntrc la pcrscmnaliti· 
d'un Etat OU contrc scs clcnH'nts politiqucs, economi
qucs et culturels, sont rondarnnces. 

2. Aucun Etat nc pcut appliquer ni encourager 
!'usage de mcsures cconomiqucs, politic1ues ou de 
toute autre nature pour contraindre un autre Etat a 
suborcionner l'exercice de ses droits souverains ou 
pour obtenir de lui des avantages de quelquc ordre 
que ce soit. Tous Jes Etats doivent aussi s'abstenir 
d'organiser, d'aider, de fomenter, de financer, <J'en
courager OU de tolerer des activites armees subver
sives ou terroristes destinees a changer par la vio
lence le regime d'un autre Etat ainsi que d'intervenir 
clans Jes luttes intestines d'un autre Etat. 

3. L'usage de la force pour priver Jes peuples d.
leur identite nationale constitue une violaticm de Jeurs 
droits inalicnables et du principe de non-intervention. 

4. Le respect rigoureux de ces obligations est 
une condition essentielle pour assurer la coexistenc,· 
pacifique des nations, puisquc la pratique <le I 'inter
vention, sous quelque forme quc ce soil, non scule
ment constitue une violation de I 'esprit et de la lcttrc 
de la Charte des Nations Unies, mais encore tern! It 
crcer des situations qui mettent en danger la paix f't 
la securite internationales. 

5. Tout Etat a le droit inalienable de choisir son 
systeme politique, economiquc, social et culture! sans 
aucune forme d'ingerence de la part de n'importe 
quel autre Etat. 

6. Tout Etat doit respecter le droit des peuples 
et des nations a J'autodetennination et a l'indepen
dance et ce droit sera exerce librement en dehors de 
toute pression exterieure et dans le respect absolu des 
droits humains et des libertes fondamentales. En 
consequence, tous Jes Etats doivent contribuer a 
l'elimination complete de la discrimination raciale et 
du colonialisme sous toutes leurs formes et dans 
toutes leurs manifestations. 

7. Aux fins de la presente Declaration, on entend 
par "Etats" aussi bien les Etats pris inciividut>llement 
que Jes groupes d'Etats. 

8. Rien dans la prcsente Declaration ne devra 
etre interprete commc affectant de quel<1uc manicre 
que ce soit lcs dispositions de la O1artc des Nations 
Unies relatives au maintien de la paix et de la sccu
rite internationales, en particulicr ccllcs contenues 
dans Jes Chapitres VI, VII et VIII. 

1408• seance pleniere, 
21 decembre 1965. 

2132 (XX). Question de Coree 

L' Asscmblee generale, 
Ayant pris acte des rapports de la Commission des 

Nations Unies pour )'unification et le relevement de la 
Coree, signes a Seoul (Coree) le 26 aoiit 1964 111 et 
le 3 septembre 1965 20, 

19 Documents officiels de I' Asstmbltt glnfrale, dix-ne,wume 
session, Supplimenl n° 12 (A/5812). 

20 Ibid., '!l1ngliemt session, Suppltmtnl n° 12 (A/6012). 
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Reaffirmant ses resolutions 112 (II) du 14 novembre 
1947, 195 (III) du 12 decembre 1948, 293 (IV) du 21 
octobre 1949, 376 (V) du 7 octobre 1950, 811 (IX) du 
11 decembre 1954, 910 A (X) du 29 novembre 1955, 
1010 (XI) du 11 janvier 1957, 1180 (XII) du 29 
novembre 1957, 1264 (XIII) du 14 novembre 1958, 
1455 (XIV) du 9 decembre 1959, 1740 (XVI) du 20 
decembre 1961, 1855 (XVII) du 19 decembre 1962 et 
1964 (XVIII) du 13 decembre 1963, 

N otant que la plus grande partie des forces des 
Nations Unies envoyees en Coree conformement aux 
resolutions de l'Organisation des Nations Unies a deja 
ete retiree et que les gouvernements interesses sont 
disposes a retirer de Coree les forces qui s'y trouvent 
encore lorsque seront remplies les conditions d'un 
reglement durable, telles qu'elles ont ete definies par 
l' Assemblee generate, 

Rappe/ant que l'Organisation des Nations Unies, en 
vertu de la Charte, est pleinement et legitimement 
habilitee a prendre des mesures collectives pour 

* 

repousser une agression, a retablir la paix et la securitc 
et a preter ses bons offices pour rechercher un reglement 
pacifique en Coree, 

1. Reaffirme que les objectifs des Nations Unies en 
Coree sont de constituer, par des moyens pacifiques, 
une Coree unifiee, independante et democratique ayant 
une forme representative de gouvernement et de retablir 
integralement la paix et la securite internationales dans 
la region; 

2. Invite Jes autorites de la Coree du Nord a accepter 
ces objectifs, que les Nations Unies sc sont fixes et quc 
l' Assemblee generale a reaffirmes a maintes reprises; 

3. Demande instamment que des efforts soutenus 
soient faits pour atteindre lesdits objectifs; 

4. Prie la Commission des Nations Unies pour l'uni
fication et le relevement de la Corce de poursuivrc 
ses travaux conformement awe resolutions pcrtinentes 
de I' Assemblee generate. 

1408' seance pleniere, 
21 dlcembre 1965. 

* • 

Note 

Question de la convocation d'une conference pour la eigoature d'une con
vention sur l'interdiction de l'emploi des armes nueleairee et thermo
nucleaires ( point 29) 

A sa 1388" seance pleniere, le 3 decembre 1965, l'Assemblee generali! a 
approuve la recommandation de la Premiere Commission 21 tendant a rcnvoycr 
cette question a la Conference du Comite des dix-huit puissances sur le dcsar
mement pour plus ample etude et a en differer l'examen par l'Assemblee jusqu'a 
la vingt et unieme session. 

21 Ibid., vingtieme session, Annexts, point 29 de l'ordre du jour, document A/6125. 
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2052 (XX). Rapport8 du Commis8aire general 
de l'Office de aecours et de travaux des Na~ 
tions Unie8 pour le8 refugies de Pale8tin~ 
dans le Proche-Orient 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 194 (111) du 11 decembre 
1948, 302 (IV) du 8 decembre 1949, 393 (V) .et 394 
(V) des 2 et 14 decembre 1950, 512 (VI) et 513 (VI) 
du 26 ianvier 1952, 614 (VII) du 6 novembre 1952, 
720 (VIII) du 27 novembre 1953, 818 (IX) du 4 de
cembre 1954, 916 (X) du 3 decembre 1955, 1018 (XI) 
du 28 fevrier 1957, 1191 (XII) du 12 decembre 1957, 
1315 (XIII) du 12 dccembre 1958, 1456 (XIV) du 
9 decembre 1959, 1604 (XV) du 21 avril 1961, 1725 
(XVI) du 20 decembre 1961, 1856 (XVII) du 20 de
cembre 1962, 1912 (XVIII) du 3 decembre 1963 et 
2002 (XIX) du 10 fevrier 1965, 

Prenant acte des rapports annuels du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine clans le 
Proche-Orient, pour les periodes du 1er juille~ 1963 au 
.30 juin 1964 1 et du 1"' juillet 1964 au 30 jum 1965 2, 

1. Note avec un pro fond regret que ni le rapatrie
rncnt ni l'indemnisation des refugies prcvus au para
graphe 11 de la resolution 194 (III) de 1',~ssemblce 
gcncrale n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notab!e 
n'a ete realise en ce qui concerne le programme de re
integration des refug1es, soit par le rapatriement soit 
par la rcinstallation, program1J1e que I' Assemblee ~e
nerale a fait sien par le paragraphe 2 de la resolution 
513 (VI), et que, de ce fait, la situation de~ refugies 
continue d'etre un sujet de grave preoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire gene
ral et au personnel de !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine clans 
le Proche-Orient pour le devouement dont ils ne cessent 
de faire preuve en vue d'.assur~r ~ux ,refug_ies _de _Pa
lestine Jes services essentiels, a111s1 qu aux mstltuttons 

1 Documents officiels de r Assemblle genlrale, dix-neuvi~me 
session, Sutplement n° 13 (A/5813). 

2 Jbid., vingtiime session, Suppleme,it n° 13 (A/6013). 
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specialisees et aux organisations privees pour l'reuvre 
tres utile qu'elles accomplissent en faveur des refugies; 

3. Appelle f attention sur la situation financiere cri
tique de l'Office de secours et de travaux des Nations 
U nies pour les refugies de Palestine clans le Proche
Orient exposee clans le rapport du Commissaire 
general; 

4. C onstate avec regret que les contributions a l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine clans le Proche-Orient n'ont 
pas jusqu'a present ete suffisantes pour permettre a 
!'Office de faire face a ses besoins budgetaires essen
tiels; 

5. Invite tous les gouvernements a faire, d'urgence, 
le plus grand effort possible de generosite pour satis
faire les besoins futurs de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pa
lestine clans le Proche-Orient, compte tenu en particu
lier du deficit budgetaire que prevoit le rapport du 
Commissaire general ; 

6. Prie le Commissaire general de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient de prendre les me
sures necessaires, notamment par la revision des listes 
de rationnaires, probleme qui a ete et reste un sujet de 
grande preoccupation pour I' Assemblee generale, afin 
d'assurer, en cooperation avec les gouvernements intc
resses, la repartition la plus equitable possible des se
cours en fonction des besoins; 

7. Invite la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine a intensifier ses efforts en vue 
de !'application du paragraphe 11 de la resolution 194 
(III) et a rendre compte ace sujet, selon qu'il convien
dra, et au plus tard le 1er octobre 1966; 

8. Decide de prolonger jusqu'au 30 juin 1969, sans 
prejudice des dispositions du paragraphe 11 de la re
solution 194 (III), le mandat de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine clans le Proche-Orient. 

1395• seance pleniere, 
15 decembre 1965. 
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2053 (XX). Etude d'ensemble de toute la ques
tion des operations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects 

A 
L' Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 2006 (XIX) du 18 fevrier 

1965, par laquelle elle a auto rise le President de l' As
semblee generate a creer un Comite special des opera
tions de maintien de la paix, sous la presidence du 
President de l'Assemblee et avec la collaboration du 
Secretaire general, et a charge le Comite special d'en
trepren<lre le plus tot possible une etude d'ensemble 
de toute la question des operations de maintien de la 
paix sous tous leurs aspects, y compris les moyens de 
surmonter Jes difficultes financieres actuelles de !'Or
ganisation, 

Prenant note des rapports du Comite special en date 
du 15 juin 1965 8 et du 31 aout 1965 \ 

Prenant note des reponses communiquees par les 
Etats Membres comme suite a la demande que le Co
mite special leur avait adressee pour qu'ils £assent con
naitre leur avis sur Jes principes directeurs relatifs a 
de futures operations de maintien de la paix enonces 
au paragraphe 52 du rapport, en date du 31 mai 1965, 
presente conjointement au Comite par le Secretaire ge
neral et le President de l'Assemblee generate 6, 

Prenant note egalement de !'entente qui s'est faite au 
Comite special, telle qu'elle est consignee clans le rap
port du Comite, en date du 31 aout 1965, que l'As
semblee generate a adopte a sa 13319 seance pleniere, 
le 1~• septembre 1965, ainsi que de l'appel que le Se
cretaire general a adresse en consequence aux gou
vernements de tous Jes £tats Membres pour qu'ils ver
sent des contributions volontaires afin que Jes diffi
cultes financieres de !'Organisation puissent etre re
solues et que l'on puisse envisager l'avenir avec une 
esperance et une confiance renouvelees, 

Rappe/ant qu'a sa 13318 seance pleniere l'Assem
blee generate a decide qu'elle arreterait a la vingtieme 
session les modalites relatives a la poursuite des tra
vaux du Comite special, 

Prcnant en consideration les avis exprimes et les 
propositions formulees au sujet du maintten de la paix 
pendant Jes debats sur la question intitulee "Etude 
d'ensemble de toute la question des operations de main
tien de la paix sous tous leurs aspects", 

1. Prie le Comite special des operations de main
tien de la paix de poursuivre et de mener a bien le 
plus tot possible la tache que l'Assemblee generate Jui 
a assignee au paragraphe 3 de sa resolution 2006 
(XIX) et de rendre compte a l'Assemblee !ors de sa 
vingt et unieme session; 

2. Transmet au Comite special les comptes rendus 
<les debats consacres lors de la presente session a la 
question intitulee "Etude d'ensemble de toute la ques
tion des operations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects"; 

3. Invite le Comite special a choisir son bureau par
mi ses membres, et exprime l'espoir que, clans ses tra
vaux, le Comite continuera de beneficier des con
seils du President de I' Assemblee ienerale et de la 
collaboration etroite du Secretaire general ; 

4. Fait appel a. tous les Etats Membres pour qu'ils 
versent des contributions volontaires de sorte que l'ave-

• Jbid., dix-ntuvitn1t session, Annexes, annexe n° 21, docu
ments A/5915 et Add.I. 

4 Ibid., documents A/5916 et Add.1. 
a Ibid., document A/5915/ Add.1, annexe II. 

nir puisse etre envisage avec une esperance et une con
fiance renouvelees. 

B 

L' Assemblee genfrale, 

1395• seance plen~re, 
15 decembre 1965. 

Souhaitant que l'examen, clans le cadre des organes 
de !'Organisation des Nations Unies, de toute la ques
tion des operations de mai11ticn de la paix sous tous 
leurs aspects se poursuive clans un climat d'harmonie et 
de cooperation, 

Constatant la contribution importante apportee par 
la delegation irlandaise et par M. Frank Aiken, mi
nistre des affaires exterieures d'lrlande, clans la re
cherche d'une solution de la question des operations 
de maintien de la paix, 

Prenant note des su~gestions formulees dans le proiet 
de resolution presente par Ceylan, le Costa Rica, la 
Cote-d'Ivoire, le Ghana, l'Irlande, le Liberia, le Nepal, 
Jes Philippines et la Somalie 6, 

Ayant adopte la resolution A ci-dessus aux termes 
de laquelle le Comite special des operations de main
tien de la paix est prie de poursuivre et de mener a 
bien le plus tot possible la tache que 1' Assemblee ge
nerale lui a assignee au paragraphe 3 de sa resolution 
2006 (XIX) du 18 fevrier 1965, et de rendre compte 
a I' Assemblee !ors de sa vingt et unieme session, 

Renvoie au Comite special des operations de main
tien de la paix le projet de resolution mentionne au 
troisieme considerant ci-dcssus et invite le Comite a 
Jui consacrer un examen attentif. 

1395• seance pleniere, 
15 decembre 1965. 

2054 (XX). Politique d'apartheld du Gouverne
ment de la Republique sud-afrlcaine 

A 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions sur la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la Republique sud-africaine, 

Ayant examine les rapports du Comite special charge 
d'etudier la politique d'apartheid du Gouvernement de 
la Republique sud-africaine 7, 

C onsiderant Jes recommandations et conclusions con
tenues dans le rapport 8 du Groupe d'experts cree aux 
termes de la resolution 182 (1963) du Conseil de se
curite, en date du 4 decembre 1963, 

Rappelant la resolution 191 ( 1964) du Conseil de 
securite, en date du 18 juin 1964, 

Profondement preoccupee par !'aggravation de la si
tuation explosive clans la Republique sud-africaine re
sultant de !'application continue par le Gouvernement 
sud-africain de la politique d'apartheid en violation des 
obligations qui Jui incombent aux termes de la Charte 
des Nations Unies et au mepris des resolutions du 
Conseil de securite et de I' Assemblee generale, 

6 /bid., vingtitme session, Annexes, point 101 de l'ordre du 
jour, document A/SPC/L.121/Rev.l. 

7 Ibid., dix-nniwmt session, Annese.r, annexe n° 12, docu
ments A/5692, A/5707, A/5825 et Add.1; ibid., vingtitme ses
sion, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, documents A/5932 
et A/5957. 

8 Voir Documents officitl.r du Conseil de slcurill, dis_,.,.,. 
vieme onnee, Suppltment d'ovril, moi et jflin 1964, document 
S/5658, annexe. 
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Profondement inquiete du fait que la politique et les 
actes du Gouvernement sud-africain aggravent ainsi la 
situation clans Jes territoires voisins en Afrique meri
dionale, 

I'rcnant acte des mesures prises par des Etats Mem
hres conformement aux resolutions de I' Assemblee ge
ncrale et du Conseil de securite, 

Ayant etudie les notes figurant en annexe au rapport 
du Comite special, en date du 17 juin 1965, et se rap
portant au renforcement des forces militaires et des 
forces de police dans la Republique sud-africaine et aux 
investissements effectues recemment par des societes 
etrangeres clans ce pays 9, 

Considerant qu'une action internationale rapide et 
efficace s'impose afin d'eviter le grave danger d'un vio
lent conflit racial en Afrique qui ne manquerait pas 
d'avoir de graves repercussions clans le monde entter, 

Rappe/ant sa resolution 1761 (XVII) du 6 novembre 
1962 recommandant 1' application de sanctions econo
miques et diplomatiques contre I' Afrique du Sud, 

1. Lance un appel pressant aux principaux parte
naires commerciaux de la Republique sud-africaine 
pour qu'ils mettent fin a leur collaboration economique 
croissante avec le Gouvernement sud-africain, colla
Loration qui encourage ce gouvernement a defier !'opi
nion mondiale et a accelerer l'application de la poli
tique d'apartheid; 

2. Exprime sa satisfaction au Comite special charge 
d'etUdier la politique d'apartheid du Gouvernement de 
la Republique sud-africaine et Jui demande de conti
nuer a s'acquitter de sa tache ; 

3. Decide d'elargir le Comite special en y ajoutant 
six mernbres qui seront designes par le President de 
I' Assemblee generale sur la base des criteres suivants 10 : 

a) Responsabilite principale clans le commerce mon
dial; 

b) Responsabilite principale conferee aux termes de 
la Charte des Nations Unies pour le maintien de la 
paix et de la securite internationales; 

c) Repartition geographique equitable; 
4. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son 

refus d'appliquer les resolutions du Conseil de securite 
et de l'Assemblee gcnerale et pour !'application conti
nue de sa politique d'apartheid; 

5. Appuie fermement tous ceux qui s'opposent a la 
politique rl.'apartheid et particulierement ceux qui, en 
Afrir1ue du Sud, comLattent cette politique; 

6. Attire /'attention du Conseil de securite sur le 
fait que la situation en Afrique du Sud constitue une 
menace a la paix et a la s1:curite internationales, que 
des rnesures prcvues au Chapitre VII de la Charte sont 
indispensables pour resoudre le probleme de !'apartheid 
et que des sanctions cconomiques universelles sont le 
seul moyen d'une solution pacifique; 

7. /Jeplore les actes des Etats qui, en collaborant 
avec le Gouvernement sud-africain clans Jes domaines 
politique, economique et militaire, l'encouragent a per
sister dans sa politique raciale; 

B. Dcmandc a nouveau a tous les Etats d'appli
quer sans restriction toutes les resolutions du Conseil 
de securite sur la question et de mettre fin immedia
tement a la vente et a !'expedition a l'Afrique du Sud 
d'armes, de munitions de tous types, de vehicules mi-

11 Documents officiels de l'Assemblee genirale, vingtiime ses
sion, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document A/5932, 
annexes I et I I. 

10 Voir A/6226. 

litaires, ainsi que d'equipement et de materiels desti
nes a leur fabrication et a leur entretien; 

9. Demande au Secretaire ~eneral, agissant en con
sultation avec le Comite special, de prendre des me
sures adequates pour la plus large diffusion des in
formations concernant la politique d'apartheid du Gou
vernement sud-africain et Jes efforts de !'Organisation 
des Nations Unies en vue de resoudre la situation, et 
demande a tous les Etats Membres, aux institutions 
specialisees et aux organisations non gouvernementales 
de cooperer a cet egard avec le Secretaire general et 
le Comite special ; 

10. Invite les institutions specialisees a: 
a) Prendre les mesures necessaires _pour refuser 

!'assistance technique et economique au Gouvernement 
sud-africain, sans toutefois entraver !'assistance huma
nitaire aux victimes de la politique d'apartheid; 

b) Prendre activement des mesures, dans le cadre 
de leur competence, pour obliger le Gouvernement sud
africain a renoncer a sa politique raciale; 

C) Cooperer avec le Comite special clans l'accom
plissement de son mandat; 

11. Dcmande au Secretaire general de fournir au 
Comite special tous les moyens necessaires a l'accom
plissement efficace de sa tache, y compris des moyens 
financiers adequats. 

B 

L' Assemblee generale, 

1395• seance pleniere, 
15 dlcembre 1965. 

Rappe/ant sa resolution 1978 B (XVIII) du 16 de
cembre 1963, 

Prena11t note des rapports presentes par le Secre
taire general en application de ladite resolution 11, 

C onsiderant la recommandation qui figure aux para
~raphes 161 a 164 du rapport, en date du 16 aout 1965, 
etabli par le Comite special charge d'etudier la (>Oli
tique d'apartheid du Gouvernement de la Repubhque 
sud-africaine 12, 

Prof ondement preoccupee du sort des nombreuses 
personnes persecutees par le Gouvernement sud
africain pour leur oeposition a sa politique d'apartheid 
et d'oppression, ains1 que du sort de leurs families, 

Considerant qu'il est conforme aux buts des Nations 
Unies de fournir une aide humanitaire a ces personnes 
et a leurs families, 

1. Exprime sa vive reconnai.ssanc, aux gouverne
ments qui ont verse des contributions en reponse a !'in
vitation faite clans sa resolution 1978 B (XVIII) et a 
l'appel lance le 26 octobre 1964 par le Comite special 
charge d'etudier la palitique d'apartheicl du Gouver
nement de la Repubhque sud-africaine 11 ; 

2. Prie le Secretaire general de constituer un Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud, alimente par des contributions volontaires 
d'Etats, d'organisations et de particuliers, et dont les 
ressources permettraient de consentir des dons aux or
ganisations benevoles, aux gouvernements des pays qui 
accueillent des refu~ies d' Afrique du Sud et a d'autres 
organismes appropnes, aux fins ci-apres: 

11 Jbid., dix-neuvieme session, Annexes, annexe n° 12 docu
ment A/5850; A/5850/ Add.1; ibid., vingli;mit session, Annexes, 
point 36 de l'ordre du jour, documents A/6025 et Add.I. 

1:i Ibid., vinglihne session, Annexes, point 36 de l'ordre du 
jour, document A/5957. 

18 /bid., dix-neuwme session, AnMxes, annexe n° 12, docu
ment A/5825, par. 118. 
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a) Fournir une assistance judiciaire aux personnes 
inculpees en vertu de lois discriminatoires et repres
sives en Afrique du Sud; 

b) Secourir les families des personnes qui sont per
secutees par le Gouvernement sud-africain a cause 
d'actes motives par leur opposition a la politique 
d'apartheid; 

c) Subventionner !'education des prisonniers, de 
leurs enfants et d'autres personnes a leur charge; 

d) Secourir les refugies venus d'Afrique du Sud; 
3. Prie le President de l' Assemblee generate de 

designer cinq Etats Membres qui nommeront chacun 
un membre du Conseil d'administration du Fonds d'af
fectation speciale des Nations Unies pour I' Afrique 
du Sud, lequel sera appele a decider comment seront 
utilisees Jes ressources du Fonds; 

4. Autorise et invite le Conseil d'administration a 
prendre les mesures necessaires pour encourager le 
versement de contributions au Fonds et a favoriser la 
cooperation et la coordination des activites des organi
sations benevoles qui s'occupent de fournir des secours 
et une assistance aux victimes de la politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain; 

5. Prie le Secretaire general de . fournir au Conseil 
d'administration le concours dont ii pourra avoir be
soin dans J'exercice de ses responsabilites; 

6. Fait appel aux gouvernements, aux organisations 
et aux particuliers pour qu'ils contribuent genereuse
ment au Fonds. 

• 
• * 

139 5• seance plcniere, 
15 decernbre 1965. 

Lt Prhidt"t dt l'Asstmbltt general,, agissa"I conformement 
au paragraphe 3 dt la resolutio" B ci-dtssus, a desig"t les 
Etats Mtmbres suit-a"ts: Cmu, MAROC, NIGERIA, PAKISTAN et 
SuaoEa. 

2078 (XX). Effete dee radiatione ionisantes 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 1955 

portant creation du Comite scientifique des Nations 

H Ibid., vingtieme session, Seances plenieres, 1408• seance, 
par. 174. 

* 

Unies pour l'etude des effets des radiations ionisantes, 
ainsi que ses resolutions ulterieures reaffirmant qu'il 
etait souhaitable que !edit comite poursuive ses travaux, 

Freoccupee par les efTets nefastes qui peuvent resulter 
pour les generations actuelles et futures des niveaux 
de radiation auxquels l'humanite est cxposee, 

Conscirntc de la nccessite <le continuer 11 rassemhler 
des renseignements sur Jes radiations ionisantes et a 
analyser leurs eltets sur l'humanitc et sur son milieu, 

l. Prend actc des rapports du Comite scientifique 
des Nations Unies pour l'etude des effets des radiations 
ionisantes sur Jes travaux de ses treizieme, quatorzieme 
et quinzieme sessions 15 ; 

2. Felicite le Comite scientifique <l'avoir utilement 
contribue a faire mieux connaitre et mieux comprendre 
Jes eftets et les niveaux des radiations ionisantes durant 
ses dix annees d'existence; 

3. Prie le Comite scientifique de poursuivre son 
programme, y compris ses activites de coordination, 
afin d'accroitre Jes connaissances concernant Jes niveaux 
et Jes effets des radiations ionisantes emises par toutes 
les sources ; 

4. Felicite !'Organisation meteoroJogique mondiale 
de ses efforts en vue d'etablir un systeme pour !'obser
vation des niveaux de radioactivite atmospherique et 
pour la communication des renseignements obtenus; 

5. Remercie !'Organisation meteorologique mondiale, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture et I' Agence internationale de l'energie 
atomique de !'aide qu'elles ont fournie au Comite 
scientifique ; 

6. Recomrnande a toutes les parties interessees de 
continuer a cooperer avec le Comite scientifique; 

7. Frend note de !'intention du Comite scientifique 
de soumettre un rapport a I' Assemblee generale lors 
de sa vingt et unieme session ; 

8. Frie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite scientifique !'assistance necessaire pour la 
poursuite de ses travaux et pour la communication de 
ses conclusions au public. 

1403• seance pleniere, 
18 decembre 1965. 

16 /bid., dix-neuvieme session, Supplement "o 14 (A/5814); 
ibid., vingtiemt sessio", Annexes, pomt 34 de l'ordre du jour. 
document A/6123. 

* • 

Note 

Reglement pacifique des di:fferends (point 99) 

Asa 1403• seance pleniere, le 18 decembre 1965, l'Assemblee generate a ap
prouve la recommandation de la Commission politique speciale 16 visant a renvoyer 
l'examen de cette question a la vingt et unieme session. 

16 lbid., t'i"gtihnt snsion, An11exts, point 99 de l'ordre du jour, document A/6187, par. 11. 
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2029 (XX). Fusion du Foods special et du Pro
gramme elargi d'assistance technique en un 
Programme des Nations Unie11 pour le deve
loppement 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine la recommandation du Conseil econo

mique et social contenue dans sa resolution 1020 
(XXXVII) du 11 aout 1964 et tendant a combiner le 
Fonds special et le Programme elargi d'assistance tech
nique en un programme des Nations Unies pour le 
developpement, 

Convaincue qu'une telle fusion contribuerait beau
coup a rationaliser les activites dont le Programme 
elargi d'assistance technique et le Fonds special s'ac
quittent separement ou conjointement, simplifierait Jes 
arrangements et procedures en matiere d'organisation, 
faciliterait la planification d'ensemble et la coordination 
necessaire des divers types de programmes <le coope
ration technique executes par !'Organisation des Na
tions Unies et Jes institutions qui s'y rattachent et 
augmenterait leur efficacite, 

Reconnaissant que Jes demandes d'assistance des 
pays en voie de developpement ne cessent d'augmenter 
en volume et en portee, 

Estimant qu'une reorganisation est necessaire pour 
donner une base plus solide a la croissance et a l'evolu
tion futures des programmes d'assistance de !'Organi
sation des Nations Unies et des institutions qui s'y 
rattachent finances par des contributions volontaires, 

C onvaincue que les programmes d'assistance des 
Nations Unies v1sent a :,.ppuyer et a completer les efforts 
que les pays en voie de developpement deploient sur le 
plan national pour resoudre les problemes les plus 
1mportants de leur developpement economique, y com
pris leur developpement industriel, 

Rappelant et reaf]irmant les dispositions de la section 
III de sa resolution 1219 (XII) du 14 decembre 1957 
et de la partie C de sa resolution 1240 (XIII) du 14 
octobre 1958 concernant la decision et les conditions 
aux termes desquelles l'Assemblee generale examinera 
a nouveau la portee et Jes operations futures du Foods 
special et prendra Jes mesures qu'elle estimera utiles, 

Rca!Jirmant que la fusion prevue se ferait sans preju
dice d'un examen de l'etude que l'Assemblee generate, 
clans sa resolution 1936 (XVIII) du 11 decembre 19~, 
a prie le Secretaire general de preparer au sujet des 
mesures pratiques propres a transformer le Fonds 
special en fonds d'equipement, de fac;on qu'il exerce 
a la fois des activites de preinvestissement et d'investis
sement, et sans prejudice de la recommandation de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement au sujet de la transformation graduelle 
du Foods special, de fac;on qu'il exerce a la fois des 
activites de freinvestissement et d'investissement pro
prement dit , ni de la recommandation du Conseil 
economique et social et de l' Assemblee generale a ce 
sujet, 

Prenant act, du message clans lequel le Secretaire 
general a declare notamment que, loin de limiter les 
possibilites d'un programme d'equipement des Nations 
Unies, les propositions er question devraient au con
traire les accroitre 2, 

1 Voir Actt: dt la Conftrtfll:t dts Notions Unies sur It com
mtrct tt It dhltlo,Ptmtnt, vol. 1: Actt final et rapporl (pu
blication des Nations Unies, numero de vente: 64.11.B.11), an
nexe A.IV.8, p. 54. 

2 Voir Documtnls officiels du Conseil lconomiq,u tl social, 
lrffltt-stp"'mt stssio,a, Annn:u, point 19 de l'ordre du jour, 
document E/3933, annexe VI. 

Rl'connaissant que le fonctionne11H·11t df1cacr <l'un 
programme des Nations Uni<'s pour le <lcveloppemrnt 
deprnd de la partiripation pkine et active ('l de la 
contribution technique <le tout<'s Jes organisations 
interessees, 

I. Decide de combiner le Programme elargi <l'assis
tance technique et le Fonds special en un seul program
me qui sera denomme Programme des Nations Unies 
pour le developpenwnt, etant entendu que l'on main
tiendra les caracteristiques et operations propres a 
chacun des deux programmes ainsi que deux fonds 
distincts et que Jes contributions pourront, comme jus
qu'a present, etre annoncees pour Jes deux prograrnnws 
separement ; 

2. Reaffirme les principes, procedures et dispositions 
regissant le Programme elargi d'assistance technique 
et le Fon<ls special qui ne sont pas incompatibles avec 
la presente resolution et declare r1u'ils continueront a 
etre applicables aux activites pertinentes du Programme 
des Nations Unics pour le developpemcnt; 

3. Invite instammcnt le Conseil d'administrati<,n 
dont ii est fait mention au paragraphe 4 ci-dessr,us a 
etudier Jes conditions permett1nt <l'appliquer efficace
ment les dispositions de la section I I I <le la resolution 
1219 (XII) de l'Asscmblec gencralc rt de la pa.rtie C 
de sa resolution 1240 (XIII); 

4. Decide de creer un comite intergouvernemental 
unique compose de trente-sept mcmbres, <lenornme Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, qui s'acquittera des fonctions 
precedemment exercees par le Conseil d'a<lministration 
du Fonds special et le Comite de !'assistance technique 
et, notamment, examinera et approuvera Jes projets, 
Jes programmes et les allocations de fonds ; en outre, 
!edit conseil definira et dirigera la politique generale 
du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment dans son ensemble, ainsi que celle des programmes 
ordinaires d'assistance technique de !'Organisation des 
Nations Unies; ii se reunira deux fois par an et sou
mettra des rapports et des recommandations y relatifs 
a la session d'ete du Conseil cconomique et social; Jes 
decisions du Conseil d'administration scront prises ;1. la 
majorite des membres presents et votants; 

5. Prie le Conseil economique et social d'elire Jes 
membres du Conseil d'administration parmi lcs Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou mem
bres d'institutions specialisees ou de l'Agence interna
tionale de l'energie atomique, en assurant une repre
sentation equitable et equilibree des pays economique
ment plus developpes, d'une part, compte dument tenu 
de leur contribution au Programme des Nations Unies 
pour le dcveloppement, et des pays en voie de develop
pement, d'autre part, compte tenu de la necessite d'une 
representation regionale convenable parmi ces derniers 
et conformement aux dispositions de l'annexe a la 
presente resolution; la premiere election aura lieu a la 
premicre seance du Conseil economique et social qui se 
tiendra apres !'adoption de la presente resolution ; 

6. Decide de creer, pour remplacer le Bureau de 
!'assistance technique et le Comite consultatif du Fonds 
special, un comite consultatif denomme Bureau consul
tatif interorganisations du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, lequel sera preside par le 
Directeur ou le Codirecteur mentionnes au paragraphe 
7 ci-dessous et compren<lra le Sccrctaire gt:ni·ral de 
)'Organisation des Nations Unies et Jes chefs drs secre
tariats des institutions specialisees et de I' Agence inter
nationale de l'energie atornique ou leurs representants; 
les directeurs generaux du Fonds des Nations Unies 
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pour l'enfance et du Programme alimentaire mondial 
seront invites le cas echeant, a participer aux travaux 
du Bureau ; pour fournir aux organisatio'!s _participan
tes }'occasion de prendre pleinement part, a titre consul
tatif a l'elaboration des directives et decisions, le 
Bur~au consultatif interorganisations sera consulte sur 
tous les aspects importants du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et il devra notamment: 

a) Donner des avis a la direction concernant les 
programmes et projets presentes par les gouvernemen:ts 
par l'interm~diaire du represe~tant resident: avfnt q_u'_tls 
soient soum1s pour approbation au Conseil d admmts
tration, en tenant compte des programmes d'ass~sta_nce 
technique executes au titre des programmes ord11?-a1res 
des institutions representees au Bureau consultatif, en 
vue d'assurer une meilleure coordination; si le Bureau 
consultatif en manifeste le <lesir, son opinion sera 
transmise au Conseil d'administration par le Directeur, 
avec les observations eventuelles de ce dernier, lorsqu'il 
recommandera, pour approbation, des directives gene
rates concernant le Programme clans son ensemble ou 
les programmes et les projets demandes par les 
gouvernements ; 

b) Etre consulte sur le choix des institutions char
gees d'executer tel OU tel pro jet; 

c) Etre consulte sur la nomination des represe!1tants 
residents et examiner les rapports annuels soumts par 
eux; 
le Bureau consultatif interorganisations siegera aussi 
souvent et aussi longtemps qu'il sera necessaire pour 
qu'il s'acquitte des fonctions ci-dessus; 

7. Decide qu'a titre rrovisoire le Directeur general 
actuel du Fonds specia deviendra Directeur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et 
que le President-Directeur actuel du Bureau de !'assis
tance technique deviendra Codirecteur du Programme, 
l'un et l'autre devant rester en fonctions jusqu'au 31 
dccembre 1966 ou, en attendant un nouvel examen du 
dispositif au niveau de la direction, jusqu'a une date 
ulterieure que le Secretaire general pourra fixer apres 
consultation avec le Conseil d'administration; 

8. Decide que la presente resolution entrera en vi
gueur le Jer janvier 1966 et que Jes mesures qui pour
ront etre necessaires aux termes de la presente 
resolution seront prises avant cette date. 

1383• seance pleniere, 
22 novembre 1965. 

ANNEXE 

1. Dix-neuf sieges au Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement seront attribucs a 
des pays en voie de dcveloppement et dix-sept sieges a des 
pays economiquement plus developpes sous reserve des condi
tions suivantes: 

a) Les dix-neuf sieges attribues aux pays en voie de deve
loppement d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine et a la 
Yougoslavie seront repartis de la maniere suivante: sept sieges 
pour les pays d'Afrique, six sieges pour les pays d'Asie et six 
sieges pour les pays d' Amerique la tine, etant entendu que les 
pays en voie de developpcment sont convenus de faire une 
place a la Yougos!avie ; 

b) Sur les dix-sept sieges attribucs aux pays cconomique
ment plus dcveloppes, quatorze reviendront a des pays d'Europe 
occidentale et autres pays et trois a des pays d'Europe orientate ; 

c) Le mandat des membres elus pour pourvoir ces trente-six 
sieges sera de trois ans, etant entendu toutefois que, pour les 
membres elus a la premiere election, le mandat de douze 
membres expirera au bout d'un an et celui de douze autres 
membres expirera au bout de deux ans. 

2. Le trente-septieme siege reviendra, par roulement, a l'un 
des groupes de pays mentionnes au paragraphe 1 ci-dessus, 
conformement au cycle de neuf ans ci-apres : 

Premiere et deuxicrne annees : pays d'Europe occidentale et 
autres pays ; 

Troisieme, quatrieme et cinquicrne annces : pays d'Europe 
orientale; 

Sixieme annee : pays d' Afrique ; 
Septieme annce: pays d'Asie; 
H uitieme annee : pays d' Amcrique la tine; 
Neuviemc annce: pays d'Europc occidentale et autres pays. 
3. Les membres sortants scront recligibles. 

2042 (XX). Creation d'un fonds d'equipement 
des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 1521 (XV) du 15 decembre 

1960, par laquellc ii a ete decide en principe qu'un 
fonds d'equipement des Nations Unies serait cree, 

Rappelant en outre ses resolutions 1706 (XVI) du 
19 decembre 1961, 1826 (XVII) du 18 decembre 1962 
et 1936 (XVIII) du 11 decembre 1963, sur la base 
desquelles des mesures preparatoires ont ete prises en 
vue de commencer les operations du fonds, 

Ayant presentes a l' esprit les dispositions de 1a sec
tion III de sa resolution 1219 (XII) du 14 decembre 
1957 et de la partie C de sa resolution 1240 (XIII) du 
14 octobre 1958, ainsi que Jes dispositions figurant au 
sixieme considerant de sa resolution 2029 (XX) du 
22 novembre 1965, 

Tenant compte des recommandations contenues dans 
l'annt>xe A.IV.7 (Fonds d'equiP.ement des _Nations 
Unies) et clans !'annexe A.IV.8 (Transformation pro
gressive du Fonds special des Nations Unies) de l'Acte 
final de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement 8 ainsi que des. disp~si
tions figurant aux paragraphes 7 et 8 de la resolution 
2029 (XX) de l'Assemblee generale, 

C onvaincue q ue Jes programmes d 'assistance des 
Nations Unies sont com;us pour servir d'appui et ~e 
complement aux efforts deployes par les pays en VOie 

de developpement sur le plan national en vue de 
resoudre Jes problemes les plus importants que pose 
leur developpement economique, et en premier lieu les 
problemes relatifs au developpement industriel, 

Prenant acte de l'etude etablie par le Secretaire 
general concernant les mesures pratiques propres a 
transformer le Fonds special en fonds d'equipement de 
fa<;on qu'il exerce a la fois des activitcs de prcinvestis
sement et d'investissement 4, 

Ayant examine le rapport du Comite pour un fonds 
d'equipement des Nations Unies sur sa quatrieme 
session°, 

1. Reaffirme la necessite d'etendre l'assistance ccono
mique fournie par Jes Nations Unies au domain~ des 
activites d'investissement dans les pays en vo1e de 
developpement ; 

2. Prie instamment les pays economiquement avan
ces de prendre les mesures propres a faire demarrcr le 

a Voir Acte.r dt la Co11,flre11,ce des Natio,ss U11,i,s "'" It coM
mtl'ct el It divtlopp,nunl, vol. 1: Acu final tl l'a,Pol't (pu
blication des Nations Unies, numcro de vente: 64.11.B.11), 
p. 53 et 54. 

• Docume11,ts officiels du Conseil lco"omique tl social. ,,.,,,,,,_ 
septieme sessio11,, A11,t1tsts, poi11t 10 de l'ordre du jour, docu
ment E/3947. 

II Documents officitls dt r Asstmbllt qlnlralt, ms,tiime ses
.rion, Annexes, point 39 de l'ordre du Jour, document A/5748. 
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plus tot possible les operations d'un fonds d'equipement 
des Nations Unies; 

3. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement d'examiner. 
a sa deuxieme reunion de 1966, Jes moyens d'appliquer 
efficacement la recommandation contenue clans l'annexe 
A.IV.8 de l'Acte final de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, en ayant 
presentes a l'esprit les dispositions contenues clans 
la section III de la resolution 1219 (XII) de l'Assem
blce generale et dans la partie C de la resolution 1240 
(XIII) de l'Assemblee; 

4. Invite le Secretaire general a engager des consul
tations avec les Etats Membres concernant les ressour
ces supplementaires qu'il y aurait lieu d'obtenir au 
moyen de contributions volontaires afin de lancer des 
activites d'investissement proprement dit; 

5. Decide de proroger le mandat du Comite pour un 
fonds d'cquipement des Nations Unies afin de Jui 
permettre de s'acquitter des taches envisagees clans les 
resolutions 1826 (XVII) et 1936 (XVIII) de l'Assem
blce generale, compte tenu du resultat des travaux du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement ainsi que du resultat des 
consultations menees par le Secretaire general avec les 
Etats Membres; 

6. Charge en outre le Comite de faire de nouveaux 
efforts pour arriver a un large accord sur Jes projets 
de textes legislatifs (statuts) du fonds d'equipement 
des Nations Unies, tenant compte en outre des autres 
propositions tendant a faire commencer les operations 
en transformant progressivement le Programme des 
Nations Unies pour le dcveloppement; 

7. Prie le Comite de presenter son rapport au Con
seil economique et social, !ors de sa quarante et unieme 
session, lequel le transmettra, en y joignant ses obser
vations, a l'Assemblee generale, lors de sa vingt et 
unieme session, afin que celle-ci prenne les decisions 
voulues. 

1391• seance pleniere, 
8 decembre 1965. 

2043 (XX). Campagne mondlale pour l'alphabe
tisatlon universelle 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 1677 (XVI) du 18 decem

bre 1961 et 1937 (XVIII) du 11 decembre 1963 sur 
la question de ]'elimination de l'analphabetisme, 

Prenant acte: 
a) Des resolutions adoptees en 1964 par les commis

sions economiques regionales, de la resolution 1032 
(XXXVII) du Conseil economique et social, en date 
du 14 aout 1964. et de la resolution 1.271 adoptee le 
19 novembre 1964 par la Conference generale de !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture a sa treizieme session, 

b) -Du rapport presente par le Secretaire general a 
I' Assemblee generale !ors de sa dix-neuvieme session 6 

et de la note du Secretaire general sur la campagne 
mondiale Pour l'alphab'!tisation universelle presentee a 
l'Assemblee generate lors de sa vingtieme session 7, 

ainsi que du rappart particulierement encourageant pre
sente par le Directeur general de !'Organisation des 

• lbid.1 point 47 de l'ordre du jour, docwnent A/5830. 
T A/6048. 

Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
sur !'action poursuivie par cette organisation '\ 

Ayant re,u avec satisfaction le nohle et genereux 
message que Sa Majeste Imperiale le Chahinchah d'Iran 
a adresse a l' Assemblee generale sur cette question 9 , 

Prcnant acte: 
a) De la recommandation n° 58 aux ministeres de 

!'instruction publique concernant l'alphahetisation et 
]'education des adultes, approuvee par la Conference 
internationale de !'instruction publique, a sa vingt
huitieme session, tenue a Geneve en juillet 1965 10, 

b) Des conclusions et rccommandations approuvees 
par le Congres mondial des ministres de !'education 
sur !'elimination de l'analphahetismc 11 , rcuni par l'Or
ganisation des Nations Unics pour !'education, la 
science et la culture a Teheran tin 8 au 19 septembre 
1965, et en particulier de scs resolutions concernant la 
mobilisation des ressources humaincs et matericlles, 

1. /Jee/are que l'analphahctisme est un problcmc 
mondial qui concerne toute l'humanite; 

2. Affirme que !'alphabetisation constitue notamment 
l'un des facteurs essentiels du developpement economi
que, social et culture!; 

3. Estime que le moment est venu pour tous Jes 
Etats Membres d'entreprendre, dans le plus bref delai 
possible, un effort vigoureux et systematique en vue 
d'eliminer l'analphabetisme clans le monde; 

4. Invite Jes pays ou l'analphabetisme constitue un 
probleme majeur a accorder une juste priorite a !'alpha
betisation clans le cadre de leurs politiques et program
mes de developpement et a mobiliser, conformement a 
cette priorite, Jes ressources materielles, financieres et 
humaines disponibles, qu'elles soient d'origine gouver
nementale ou non gouvernemcntale; 

5. Invite les pays qui ont obtenu les meilleurs resul
tats dans la Jutte contre l'analphabetisme sur leur 
territoire a tenir compte adequatement dans leurs 
programmes de cooperation bilaterale de la priorite que 
les pays beneficiaires de ces programmes ont decide 
d'accorder a !'alphabetisation dans leurs plans de 
developpement; 

6. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
qui utilisent des travailleurs etrangers analphabetes 
a organiser OU a developper, a leur intention, des cours 
d'alphabetisation destines a faciliter la formation pro
fessionnelle et la promotion sociale de ces travailleurs 
residant sur leur territoire; 

7. Invite Jes gouvernements a considerer la possibi
lite d'augmenter, tant sur le plan national que sur le 
plan international, les ressources affectees a !'alphabe
tisation en recourant a di verses sources; 

8. Accueille avec satisfaction le programme de !'Or
ganisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture relatif a !'alphabetisation et invite 

8 A/c.2/L.807. Pour le texte resume de cc document, voir 
Documents officiels de l'Assemblte gb,balt, vingtieme session, 
DeusittM Commission, 98()e seance, par. 2 a 8. 

9 Documents officiels de l'Assemblee qenbale, vingtieme ses
sion, Annexes, point 47 de l'ordre du Jour, document A/6024. 

10 A/6048, annexe I. Pour le texte imprime, voir Organisa
tion des Nations Unies pour !'education, la science et la cul
ture, Congres mondial des ministres de !'education sur l'climi
nation de l'analphabetisme, Teheran, .S au 19 septembre 1965, 
L'alphabetisation et l'cducation des ·adultes, Paris, 1965. 

11 A/6048, annexe II. Pour le texte imprime, voir Organisa
tion des Nations Unies pour !'education, la science et la cul
ture, Congres mondial des ministres de !'education sur l'elimi
nation de l'analphabetisme. Tehcran, 8 au 19 aeptembre 1965, 
Rapport final (UNESCO/ED/217). 
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les autres institutions specialisees competentes, y com
pris la Banque internationale pour la reconstruction et 
le developpement, ainsi que le Fonds special, le Bureau 
de l'assistance technique et les organisations interna
tionales et regionales de caractere gouvernemental et 
non gouvernementa:l, a conjuguer leurs efforts avec ceux 
de }'Organisation des Nations Unies pour }'education, 
la science et la culture en vue de la mise en reuvre de 
programmes d'alphabetisation etroitement integres aux 
programmes de developpement ; 

9. Prie le Conseil economique et social et Jes com
missions economiques regionales d'etudier, dans le 
cadre de la Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, les mesures concretes Jes plus appropriees 
pour favoriser l'integration effective de !'alphabetisation 
au developpement ; 

10. Charge le Secretaire general, agissant en colla
boration avec le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture, 
de faire rapport a I' Assemblee generale, en temps 
opportun, sur les progres realises dans la mise en 
ceuvre de la presente resolution. 

1391 • seance pleniere, 
8 decembre 1965. 

2044 (XX). In11titut de formation et de recherche 
de11 Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 1827 (XVII) du 18 decem
bre 1962 et 1934 (XVIII) clu 11 decembre 1963 rela
tives a l'Institut de formation et de recherche des 
Nations Unies, 

Notant avec interet Jes progres deja faits dans la mise 
en train des activites preliminaires de l'I nstitut, 

Prenant note des resolutions 1037 (XXXVII) et 
1072 (XXXIX) du Conseil economique et social, en 
date des 15 aout 1964 et 26 juillet 1965, des rapports 
du Secretaire general 12 et de la declaration du Direc
teur general de l'Institut 13, 

l. Ex prime l' espoir que l'Institut de formation et de 
recherche des Nations Unies commencera a fonctionner 
normalement aussitot que possible, et au plus tard a la 
fin de 1965; 

2. Renouvelle son appel aux gouvernements des 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres d'institutions spccialisees ou de I' Agence 
internationale de l'energie atomique et aux institutions 
privees qui n'ont pas encore apporte de contribution 
financiere a l'Institut, pour qu'ils lui accordent un 
genereux appui financier, maintenant qu'il est cree; 

3. Prie le Directeur general de l'Institut de faire 
rapport une fois par an a I' Assemblee generate et, le 
cas echeant, au Conseil economique et social, sur Jes 
activites de l'Institut. 

1391• seance pleniere, 
8 decembre 1965. 

12 Documents officitl~ dt r Assemblee generale, vingtieme ses
sion, Anntxes, point 48 de l'ordre du jour, document A/6027; 
Documtnts o/ficitls du Conseil economique et social, trente
neuvieme stssion, Annexes, point 24 de l'ordre du jour, docu
ment E/4049. 

13 A/C.2/L.817. Pour le texte resume de ce document, voir 
Documents officitls dt l'Assemblee generale, vingtieme stssion, 
Deuxiemt Commission, 987• seance, par. 1 a 8. 

2082 (XX). Science et technique 

L'Assemblee generale, 
Reaffirmant sa conviction, qui a ete grandement ren

forcee par les resultats de In Conference des Nations 
Unies sur l'application de la science et de la technique 
clans l'interet des regions peu developpees, que la 
science et la technique peuvent apporter une immense 
contribution au progres economique et social des pays 
en voie de developpement, 

Rappelant sa resolution 1944 (XVIII) du 11 de
cembre 1963 concernant la cooperation internationale 
pour !'application de la science et de la technique au 
developpement economique et social, 

Sachant gre au Comite consultatif sur l'application 
de la science et de la technique au developpement d'avoir 
donne suite de maniere approfondie a la resolution 
1944 (XVIII), qui le priait d'examiner, conforme
ment a son mandat, la possibilite d'instituer un pro
gramme de cooperation internationale pour l'applica
tion de la science et de la technique au developpement 
economique et social, en vue, notamment, d'etudier les 
problemes des pays en voie de developpement et d'ex
plorer Jes solutions qui peuvent y etre apportees, 

l. Fait sienne la resolution 1083 (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 
1965, par laquelle le Conseil a felicite chaleureusement 
le Comite consultatif sur !'application de la science et 
de la technique au developpement pour son deuxieme 
rapport 14, a approuve les plans du Comite consultatif 
rclatifs a la phase suivante de ses travaux et a trans
mis son deuxieme rapport a I' Assemblee generale, a 
titre d'expose des mesures qui doivent etre prises pour 
atteimlre les objectifs prevus clans la resolution 1944 
( XV II I) de 1' Assemblee; 

2. Fait siennes egalement les vues du Comite con
sultatif, a savoir que: 

a) II serait non seulement possible, mais encore hau
tement souhaitable, d'instituer un programme du genre 
envisage clans la resolution 1944 (XVIII), lequel vise
rait a renforcer les programmes existants et a les com
pleter par de nouvelles dispositions appropriees pour 
que !'effort global forme un tout, et serait conc;u de 
maniere a attirer !'attention de l'opinion mondiale sur 
Jes activitcs du Comite consultatif; 

b) Le Conseil economique et social lui-meme serait 
l'organe qualifie, sous l'autorite de l'Assemblee gene
rale, pour mettre en route et orienter le programme, 
grace a ses liens avec Jes organismes des Nations 
Unies, les commissions economiques regionales et Jes 
organisations non gouvernementales, et grace a la co
operation des Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
ou de l' Agence internationale de l' energie atomique; 

3. Se felicite des propositions et suggestions de 
grande portee, presentees par le Comite consultatif 
clans le chapitre IV de son deuxieme rapport, les signa
lant a !'attention des Etats Men1bres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions speciali
sees ou de I' Agence intemationale de l'energie atomi
que, des divers organismes des Nations Unies qui s'in
teressent a !'application de la science et de la technique 
au developpement, ainsi qu'a toutes les organisations 
non gouvernementales ayant des interets analogues; 

4. Invite le Comite consultatif a continuer, a me
sure que son programme de travail se precise et compte 

H Documents o/ficwls du Constil economiqw tl .racial, lrtntc
neuvieme session, Suptltment n° 14 (E/4026 et Corr. 2). 
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tenu de son deuxieme rapport, d'examiner plus en 
detail les besoins et les possibilites et, le cas echeant, 
le role des divers organismes des Nations Unies en ce 
qui concerne: 

a) La mise au point par les pays en voie de deve
loppement de politiques nationales pour )'application de 
la science et de la technique au developpement; 

b) La creation ou le renforcement d'institutions de 
recherche scientifique et technique dans Jes pays en 
voie de developpement et la mise au point d'une co
operation panni ces institutions, en particulier sur le 
plan regional, en vue d'assurer une diffusion aussi 
large que possible des possibilites d'application des con
naissances scientifiques et techniques au developpe
ment; 

c) Des recherches plus poussees sur Jes problemes 
intcressant particutierement les pays en voie de deve
loppement, qu'entreprendraient les institutions appro
priees clans les pays hautement developpes ; 

d) L'encouragement a la creation de liens de rn
operation entre universites, instituts de recherche, labo
ratoires et organismes similaires dans Jes pays haute
ment developpes et les pays en voie de developpement. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2083 (XX). Miae en valeur et utilisation dee 
re11ourcee humainee 

L' Assemblee generale, 
Prenant en consideration les efforts deployes par 

tous Jes pays, et particulierement par Jes pays en voie 
de developpement, pour accelerer le processus de leur 
developpement economique et social, 

Considerant que l'elargissement des horizons de 
l'homme et son acces a toutes les conquetes de la scien
ce, de la technique et de la culture representent l'un 
des imperatifs majeurs du monde contemporain, 

Exprimant la conviction que pour accelerer le pro
gres economique et social des pays en voie de develop
pement ii est necessaire d'intensifier les mesures pour 
la pleine utilisation des ressources humaines et surtout 
pour la formation du personnel national, en tenant 
compte des plans nationaux de chaque pays, de leurs 
besoins actuels et a long terme quant au personnel 
qualifie a tous Jes niveaux et clans tous Jes secteurs im
portants, 

Rappelant sa resolution 1515 (XV) du 15 dccembre 
1960 dans laquelle elle exprimait l'avis qu'il importe de 
tenir dument compte des aspects humains et sociaux 
du developpement cconomique, ainsi que la resolution 
1090 A (XXXIX) du Conseil economique et social, en 
date du 31 juillet 1965, par laquelle le Conseil priait 
Jes organismes competents des Nations Unies de pren
dre des initiatives concertees visant a !'elaboration de 
programmes d'action en vue de favoriser dans les pays 
en voie de developpement la formation et !'utilisation 
des ressources humaines, 

Rappelant en outre la resolution 1089 (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 31 juillet 1965, 
par laquelle les organismes des Nations Unies ont cte 
pries, notamment, d'analyser la maniere dont ils 
peuvent apporter leur concours maximum, tant indivi
duellement que conjointement, aux objectifs de la 
Dccennie des Nations Unies pour le developpement, 

Compte tenu de la variete croissante des activitcs 
entreprises par les organismes des Nations Unies 
dans le domaine de la formation et de !'utilisation des 

ressources humaines en tant qu'element essentiel de la 
croissance economique, 

Tenant compte egalement de la necessite de coor
donner Jes efforts deployes a cet effet, ainsi que de.; 
preoccupations des Etats M emlJres concernant l'accom
plissement par le Conseil economique et social des 
fonctions qui Jui reviennent conformement a la Charte 
des Nations Unies, 

1. Accueille avec satisfaction la resolution 1090 A 
(XXXIX) du Conseil economique et social, dans la
quelle le Conseil a prie le Secretaire general de Jui 
presenter, !ors de sa quarante-troisieme session, un 
rapport sur Jes mesures propres a intensifier !'action 
concertee menee par !'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees dans le domaine de la 
formation de personnel national pour le developpement 
economique et social de tous Jes pays en voie de 
developpement ; 

2. Invite le Secretaire general, les institutions spc
cialisees et I' Agence internationale de l'energie atomi9ue 
a garder presents a !'esprit ces problemes lorsqu ils 
procederont a la revision des programmes d'activites 
futures, conformcment aux disposition5 de la resolution 
1089 (XXXIX) du Conseil cconomique et social; 

3. Prie le Secretaire general: 
a) De prendre Jes mesures qu'il estimera necessaires 

pour que l'examen du rapport prevu par la resolution 
1090 A (XXXIX) du Conseil economique et social 
puisse aboutir a une evaluation globale de !'experience 
accumuJee jusqu'a present par Jes organismes des 
Nations Unies dans le domaine de la misc en valeur des 
ressources humaines; 

b) De prendre toutes dispositions en vue d'une 
discussion approfondie de ce probleme par le Conseil 
economique et social !ors de sa quarante-troisicme 
session, avec la participation des institutions specialisees 
interessees, et tout particulierement de !'Organisation 
internationale du Travail, de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture, de 
!'Organisation mondiale de la sante et de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 
ainsi que de l'Agence internationale de l'energie atomi
que et de l'Institut de formation et de recherche des 
Nations Unies. 

1404• seance pleniere, 
20 dfrembre 1965. 

2084 (XX). Dkennie dee Nations Uni• poor le 
developpement 

L'Assemblee generaJe, 
Rappelant les grandes esperances suscitees par la 

proclamation, lors de la seizieme session de l'AssembJee 
generale, de la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, premier effort universe! fait par tous Jes 
peuples pour concretiser, clans un laps de temps rai
sonnable, !'engagement solennel, contenu dans la Charte 
des Nations Unies, de favoriser le progres social et 
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans une 
liberte plus grande, 

Rappe/ant Ja resolution 1079 (XXXIX) du Conseil 
economique et social, en date du 28 juillet 1965, par 
laquelle le Conseil a pris note avec satisfaction de Ja 
decision du Secretaire general de constituer un groupe 
d'experts en matiere de planification du developpement 
qui aurait pour tache, notamment, d'examiner et d'eva
luer Jes programmes et activites des organes de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specia-
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lisees en matiere de planification et de projections 
economiques, 

Rappe/ant egalement la resolution 1089 (XXXIX) 
du Conseil economique et social, en date du 31 juillet 
1965, par laquelle le Conseil a prie le Secretaire general 
et Jes chefs des secretariats des institutions specialisees 
et de l'Agence internationale de l'energie atomique de 
revoir leurs programmes de travail et d'etudier la pos
sibilite de formuler, a l'avenir, des programmes d'action 
et d'operer, le cas echeant, des projections pour les 
cinq prochaines annees, <lans !'intention de determiner 
les secteurs oit leurs organisations respectives peuvent 
apporter le concours maximum, tant individuellement 
que conjointement, aux objectifs de la Dccennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

Prenant en consideration les divcrses recommanda
tions de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpernent qui ont trait aux objectifs 
de la Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment, 

Tenant compte du fait qu'il a ete reconnu au cours 
des debats de la trente-neuvieme session du Conseil 
economique et social, comme l'indiquent la resolution 
1089 (XXXIX) du Conseil et le rapport du Secretaire 
general intitule "A mi-chemin dans la Decennie des 
Nations Unies pour le developpement" n, que l'ecart 
cntre Jes niveaux de vie des pays developpes et des 
pays en voie de developpernent s'est accentue au lieu 
de diminuer et qu'un ensemble d'indicateurs economi
ques montre la lenteur des progres accomplis vers les 
objectifs fixes pour la Decennie, 

Tenant compte du fait que, !ors de ces dernieres 
annees, Jes pays en voie de developpement ont eu da
vantage tendance a fixer des objectifs specifiques clans 
chacun des domaines economiques et sociaux au moyen 
de plans nationaux de developpement, 

Considerant que cette action ne s'est pas encore 
accompagnee, dans une mesure suffisante, d'une action 
analogue a !'echelon international et que, de ce fait, ii 
m_anque a la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement un ensemble de buts et d'objectifs speci
fiq!-les et c~ncrets correspon?ant aux besoins des pays en 
vme de developpement, qm permcttrait de coordonner 
de far;on satisfaisante Jes programmes d'action des orga
nismes des Nations Unies ('t de faciliter un emploi 
plus rationncl de !curs efforts et de leurs ressources 
financiercs, ce qui permettrait en outre une collaboration 
plu5 efficace entre ces organisrnes et les gouvernements, 

<;<?nsiderant qu'un tel ensemble de buts et d'objectifs 
spec1fiques et concrets <lans le domaine economique et 
social est un element fondamental de la securite econo
mique des pays en voie de developpement, que ces buts 
et ces o_bjectifs n'ont de sens que s'ils sont associes a 
des pohttques, des mesures et des moyens visant a 
~ssurer aux Etats Membres Jes conditions de leur libre 
developpement economique et qu'ils sont, par conse
quent, n~n seul~ent importants pour chacun de ces 
pays, ma1s essenttels pour la paix et la prosperite du 
monde, 

Tenant compte du fait que la determination de ces 
buts et. _objectifs permettra de disposer de reperes 
appropnes pour mesurer de fai;on plus efficace qu'on 
n a pule faire jusqu'a present les progres de la Decennie 
des Nations Unies pour le developpement et de con
tribuer ainsi davantage a a.ccelerer le progres et a 

1D_Jbid., lrenlt-neuviime session, Annexes, Point 2 de l'ordre 
du Jour, docwnent E/4071. 

garantir la securite economique des pays en voie de 
developpement, 

Convaincue que la realisation des objectifs de la 
Decennie des Nations Unies pour le developpcment 
depend de la bonne volonte de participer a un effort 
commun et d'une meilleure organisation de cet effort, 
afin que Jes ressources disponibles puissent ctre utilisees 
avei: le maximum d'efficacite pour eliminer Jes goulots 
d'etranglement et realiser ainsi un developpement plus 
rapide, 

I. Reaffirme la necessite urgente d'atteindre Jes 
objectifs d'ensemble assignes a la Decennie des Nations 
Unies pour le developpement clans la resolution 1710 
(XV I) de I' Assemblee generale, en date du 19 decem
bre 1961, pour que chaque pays en voie de developpe
ment parvienne a une augmentation sensible du taux de 
croissance, chaque pays fixant son propre objectif, en 
prenant comme but un taux minimum de croissance 
annuelle du revenu national global de 5 p. 100 a la fin 
de la Decennie ; 

2. Prie le Secretaire general, Jes institutions specia
lisees, I' Agence internationale de l'energie atomique et 
Jes commissions economiques regionales: 

a) De faire rapport conjointement sur Jes buts et 
objectifs qui ont ete fixes par les organismes des 
Nations Unies; 

b) De deployer tous les efforts que permettent leurs 
budgets ordinaires et Jes ressources des fonds reserves 
utilisables a cette fin pour fixer de tels buts et objectifs 
clans Jes domaines appropries oit Jes resultats a atteindre 
n'ont pas encore ete definis avec precision; 

c) D'etudier, a mesure que r,rogresseront lcs travaux 
du groupe d'experts en mahere de planification du 
developpement dont ii est fait mention clans la resolution 
1079 (XXXIX) du Conseil economique et social, la 
possibilite d'etablir un ensemble de buts et d'objectifs 
plus complet et coherent, afin qu'il soit possible de 
dresser le bilan de la Decennie des Nations Unies pour 
le developpement et des periodes suivantes, et d'elaborer 
une methode d'evaluation systematique des progrcs 
ainsi que des perspectives d'avenir; 

d) De reviser leurs plans et programmes, compte 
tenu des buts et objectifs susmenttonnes, afin que !'ac
tion internationale puisse etre menee de fa<;on a appuyer 
Jes efforts entrepris a !'echelon national et regional; 

3. Prie le Secretaire general : 
a) De presenter au Conseil economique et social, !ors 

de sa quarante et unieme session, un rapport sur les 
progres accomplis en meme temps q_ue les rapparts sur 
la revision du programme de travail demandee par le 
Conseil au paragraphe 2 de sa resolution 1089 
(XXXIX); 

b) De transmettre a I' Assemblee generale, !ors de 
sa vingt et unieme session, les rapports susmentionncs, 
ainsi que Jes observations et recommandations du 
Conseil. 

1404• slanct1 p"niire, 
20 decembre 1965. 

2085 (XX). Conference dea Nation• Uniee am 
le commerce et le d~eloppement 

L' Assemblee generale, 
Considerant que le renforcement et le devetoppement 

des relations economiques internationales, y compris Jes 
relations commerciales, sont un element important du 
progres economique et social clans le monde entier, 
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Recon,.aissant la necessite d'apporter des solutions 
appropriees aux problemes urgents que posent le com
merce et le developpement des pays en voie de deve
loppement, en augmentant la part de ces pays dans le 
commerce mondial, en accroissant leurs recettes d'ex
portation et en intensifiant le courant de !'assistance 
en vue du developpement, 

Tenant compte de la necessite d'encourager l'expan
sion et la diversification de tous Jes courants commer
ciau,c internationaux, 

Reconnaissant la valeur historique de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
et son importance pour la promotion des principes de 
la Cha.rte des Nations Unies et le progres vers !'adop
tion d'une nouvelle politique dynamique en matiere 
de commerce international et de developpement, 

Convaincu, que l'application <les recomman<lations 
de la Conference, compte tenu de I' Acte final de la Con
ference 18, contribuerait non seulement a !'acceleration 
du developpement economiquc des pays en voie de 
developpement et, ainsi, au progres de l'economie 111011-

diale dans son ensemble. mais encore a la consolidation 
de la paix et de la securite internationales, 

Ayant examin4 l'Acte final et le rapport de la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement 19, 

Exprimant l'espoir que Jes Etats Membres ont main
tenant examine de fa-;on approfondie les problemes sou
leves par la Conference et les recommandations conte
nues dans l' Acte final, 

Raf'pelanl sa resolution 1995 (XIX) du 30 decem 
bre 1964, 

Ayant examine le rapport annuel du Conseil du com
merce et du developpement pour I'annee 1965 17, 

Prenant note des resolutions 1000 (XXXVII), 1011 
(XXXVII) et 1095 (XXXIX) du Conseil economique 
et social, en date des 20 j11illet 1964, 24 juillet 1964 et 
23 novembre 1965, 

1. Prrnd acte a:vec satisfaction de I' Acte final et du 
rapport de la Conference des Nations Unies sttr le 
commerce et le developpement ; 

2. Prend acte egaleinent du rapport annuel du Con
seil du commerce et du developpement pour l'annee 
1965, ainsi que des observations contenues dans le 
rapport du Conseil economique et social sur la premiere 
partie de la reprise de sa trente-neuvieme session 18, 

3. Decide, conformement aux resolutions 22 (S-1) 
et 5 (I) du Conseil du commerce et du developpement, 
en date des 29 octobre 1965 et 28 avril 1965, d'installer 
a Geneve, de maniere permanente, le siege du secreta
riat de la Conference et d'etablir un bureau de liaison au 
Siege de !'Organisation <les Nations Unies a New York; 

4. Constate avec satisfaction qu'en mettant en mar
che le Conseil du commerce et du developpement, qui a 
cree par la suite ses organes subsidiaires et arrete Ieur 
mandat, la Conference s'est assure le cadre approprie 
dont elle a besoin pour apporter une contribution reelle 
a la solution des grands problemes du commerce et du 
developpement; 

5. Considere avec satisfaction la methode de travail 
que le Conseil du commerce et du developpement a 
adoptee a sa premiere session et qui Jui a permis d'ela-

H Aclu dt la Ctm/erence des Nations Unies sur le cam
"""" tl le developpement, vol. 1: Acte final et rn;port (pu
blication des Nations Unies, numcro de vente: 64.II.B.ll). 

11 Documents officiels de l'Assemblte genh-ale, •vingtieme 
1tssion, Supplement n° 15 (A/6023/Rev.l). 

18 Ibid., Supplement n° 3 A (A/6003/Add.l). 

borer un programme de travail et de determiner Jes 
recommandations auxquellt's ii convient de donner la 
priorite absolue; 

6. Constate avec une vive inquietude !'absence de 
progres clans la solution des problemes fondamentaux 
auxquels la Conference s'est heurtee et reaffirme la 
necessite urgente et continue pour Jes Etats Membres, 
eu egard a I' Acte final de la Conference, de tenir compte 
dans leur poJitique en matiere de commerce et de deve
loppement des besoins des pays en voie de developpe
ment, ainsi que la necessite de prendre des mesures 
rapides, decisives et concretes en vue de resoudre ces 
problemes; 

7. Invite le ConseiJ du commerce et du developpe
ment a s'interesser particulierement, !ors de !'execution 
de son programme de travail, aux problemes que pose 
le commerce des produits de base, qui appellent les 
mesures Jes plus urgentes; 

8. Demande aux gouvernements des Etats meml,res 
de la Conference de contimwr a examiner leurs politi
ques et a prenclre enscmhlt' OU scparement, selon qu'il 
sera possible, des mesures tenant compte cle I' Acte 
final de la Conference, en vue de mettre en reuvre les 
reromm:ll1dations de la Conferenre dans les divers do
maines qu'embrassent leurs programmes nationaux et 
internationaux; 

9. Demande egalement aux gouvernements des Etats 
membres de la Conference de faire le maximum d'efforts 
clans le cadre de la Conference, qui a attache beaucoup 
d'importance aux principes regissant Jes relations com
merciales internationaJes et aux politiques commerciales 
propres a assurer le developpement 19 , en vue d'aboutir, 
aussitot que possible, a !'accord le plus large sur ces 
principes et sur ces politiques; 

10. Fait sienne la decision du Conseil du commerce 
et du developpement d'examiner chaque annee Jes pro
gres realises dans la mi5e en reuvre des recommanda
tions de la Conference et !'execution de son programme 
de travail; 

11. Demande aux Etats membres de la Conference 
de prendre Jes dispositions necessaires pour communi
quer, de la maniere qu'ils jugeront appropriee, des 
renseignements sur Jes mesures prises qui relevent des 
attributions du Conseil du commerce et du developpe
ment et qui sont fondees sur l'Acte final de la Confe
rence, qui permettront ainsi au Conseil d'etu<lier 
efficacement et rapidement la mise en cruvre des recom
mandations de la Conference, de fac;on a concentrer 
!'attention sur Jes questions fondamentales touchant le 
commerce et le developpement ; 

12. Constate avec satisfaction que des dispositions 
ont deja ete prises pour assurer une etroite cooperation 
entre la Conference, Jes commissions economiques 
regionales et le Bureau des affaires economiques 
et sociales des Nations Unies a Beyrouth, Jes institu
tions specialisees et l'Agcnce internationale de I'energie 
atomique; 

I 3. I n-vite Jes institutions specialisees, I' Agence 
internationale de l'energie atomique, le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, les commissions economiques regionales 
et le Bureau des affaires economiques et sociales de 
Beyrouth a continuer a tenir compte des recommanda
tions de la Conference qui relevent de leur competence, 
clans !'elaboration et !'execution de leurs programmes 

19 Vair Actes de la Conference des Nations Unies SMr le 
commerce et le develo;pement, vol. 1: Acte final tl rapport 
(publication des Nations Unies, numcro de vente: 64.11.8.11), 
annexes A.1.1, A.I.2 et A.I.3, p. 20, 28 et 29. 
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respectifs, et a contribuer, le cas echeant, aux travaux 
de la Conference et du Conseil du commerce et du 
developpement; 

14. Invite les autres organismes internattonaux inte
resses, notamment les parties contractantes a 1' Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce, a tenir 
compte des recommandations de la Conference et a 
collaborer, le cas echeant, aux travaux de la Confe
rence et du Conseil du commerce et du developpement ; 

15. Decide de convoquer la dcuxieme session de la 
Conference au cours du premier semestre de 1967, 
comme !'a recommande le Conseil du commerce et du 
developpemeht clans sa resolution 20 (II) du 15 septem
bre 1965, et exprime le ferme espoir qu'entre-temps Jes 
Etats membres de la Conference s'effon.:eront, par l'in
termediaire du Conseil et de scs organes suhsidiaires, 
cle concentrer leur attention sur les questions fon<lamen
tales touchant le commerce et le <leveloppement, ainsi 
que d'accomplir des progres satisfaisants dans la voie 
de leur solution; 

16. Prie le Conseil du commerce et du <leveloppe
ment de proposer, conformement au paragraphe 2 de la 
resolution 1995 (XIX) de l'Asscmblee generale, la 
elate et le lieu de la deuxieme session de la Conference, 
laquelle devrait se reunir de preference clans un pays 
en voie de developpement, afin que l'Assemblee prenne 
une decision en la matiere a sa vingt et unieme session. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2086 (XX). Commerce de transit des pays sans 
littoral 

L' Assemblee gcnerale, 
Considcrant que, si l'on vcut favoriser le <lcveloppe

mmt economique et social par I~ commerce interna
tional, ii est necessaire que ks pays sans littoral jouis
sent de facilites adequates pour leur permcttre de sur
monter les effets qu'exercP ~ur leur commerce Ieur 
situation enclavee, 

Rappe/ant sa resolution 1028 (XI) du 20 fevrier 
1957, qui reconnaissait Jes problemes des pays sans 
littoral et invitait Jes gouvernements des Etats Mem
bres a reconnaitre pleinement, clans le <lomaine du 
commerce de transit, les besoins des Etats Membres 
qui n'ont pas de littoral et, en consequence, a accorder 
auxdits Etats des facilitcs adcquates a cet egard en 
droit international et dans la pratique, compte tenu des 
besoins futurs qui resulteront du <leveloppement econo
mique des pays sans littoral, 

Compte tenu de la recomman<lation figurant a !'an
nexe A. VI. I de 1' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 20, 

qui a ouvert la voie a !'elaboration de la Convention 
relative au commerce de transit des Etats sans littoral, 

C onstatant avcc satisfactio11 qu 'it la suite <le cctte 
recomman<lation la Conv<·ntio11 relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral a cte a<loptee par la 
Conference des Nations U11ies sur le commerce de 
transit des pays sans littoral et que rette mesure est 
un prel!lier pas vers la normalisation du commerce de 
transit de tous ces pays, 

1. Rcaffirme les huit principes relatifs au commerce 
cle transit des pays sans littoral qui ont ete a<loptes par 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le devcloppement it sa premiere session, en 1964, et qui 

20 Ibid., p. 71. 

figurent a !'annexe A.I .2 de I' Acte final de la Confe
rence 21 ; 

2. Demande que la Convention relative au commerce 
de transit des Etats sans littoral soit signee le 31 
decembre 1965 au plus tard et que les instruments de 
ratification OU d'adhesion soicnt deposes le plus tot 
possible afin de promouvoir le developpement econo
mique et social des pays sans littoral par le commerce 
international ; 

3. Frie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies et le secretaire general de la Conference 
des Nations Unies snr le commerce et ·le developpcment 
de s'impirer des termes de la presente resolution et de 
la Convention susmentionnee pour aider Jes pays sans 
littoral a surmonter leurs difficultes concernant le 
commerce de transit 

14046 seance plenierc, 
20 decrmbrc 1965. 

2087 (XX). Financement du developpement 
economique 

L'Asscmblce generate, 
Rappelant sa resolution 1318 (XIII) du 12 decembre 

1958 intitulee "Moyens d'augmenter le courant inter
national de capitaux prives" et sa resolution 1710 
(XVI) du 19 decembre 1961 intitulee "Decennie des 
Nations Unies pour le developpement: programme de 
cooperation economique internationale", 

Tenant compte des recommandations contenues dans 
!'annexe A.IV.2 de 1' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le <leveloppement 22, 

Avant examine Jes recommandations concernant le 
developpement des investissements prives etrangers 
<lans les pays en voie de developpement, contenucs 
dans !'annexe A.IV .12 de I' Acte final de la Conference 
des Nations Uuies snr le commerce et le developpe
meut 2:1, 

N otant avec interet les quatrieme et cinquieme rap
ports du Secretaire general sur Jes moyens d'augmentcr 
le courant international de capitaux prives 24, 

Reaffirmant que lcs investissements de capitaux 
prives etrangers peuvent contribuer a la diversification 
economique et au developpement des pays en voie de 
developpement qui importent des capitaux prives, et a 
accelerer le transfert a ces pays des connaissances 
techniques et des competences administratives, lorsque 
ces investissements sont faits a des conditions satisfai
santes a la fois pour lcs pays exportateurs de capitau..'C 
et pour les pays importateurs de capitaux, 

1. Dcmande aux gouvernements d'etudier serieuse-
111ent Jes recommandations contenues dans !'annexe 
A.IV.12 de l'Acte final de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpemcnt; 

2, 1 nvite Jes gouvernements a accorder !'attention 
voulue aux mesures et a !'action propres a favoriser Jes 
investissemcnts prives etrangcrs clans Jes pays en voie 
de developpement reconnnandees par la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en tenant toujours compte des lois et des dispositions 
pertinentes en vigucur clans chaque pays et de la neces-

21 lbid., p. 28. 
22 lbid., p. 49. 
28 I bid., p. 56. 
21 Documents officiels du Co11seil honomique el social, trenle

septieme session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour, docu
ments E/3905 et Add.l ; ibid., trente-11euvittne session, An
nexes, point 8 de l'ordre du jour, documents E/4038 et Add.I. 
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site de respt'cter la souver::iinete des pays ou s'investis
sent les capitaux; 

3. Prie le Secretaire general de garder presentes a 
l'esprit ces mesures et cette action clans la preparation 
de ses prochaines etudcs sur Jes moyens d'augmenter 
le cour::int international des capitaux prives conforme
ment aux dispositions de !'annexe mentionnee au para
graphe 1 ci-dessus ainsi que de la resolution 1318 
(Xlll) de l'Assemblee ~encrale et de la resolution 922 
(XXXIV) du Conseil economique et social, en date 
<lu 3 aoi'tt 1962; 

4. Attend avcc inter-et la prompte publication des 
conclusions du Secretaire general a ce sujet. 

1404• seance plenicre, 
20 dccrmbre 1965. 

2088 (XX). Acceleration du courant des capitaux 
et de l'aHi1tan('e ttthnique destines aux 
pays en voie de developpement 

L'Asscn1blee gencralc, 
Rappe/ant sa resolution 1938 (XV I[ I) du 11 deccm

bre 1963, par bquelle elle a prie le Secretaire general 
de reex:uniner les problemes de concepts et de methodes 
que pose la mesure du courant d'assistance et de capi
taux et de soumettre des propositions a l'effet <le 
rendre aussi rationnelle et aussi utile que possible la 
presentation des donnees pertinentes, 

Tenant compte de la Tl'COl11!11andation formulee a la 
section III de !'annexe A.IV.2 de l'Acte final de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ~ri, selon laquelle chaque pays economi
quement avance devrait s'efforcer de fournir aux P.ays 
en voie de developpement des ressources financ1eres 
d'un montant net minimal aussi proche que possible 
de 1 p. 100 de son revenu national, en tenant compte 
toutefois de la position speciale de certains pays qui 
sont importateurs nets de capitaux, 

Tenant compte egalemcnt des recommandations for-·· 
mulees a l'annexe A.IV .4 <le 1' Acte final de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement ~6 enonc;ant Jes objectifs a atteindre pour 
eliminer les <lifficultes qu'eprouvent les pays en voie 
de dcveloppement en ce qui concerne les programmes 
d'aide comportant des transferts de capitaux de gou
vernement a gouvernement sous forme de prets et de 
credits-fournisseurs en raison, notamment, de courts 
delais de remboursement, de taux d'interets eleves et de 
!'obligation d'utiliser les credits pour l'execution de 
projets particuliers ainsi que pour des achats effectues 
dans les pays fournissant les capitaux. 

N otant les recommandations formulees a !'annexe 
A.IV.5 de l'Acte final de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement 27 au sujet 
du probleme du service de la dette dans les pays en 
voie de developpement et le fait que le service de la 
dette exterieure represente une charge de plus en plus 
lourde pour leurs ressources, 

Prcnant note de la resolution 1088 A (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 
1965, par laquelle le Conseil a recommande aux gou
vernements des Etats Memhres economiquement deve-

llVoir Actes de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce tl le dlveloppement, vol. 1: Acte final et rapport 
(publication des Nations Unies, numero de ventc: 64.11.BJ 1 ), 
p. 49. 

H Ibid., p. SO. 
IT Ibid., p. 52. 

loppes <l'etu<licr sans retard, dans un esprit favorable, 
la possibilite de rendre les conditions auxquelles ils 
accordent des prets sensihlemcnt plus avantageuses pour 
les pays en voie de developpement, notamment en allon
geant la periode de rcmhoursement, en reduisant le 
taux <le l'interet et en prevoyant une periode de grace 
tant pour le versement de, inten~ts que pour le rem
hour~cment du principal, 

Prcnant note egaleml'nt <le la resolution 1088 ll 
(XXXIX) <lu Conseil economique et social, ei1 date du 
30 juillet 1965, relative au financement du developpe
ment economique et, en particulier, au probleme de 
concepts et de metho<les que pose la mesure du courant 
d'assistance et de capitaux destines aux pays en voie 
de developpement, 

Rappe/ant egalenrent qne le Conseil economique et 
social, au paragraphe 1 <le sa resolution 1089 (XXXIX) 
du 31 juillet 1965, a prie instamment Jes Etats Mem
bres de !'Organisation des Nations Unics ou m<inl,res 
d'institutions specialisecs 011 de I' Agence internatiunak 
de l'energie atomiquc, d en particulier Jes pays 
dcveloppes: 

a) De prendre immediatcment toutes Jes mesures 
possibles pour renforccr le courant reel des capitaux 
internationaux vers les pays en voie de developpement 
au moins jusqu'au niveau indique dans la recommanda
tion figurant a )'annexe A.IV.2 de l'Acte final de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, dans tous Jes cas 011 cc niveau n'a 
pas encore ete atteint, 

b) De definir des termcs et des conditions tels que 
le service de ce courant intensifie de capitaux n'impose 
pas un far<leau excessif aux pays en voie de developpe
ment et ne compromette pas, de ce fait, lrurs chances 
de poursuivre !cur expansion, 

Considfrant l'insuffisancc des rcnscigncments sur les 
courants de capitaux et !'assistance economique rassem
bles par Jes organisations intcrnationales en vue d'effec
tuer le genre d'analyse du financement exterieur qui 
serait necessaire pour assurer une appreciation reguliere 
des facteurs influant snr la croissance economique pen
dant la Decennie des Nations Unies pour le develop
pement, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general sur 
le courant international des capitaux a long terme et des 
donations publiques 1961-1964 :tH et sur les concepts et 
methodes se rapportant a la mesure du courant inter
national des capitaux a long terme et des donations 
publiques 29, 

1. C onstate avec inquietude que le courant net de 
]'assistance internationale et des capitaux a long terme 
vers les pays en voie de developpement n'a pas aug
mente autant qu'il aurait ete necessaire au cours des 
dernieres annees, ce qui retarde Jes progres vers l'ob
jectif de 1 p. 100 fixe dans la recommandation figurant 
it la section III de ]'annexe A.IV.2 de l'Acte final de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ; 

2. Reitere la demande qu'elle a adressee aux pays 
developpes pour qu'ils prennent d'urgence des mesures 
en vue d'accelerer et d'assurer le courant de !'assistance 
internationale et des capitaux a long terme vers Jes 
pays en voie de developpement, cle fai;on ii atteindre 
l'ohjectif susmentionne; 

3. !Jemande instammn1t aux pays <lcvcloppcs <l'avoir 
presents a !'esprit, lorsqu'ils determinent leur politique 

2s E/4079/Rcv.1 et Add.1. 
2e A/5732. 
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quant auic conditions des prets consentis aux pays en 
voie de c1eveloppement, Jes objectifs enonces a l'annexe 
A.IV.4 de l'Acte final de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, de fac;on 
a assurer une cooperation financiere plus significative 
et plus progressive avec ,les pays en voie de developpe
ment et une plus grande efficacite des programmes 
d'aide; 

4. Prie les organismes competents des Nations Unirs 
et les autres institutions financieres internationales <le 
prendre d'urgence des mesures pour appliquer Jes 
recommandations formulees a l'annexe A.IV.5 de l'Acte 
final de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement au sujet du probleme du 
service de la dette exterieure clans Jes pays en voie de 
developpement ; 

5. Prie le Secretaire general de poursuivre l'etude 
qu'elle lui a demandee clans sa resolution 1938 (XVIII) 
et de soumettre ses propositions au Conseil economique 
et social lors de sa quarante et unieme session et a 
l' Assemblee generate lors de sa vingt et unieme session. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2089 (XX). Creation de l'Organieation dea Na
tion• Unie• pour le developpement indus
triel 

L' Assemblee generale, 
C onsiderant que la declaration de l' Assemblee gene

rate, contenue dans sa resolution 1940 (XVIII) du 
11 decembre 1963, relative a la necessite d'apporter 
des changements aux rouages des Nations Unies pour 
pouvoir disposer d'une organisation capable d'intensi
fier, de concentrer et d'accelerer Jes efforts des Nations 
Unies en vue du developpement industriel, a rec;u un 
soutien sans reserve dans toutes Jes reunions que les 
divers organismes des Nations Unies ont tenues depuis 
lors sur cette question, 

A1ant presentes a l' esprit Jes recommandations for
mulees par le Comite du developpement industriel a 
ses quatrieme et cinquieme sessions tendant a ce que 
soit creee le plus tot possible une institution specialisee 
pour le developpement industriel, 

Tenant compte de la proposition contenue dans le 
rapport du Comite consultatif d'experts 30 relative a la 
creation d'une organisation des Nations Unies pour le 
developpcment industriel, 

Tenant compte egalement de la recommandation con
tenue clans !'annexe A.IILl de I' Acte final de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement 81 tendant a ce 9,ue I' Assemblee generate 
prenne les mesures appropriees en vue de la creation 
d'une institution specialisee pour le developpement 
industriel, 

Rappelant la resolution 1081 F (XXXIX) du Conseil 
economique et social, en date du 30 juillet 1965, par 
laquelle le Conseil prenait note avec satisfaction du 
rapport presente par le Secretaire general sur la portee, 
la structure et les fonctions d'une institution specialisee 

ao Voir Documents ofjiciels du Con.reil lconomiqut et social, 
trenle-sixienre session, SuJ,J,llmenl n° U (E/3781), an
nexe VIII. 

81 Voir Actu de la Conference des Nations Units sur le 
commerce II It dlvtloJ,J,tment, vol. 1: Act, final tl raJ,J,ort 
(publication des Nations Unies, numero de ventc: 64.II.B.11), 
p. 38. 

pour le developpement industriel 32, ainsi que la resolu
tion 1030 B (XXXVII) du Conseil, en date du 13 
aoiit 1964, 

Prenant note du desir general de voir creer une 
organisation s'occupant de !'ensemble du deve!oppe
ment industriel, 

I. Decide de creer, clans le cadre de l'Organisntion 
des Nations Unies, unc organisation auto11ome pour 
promouvoir le developpcment industriel, qui portera le 
nom d'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel ; 

2. Decide que Jes activites de cettc organisation sur 
le plan de !'administration et de la recherche seront 
financees sur le budget ordinaire de !'Organisation des 
Nations Unies et que ses operations seront financees au 
moyen de contributions volontaires que Jui verseront 
Jes gouvernements des Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions speciali
sees ou de l'Agence internationale de l'energie atomi
que, ainsi qu'au titre du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, auquel ladite organisation par
ticipera sur la meme base que les autres organisations 
participantes; 

3. Dl:cide que l'organe principal de cette organisation 
sera le Conseil du developpemcnt industriel ; 

4. Prie le Secretaire general de prendre des dispo
sitions, conformement a I' Article 101 de la Charte des 
Nations Unies, pour constituer immediatement un 
secretaria.t adequat permanent, fonctionnant a plein 
temps, qui £era partie de cette organisation et beneficiera 
des autres moyens appropries du Secretariat de !'Orga
nisation des Nations Unies; 

5. Decide que le secretariat de )'organisation aura a 
sa tete un directeur executif qui sera nomme par le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
et dont la nomination sera confirmee par l'Assemblee 
generale; 

6. Decide de constituer un Comite special concernant 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel compose de trente-six Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions specialisees OU de l'Agence internationale 
de l'energie atomique, designes conformement au 
principe d'une repartition geographique equitable, qui 
aura pour tache d'elaborer les procedures de fonction
nement et Jes dispositions admmistratives de !'organi
sation creee en vertu des paragraphes 1 a 5 ci-dessus, 
en tenant compte des rapports du Secretaire general a 
l'Assemblee generale a.1_ d'une note du Secretaire gene
ral 84, des rapports du Comite du developpement indus
triel s~ et des vues exprimees a ce sujet clans ce comite, 
au Conseil economique et social, a la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
a l'Assemblee generale, et de faire rapport a ce sujet 
au Comite du developpement industnel lors de sa 
sixieme session, au Conseil economique et social lors 
de sa quarante et unieme session et a l'Assemblee 
generale !ors de sa vingt et unieme session; 

7. Decide d'examiner, a la lumiere de !'experience 
acquise, 1' efficacite et I' evolution future de ces arran
gements institutionnels afin de pouvoir adopter les 
modifications et les ameliorations qui pourraient se 

82 Documents officiels de l'Assembllt plnl,-alt, vingtieme ses-
sion, Annexes, paint 40 de l'ordre du JOUr, document A/5826. 

as Ibid., documents A/5826 et A/fJJ70. 
84 A/C.2/L.794. 
81! Documents ofjicitls d" Conseil lconomiqw_ tl social, lrtnle

seJ,tieme session, SupJ,llffltnt n° 6 (E/3869) ; ibid., trent,
neuviemt session, SuJ,pllrnnl n° 6 (E/4065). 
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reveler ne~e,s.saires pour repondre pleinement aux 
besoins croissants clans le domaine du developpement 
industriel ; 

8. Note avec satisfaction que le Secretaire general,. 
donnant suite a la resolution 1081 E (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 1965, 
a prcvu un accro1ssement substantiel du budget du Cen
tre de developpement industriel afin de permettre a 
celui-ci de s'acquitter de ses fonctions actuelles et de 
fonctions nouvelles ; 

9. Exprime sa satisfaction pour l'reuvre accomplie 
par le Centre de dcveloppement industriel depuis sa 
creation et pour Jes efforts deployes par le Commissaire 
au developpement industriel clans le domaine de l'indus• 
trialisation, clans la limite des moyens restreints dont 
ii dispose; 

10. Expri,ue sa satisfaction des decisions prises par 
le Conseil economiquc et social a sa trente-neuvieme 
ses..ion au sujet de l'organisation de colloques regionaux 
et d'un colloque international sur le developpement 
industriel ; 

11. Prie le Secrctaire general de veiller a ce que, 
lors de la preparation de ces colloques, il soit tenu 
compte des decisions figurant dans la presente resolu
tion. 

1404d Seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

* 
* * 

A so 1408" seance pUnitrt, It 21 dectmbre 1965, r Assem
bltt genlrale a nomme, sur la proposition du President de 
r Asstmbltt, les membres d11 Comitl special concernant l'Or
ganisatioK des Nations Unies pour le developpement indus
tritl, crlt en vertu du paragrapht 6 de la resolution ci-dess11s. 

L, Comitl special st compose des Etats suiva11ts: ARGENTINE, 
AUSTtlAUK, BRiSIL, CoLOMBIE, COSTA RICA, CUBA, ESPAGNE, 
ETATs-UNis o'A1d.a1gu1:, FINLANDE, FRANCE, GuINtE, INDE, 
ITALilt. ]APON, }OIDANIE, LIBYE, MEXIQUE, NIG£1lIA, OUGANDA, 
PAKISTAN, PAYs-BAs, Pbou, PHILIPPINES, RbuaLI0UE 
FiDUALB D'ALLBMAGNE, RtPUBLIQUE·UNIE DE TANZANIE, 
RoUMANIK, RoYAuau-UNI DE GRANDB-BRETAGNE ET o'IRLANDE 
DU Nou, SouDAN, SUEDE, SYRIE, TcHAD, TcHtcosLOVA0UIE, 
TBAiLANDK, TUNISlE, UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVltTIQUES d YOUGOSLAVIE. 

2090 (XX). Role de l'Organieation des Nation& 
Uniea dana la formation du penonnel tech
nique national en vue de l'indmtrialiaation 
acceleree dee paye en vole de developpement 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 1824 (XVII) du 18 decem

bre 1962 et la resolution 1029 (XXXVII) du Conseil 
economique et social, en date du 13 aout 1964, 

Attarhant 1me grande importance a la fom1ation de 
personnel technique national en vue de !'industrialisation 
acceleree des pays en voie de developpement sur la 
base des dernieres realisations de la science et de la 
technique, 

Considerant que, conformement a la resolution 1029 
(XXXVII) du Conseil economique et social, le rapport 
du Secretaire general 86 a ete communique aux gouver
nements des Etats Membres, aux institutions speciali
sees, a l' Agence internationale de 1' energie atomique, 
awe commissions economiques regionales et au Comite 
du developpement industriel, aux fins d'observations et 
de recommandations, 

Soucieuse de contribuer encore davantage a la solu
tion du probleme que pose la formation du personnel 

11 Jl,ttl,, lrttdt-sepli,me session, AnMxts, Point 12 de l'ordre 
du jour, documents E/3901 et Add.I et 2. 

technique national en vue de !'industrialisation acceleree 
des pays en voie de developpement, afin d'atteindre Jes 
objectifs de la Decennie des Natiom Unies pour le 
developpement, 

1. Prend acte avec satisfaction de !'excellent rapport 
etabli par le Secretaire general avec la participation des 
institutions specialisees ; 

2. Prend note mire atprobation des activites du Cen
tre de developpement industriel, des institutions specia
lisees et de l'Agence i11ternationale de l'energie atomique 
clans le domaine de la formation du personnel techni
que national en vue de l'inclustrialisation des pays en 
voie de <leveloppement, trlles que colloques, cycles 
<l'etll(\es et cours de p<'rfrrtionnement entrepris clans 
le cadre des progr;unmes d'assistnnce technique des 
Nations Unies; 

3. Frie le Centre de developpement industriel de 
poursuivre et d'et(•ndre ces activttcs financees par Jes 
rcssources du Programme des Nations Unies pour le 
developpement et de Jes coordonner avec Jes activites 
pertinentes des institutions specialisees interessees, de 
l' Agence internationale de l'energie atomique et des 
commissions economiquc·s regionales ; 

4. Invite Jes gouvernernents, Jes institutions speciali
sees, l'Agence internationale de l'energie atomique, 
l'administration du Programme des Nations Unies pour 
le developpement et les commissions economiques 
regionales a examiner Jes recommandations figurant 
clans le rapport susmentionne et a communiquer leurs 
observations et suggestions au Secretaire general; 

5. Prie le Secretaire general de presenter au Comite 
du developpement industriel, lors de sa septieme session, 
un rapport sur les mesures prises conformement aux 
paragraphes 3 et 4 ci-<lessus, ainsi que des propositions 
sur Jes autres mesures a prendre clans ce <lomaine, pour 
que le Comite soumette au Conseil economique et social, 
]ors de sa quarante-troisieme session, des recommanda
tions sur cette question, que le Conseil examinera et 
presentera a l'Assemlilee generale lors de sa vingt
deuxieme session. 

1404d seance pleniere, 
20 decembr, 1965. 

2091 (XX). Transfert de connaiuanee8 techni
ques aux paye en voie de developpement 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1713 (XVI) du 19 decembre 

1961 sur le role des brevets dans le transfert de con
naissances techniques aux pays en voie de developpe
ment, 

Ayant examine les recommandations qui figurent a 
!'annexe A.IV.26 de I' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 87 , 

Prenant note avec satisfaction des rapports du Secre
taire general sur le role des brevets clans le transfert 
de connaissances techniques aux pays en voie de deve
loppement 88 et sur les arrangements conclus d'entre
prise a entreprise pour repondre aux besoins financiers, 
administratifs et techniques des pays en voie Je 
developpement 39, 

87 Voir Actes de la Conference des NatioKs Units sur It 
commerce et le dtveloppement, vol. 1: Acte fiKal et rapport 
(publication des Nations Unies, numero de vcnte: 64.II.B.ll), 
p. 66. 

88 Publication des Nations Unies, numero de vente: 65.11.B.l. 
BD DocwmeKts officitls dw Conseil lcoKomiqwe tl social, lrent,

neuvieme session, AtHttxes, point 8 de l'ordre du jour, docu
ments E/4038 et Add.l. 
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Notant quc, dans sa resolution )013 (XXXVI I) du 
27 juillet 1964, le Conseil economique et social a de
mande que des decisions appropriees soient prises, 
compte tenu des recomman<lations de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 

Reaffirmant que J'arces aux connaissances techniques 
et administratives ayant fait ou non J'objet de brevet,; 
est indispensable au developpement economique ('t :t 
!'industrialisation des pays en \'Oie ,le developpt>ment, 

Considerant qne les pratiqncs et lcs accords interna
tionaux cxistants risqucnt <le nc pas snfli.re a resondre 
les prolilemes quc soul eve le t ransfert d('s connaissances 
techniques, 

C onsiderant en outre que lcs pays dcvcloppt;S et les 
pays en voie de devcloppcmcnt dcvraient encourager 1111 

tcl tr;1nsfert par des mcsurcs .ippropriees, 
1. Approuve lcs recommandations qui figurent a 

l'annexe A.IV.26 de l'Acte final de la Confert>nre des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
dans la resolution 1013 (XXXVII) du Conseil econo
mique et social; 

2. Accueillc avcc satisfaction ]'initiative prise par le 
Comite consultatif sur ]'application de la science et de 
la technique au developpement en vue d'incorporer a 
son programme <le travail la question intitulee "Arran
gements intervenus entre diverses entreprises puhliques 
et privees pour le transfcrt des connaissances ayant fait 
011 non l'ohjet de brevets"; 

3. I'rie le Secrctaire general, ayant presents ;'t !'esprit 
Jes travaux du Comite ronsultatif sur !'application de la 
science et de la technique a11 developpement, du Comite 
du developpemcnt inrlustriel et de la Commission des 
invisibles et du financenH'nt lie au commerce relevant 
du Conseil du commrrre et du developpement, et agis
sant en consultation avec Jes organisations regionales et 
intrrnationales i11t{-ress~<'S, r],, continuer a etndier: 

a) La question de savoir '.-ii Jes usages nationaux et 
internationaux suffisent a assurer le transfert aux pays 
en voie de developpement de techniques ayant fait ou 
non l'ohjet de brevets et la possibilite de mettre au 
point des methodes ameliorces, y compris des clauses 
modeles; 

b) Une action nationale 011 internationale et des 
arrangements institutionnels, y compris .Jc rassemhle
ment et la diffusion systcmatiques de renseignements 
et de documentation scientifir1ues et techniques, de 
fa<;on a favoriser le transfert rapidc et efficace aux 
etablissements industriels des pays en voie de developpe
ment, de connaissances techniques, notamment celles 
que Jes etablissements in<lustrids prives et publics des 
pays developpes peuvent communiquer; 

c) Les prohlemes que pose, notamment pour Jes pays 
en voie de devcloppemcnt, l'ohtrntion de renseignements 
techniques; 

d) D'autres mesures visant ;'1 ofirir une aide techni
que et financicre sur des points partiruliers aux pays 
en voie de cleveloppcment <111i s'cfforcent d'obtenir da
vantage de renseig1H·111c11ts de caractere technique et 
administratif et de Its adapter i1 !curs besoins parti
culiers; 

4. Pric les institutions internationales co111peteutes, 
notamrnent Jes organismes des Nations Unies et le 
Bureau de !'Union internationale pour la protection de 
la propriete industrielle, d'accorclcr une attention parti
culiere aux demandes des gouvernements de pays en 
voie de developpement dcsircux d'obtenir une assistance 
technique clans le domaine de la legislation et de !'admi
nistration des brevets; 

5. l'ric en outre le Secretaire general <le prendre les 
mesures necessaires pour assurer une coordination et 
une cooperation efficaces en ce qui concerne les travaux 
que doivent entreprendre Jes organismes des Nations 
l,nies et Jes antres organisations internationales visees 
ci-dessus pour mener a bien Jes taches enonce{IS aux 
paragraphes 3 et 4 de la presente resolution; 

h. l 'rie egalrment le Secretairc general de presenter 
au l ·uuseil economique et social, !ors de sa qnarante
deuxiemr session, et aux autres organismes competents 
des Nations Unies, a !curs sessions de 1967, un rapport 
indiquant l'ct.1t d'avancement des travaux qui lui sont 
confirs e11 vertu des paragraphes 3 et 4 ci-dessus. 

1404e s/a11ce plcnicre, 
20 dcconbrc 19ti5. 

2092 ( XX). Affectation a des be8oin1 pacifique9 
rles ressources liherees par le deBarmement 

CAssnnhlee generate, 
l?apprlant ses resolutions 1837 (XVII) du 18 decem

hre 1962 et 1931 (XVIII) du 11 decemhre 1963 rela
tives a !'affectation a des besoins pacifiqucs des res
sourres liberees par le desarmement, 

Tenant compte de sa resolution 1710 (XVI) du 19 
decemhre 1961 relative a la Decennie des Nations 
Unies pour le developpenwnt, par laquelle ellc a recom
mande de mcttre au point des propositions concernant 
notamment ]'utilisation des ressources liberees par le 
desarmement en vue du developpement economique et 
social, en particulier celui des pays en voie de deve
loppement, 

Rappr!ant egalement, d'une part, la resolution 982 
(XXXVI) du Conseil econonuque et social, en date 
du 2 aout 1963, re.Jative amc consequences economique~ 
et sociales du desarmement et qui porte, notamment, 
sur Jes avantages qu'offrirait le desarmement pour les 
programmes economiques et sociaux dans le monde, et, 
d'autre part, la resolution 1087 (XXXIX) du Conseil, 
en date du 30 juillet 1965, 

Ayant presente a l' esprit la recommandation figurant 
a !'annexe A. V I.10 de I' !\.cte final de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment 40

, qui a souligne la necessite de tenir dument 
compte des aspects du programme economique de 
desarmement relatifs au commerce en entreprenant, 
<!ans le cadre de !'Organisation des Nations Unies et 
conformement aux resolutions pertinentes de I' Assem
blee genrrale, l'etude et la mise au point de proposi
tions concernant les consequences economiques et so
ciales du desarmement, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general con
cernant !'affectation a des besoins pacifiques des res
sources liberees a la suite du desarmement n et Jes cha
pitres pertinents <les rapports du Conseil economique 
et social 42, 

1. !'rend acte du rapport du Secretaire general et 
<les rapports du Conseil economique et social; 

40 Voir Actcs de la Confirence des Nations Uniu sur I, 
commerce et It dtveloptemtnt, vol. 1: Actt final et ratporl 
(publication des Nations Unies, numero de vente: 64.Il.B.ll), 
p. 74. 

41 Documents officiels du Conseil fronomique tl social, trente
neuvieme session, Annrxes, point 6 de l'ordre du jour, docu
ment E/4042. 

42 Documents officicls de r Assemblee gtnlrale, dis-neuvilmt 
session, Supplement 110 3 (A/5803), chap. II; ibid., vi11gtiimt 
session, Supplement n° 3 (A/6003), chap. Ill. 
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2. Exprime ses remerciements aux gouvernements 
pour l~s rc~scigncments que le Secretaire general a 
rec;us a ce Jour; 

3. Espere que les gouvernements des Etats Mem
bre11, notamment ceux des pays particulierement inte
resses, feront un effort seneux pour developper chez 
eux les etudes concernant les aspects economiques et 
sociaux du desarmemcnt et qu'ils les feront parvenir, 
des que possible, au Secretaire general ; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a tenir 
l'Assemblee generale et le Conseil economique et social 
~u courant des etudes nationales qui Jui sont soumises 
a propos des consequences economiques et sociales du 
desarmement, des etudes internationales effectuees clans 
le cadre d'un programme concerte du Comite inter
organisations cree par le Comite administratif de co
o!cli~ation, ainsi que des etudes, etablies par des orga
msat1011s non gouvernementales, qui lui sembleront 
pertinentes ; 

5. LNcide d'inscrire cette question a l'ordre du jour 
provisoire de sa vingt et unieme session. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2093 (XX), Programme de1 Nationa Unie1 pour 
le developpement 

I.'Assemblee generale, 
Rapprlanl sa resolution 1715 (XVI) du 19 decem

bre 1961, par laquelle elle a fixe a 150 millions de 
dolta~s l'~bj~ctif que les ~ontributions au Programme 
elarg1_ d ass1s!:i.nce technique et au fonds special 
devnuent attemdre pour 1962, et sa resolution 1833 
(XVll) du 18 decembre 1962, par laquelle elle a decide 
d'etudier de nouveaux objectifs pour ces programmes 
a sa dix-neuvicme session, 

Considerant qu'a mi-chcmin dans la Decennie des 
N~tio~1s Uni~s pour le ~eveloppement le taux de pro
grcs econom1quc et social dans les pays en voie de 
developpement est loin d'etre satisfa1sant, 

Rappcl~nt _ la ?eclaration du Sccretairc general selon 
laquellc I obJcct1f pour les deux pro2-rammes devrait 
ctre po rte a 200 millions de dollars a, 

Ayant note lcs declarations faitcs par le President
Dircctcur du Bureau de !'assistance technique u et le 
Dirccteur general du Fonds special 0 , scion lesquelles 
Jes bcsoins prcssants des pap en voie de devcloppe
mcnt nc pourront ctre satisfaits cfficacement qu au 
moycn de fonds additionncls, 

Ayant note egalement avec satisfaction qu'a la Con
fert-nce des Nations Unics pour lcs annonces de con
tributions au Pro,ramme elargi d'assistancc technique 
c~ au Fonds special, tcnue le 2 novcmbre 1965, plu
saeurs gouver!1cm~nts , ont annonce unc augmentation 
de lcurs contnbut1ons a ccs programmes, cc qui pcrmet 
de pcnscr quc le total des contributions atteindra envi
ron 155 millions de dollars, 

Pri,· les Etats Membrcs de !'Organisation des Na
tions Unics ou membrcs d'institutions specialisees de 
rcconsidercr !curs contributions destinees a soutcnir 
l'cruvre du Programme des Nations Unies pour le 

.a A/CONF.29/SR.1. 
H A/C.2/L812. Pour. le _resume. yoir Don,~11 o6icwu d, 

r AUfMblh t1nholl, tM_glihM .r111tOtt, Dtuumt Comtni.r.riolJ 
9829 aeanc:e, par. 40 1 55. ' 

61 A/C.2/L811. Pour le r&ume. voir Doct1fflffll1 officieu tit 
r ~11fftb6'1 11nhaw, fMll~mt sts.rioff., Dtusumt C ommi.t
""• 9829 aeanc:e, par. 32 a 39. 

developpement, de sortc que ses rcssourccs financiercs 
annuelles puissent atteindre clans un prochc avcnir 
l'objectif de 200 millions de dollars. 

1404• seance plenure, 
20 decembre 1965. 

2094 (XX), Confirmation dee allocatiom de 
fond■ au titre du Programme elar1i d'u-
1i1tance technique pour 196€-

L' Assentblee generale, 
_N_otant que le <;:omite de !'assistance technique a exa

mine et approuve les recommandations du Bureau de 
!'assistance technique relatives aux allocations de fonds 
aux organisations pa1ticipantes pour la deuxieme annee 
de la periode birnnale 1965-1966, 

1. Confirme Jes allocations de fonds suivantes, auto
risees par le Comite de !'assistance technique, aux di
verses organisations participant au Programme clargi 
d'assistance technique, ces allocations etant couvertes 
par Jes contributions, les ressources generales et les 
rentrees au titre des depenses locales: 

Allocotio,u 
( Equwaltff.l tn dolla,-s 

Organisations ;o,-tici;off.ttS dts Etots-Uff.is) 

Organisation des Nations Unies . . . . . 11632 335 
Organisation internationale du Travail 6 236 854 
Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et !'agriculture . . . . . . . 14 345 907 
Organisation des Nations Unies pour 

!'education, la science et la culture . 9 680 750 
Organisation de !'aviation civile intcr-

nationale . . . . . . . . . . . . . . . 
Organisation mondiale de la santc 
Union postale universelle . . ........ . 
Union internationale des telecommuni-

2656849 
9 671 578 

455 043 

cations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 520 072 
Organisation meteorologique mondialc . 1 565 247 
Organisation intergouvernementalc con

sultative de la navigation maritime .. 25000 
Age?ce internationale de l'energic ato-

m1que . . . . . . . . . . 1 091 230 

TOTAL 58 880 865 

2. Approuve la decision du Comite d'autoriser le 
D,irecteur du 1:rogramme ~es Nations Unies pour le 
developpement a apporter a ces allocations les changc
ments qu'il jugera necessaires pour assurer, autant que 
possible, la pleinc utilisation des contributions au scc
teur Assistance technique du Programme des Nations 
U nies pour le developpement et pour permcttrc aux 
programmes nationaux les modifications quc les gou
vern~ments bencficiaires demanderaient et qu'il approu
vera1t; 

, 3. f~ie le_ Directeur de rendrc comptc au Conscil 
d admm1stration du Programme des Nations Unics 
pour le developpement de toutc modification de cct 
ordre a la session qui suivra la decision; 

4. Approuve la decision du Comite d'autoriser Jes 
oq~ani~tions participantes a conscrvcr, pour ]curs 
operations de 1966, le reliquat des fonds leur ayant ete 
alloues en 1965 qui n'aura pas ete utilise OU transfere a 
une autrc institution, en vertu des dispositions du para
graphc 2 ci-dessus, avant la fin de l'annee. 

1404• slanc• plewr•, 
20 dlcntbr• 1965. 
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2095 (XX). Reconduction du Programme all· 
mentaire mondial 

L' Assttttbldt general,, 
C onscientt des besoins enormes et croissants des po

pulations des pays en voie de developpement, de la 
necessite urgente de foumir une assistance a ces pays 
en vue de leur progrcs economique et social, ainsi que 
des souffranccs que causcnt la £aim et la malnutrition, 

Rappelant ses resolutions 1496 (XV) du V octobre 
1960 et 1714 (XVI) du 19 decembre 1961, ainsi que la 
resolution de la Conference de !'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en date 
du 24 novembre 1961, concernant l'etablissement a 
titre experimental d'un programme alimentaire mondial, 

Ayant pris connaissance du rapport du Comite inter
gouvernemental ONU/FAO sur l'avenir du Program
me alimentaire mondial "', que Jui a transmis le Conseil 
cconomique et social, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et du Directeur gene
ral de !'Organisation pour l'alimentation et !'agricul
ture sur le developpement futur du Programme •7, ainsi 
que le rapport du Directeur executif du Programme 
alimentaire mondial 48, 

Ayant pris connaissance des resultats obtenus par le 
Programme au cours de sa phase initiate et de la con
tribution qu'il apporte a la realisation des objectifs de 
la Decenme des Nations Unies pour le developpement 
et de la Campagne mondiale contre la £aim entreprise 
par !'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, 

Prenant acte avec satisfaction des contributions en 
produits alimentaires, espcces et services, deja fournies 
par lcs Etats Membres de )'Organisation des Nations 
Unies et par Jes Etats membres et membres associes de 
!'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, ainsi 
que de la cooperation apportee par Jes pays beneficiaires 
a !'elaboration et la mise en reuvre des projets de devc
loppement, ~ui ont permis pour la premierc fois d'utili
scr !'aide ahmentaire aux fins du developpement clans 
un cadre multilateral, 

Reconnaissant les possibilites qu'offre le Programme 
auquel !'Organisation des Nations Unies et !'Organi
sation pour l'alimentation et !'agriculture ont cooperc 
par l'intermediaire d'un organe administratif mixte 
ONU/FAO, 

Se ftlicitant de la cooperation et de l'a.ssistance ac
cordccs au Programme par Jes institutions specialisees 
intcressees et les programmes operationnels des Na
tions Unies, ainsi que par un certain nombre d'autres 
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales, 

Ayant examine la resolution 1080 (XXXIX) du 
Conscil economique et social, en date du 30 juillct 1965, 
et la resolution· relative a la reconduction du pro
gramme adoptee par le Conscil de !'Organisation pour 
J'alimentation et l'agriculture, !ors de sa quarante
quatrieme session, 

l. Decide que le Programme alimentaire mondial, 
institue par la resolution 1714 (XVI) de l'Assemblee 
generate et la resolution de la Conference de !'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimcntation et l'agri-

"Transmis sous la cote E/4060. 
41 Docwmtnls offic~ls du Constil lconomiqiu tl social, lrtnlt

MNWMe s,ssiort, ArtrttxtS, point 16 de l'ordre du jour, docu
ment E/401S. 

41 Transmis sous la cote E/4043. 

culture, en date du 24 novembre 1961, sera reconduit 
sans interruption tant qu'une aide alimcntaire multila
terale sera jugee possible et souhaitable, etant entendu 
que !edit programme sera rcgulicrement examine avant 
chaque conf erencc pour les an nonces de contributions 
et que, si les circonstances !'exigent, ii pourra ctre 
elargi, reduit OU liquide a la fin de toute periode pour 
laquellc des ressources auront ete promises ; 

2. Fix,, pour la periode triennale 1966 a 1968, un 
objectif de 275 millions de dollars pour les contributions 
volontaires, 33 p. 100 au moins de cc montant devant 
ctre fournis en especcs et en services, et prie instam
ment les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies et les Etats membres et membres associes de 
!'Organisation pour l'alimentation et !'agriculture de 
ne menager aucun effort pour que cct objectif soit 
rapidement atteint; 

3. Prie le Secretaire general, agissant de concert avec 
le Directeur general de !'Organisation pour J'alimenta
tion et !'agriculture, de convoquer des que possible, au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies, une confe
rence pour les annonces de contributions; 

4. Decide que, sous reserve de l'examen prevu au 
paragraphe 1 ci-dessus, la conference suivante pour 
les annonces de contributions se reunira en 1967 et 
que les gouvernements seront alors invites a promettre 
des contributions pour 1969 et 1970 en vue d'atteindre 
l'objectif que pourront recommander I' Assemblee gcne
rale et la Conference de !'Organisation pour l'alimen
tation et !'agriculture; 

5. Reaj]irme sa decision precedente, a savoir que 
le Comite intergouvernemental ONU/FAO du Pro
gramme alimentaire mondial se compose de vingt-quatre 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres de !'Organisation pour l'alimentation et 
!'agriculture, clus a raison de douze par Jc Conseil eco
nomique et social et de douze par le Conseil de !'Orga
nisation pour l'alimentation et !'agriculture, etant en
tendu que Jes mcmbres sortants sont rceligibles; 

6. Prie le Conseil economique et social et le Conseil 
de !'Organisation pour l'alimentation et }'agriculture de 
proceder, des qu'ils pourront le faire apres adoption de 
la presente resolution par 1' Assemblee generate et par 
la Conference de }'Organisation pour l'alimentation et 
!'agriculture, a l'election de douze membrcs chacun, 
dont quatre pour un mandat d'un an, quatre pour un 
mandat de dcux ans et quatre pour un mandat de 
trois ans; 

7. Decide que, par la suite, tous les membres du 
Comite intergouvernemental ONU/FAO seront elus 
pour trois ans, et pric le Conseil economique et social 
et le Conseil de !'Organisation pour l'alimentation et 
!'agriculture de prendre les dispositions voulues pour 
que le mandat de quatre des mcmbres clus par chacun 
des deux conscils viennc a expiration au cours de cha
que annce civilc; 

8. Prie en outre le Conscil economique et social et 
le Conseil de !'Organisation pour l'alimentation et 
!'agriculture de tenir comptc, en clisant les membres 
du Comite intergouvernemental ONU/FAO, de la 
necessite de menagcr une representation cquilibrce 
entre pays economiqucment developpes et pays en 
voie de developpement, ainsi que de divers autrcs 
facteurs pcrtinents, tels que la representation de pays 
qui pourraient eventucllement parttcipe:r au Programme 
a titre soit de donateurs soit de beneficiaires, la repar
tition geographique equitable et la representation des 
pays developpcs OU en voie de developpement qui ont 
des interets commerciaux dans lcs echanges interna-
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tionaux de produits alimentaires, notamment ceux qui 
sont fortement tributaires de ces echanges; 

9. Demande que les regles generates du Programme 
soient revues a la lumiere de la presente resolution et 
prie le Conseil cconomique et social et le Conseil de 
!'Organisation pour l'ailimentation et !'agriculture de 
prendre les decisions appropriees. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2096 (XX). Programme d'etudea •ur l'aa■iatanee 
alimentaire multilaterale 

L' Assemblee generale, 
Tenant compte de sa resolution 2095 (XX) du 20 

decembre 1965 par laquelle elle a reconduit le Pro
gramme alimentaire mondial, 

Considerant que le probleme de la faim restera l'un 
des plus graves problemes qui se poseront a la com
munaute internationale dans les annees a venir, 

Prn1crnt note de la conclusion formulee par la Confe
rence de !'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture, !ors de sa treizieme session, 
selon laquelle, alors qu'on peut discerner une tendance 
a la contraction des excedents mondiaux, !'aide alimen
taire devient au contraire de plus en plus necessaire, 

Considcrant en outre que, sans prejudice des efforts 
qui sont deployes pour augmenter la production ali
mentaire dans les pays en voie de developpement, ii est 
indispensable d'intensifier la cooperation internationale 
dans ce domaine tant que de nombreux pays continue
ront d'eprouver des difficultes a importer les produits 
alimentaires supplementaires necessaires a leur popula
tion C]Ui ne cesse d'augmenter, 

Considerant que !'experience et l'accroissement des 
ressources du Programme alimentaire mondial devraient 
Jui permettre d'augmenter ses possibilites dans ce do
maine et de faciliter en outre le progres vers les objectifs 
<le la recommandation figurant a !'annexe A.II.6. de 
!'Arte final de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement 411, 

Reconnaissant que diverses propositions visant a 
faire du Programme alimentaire mondial un moyen plus 
efficace de cooperation internationale, notamment la 
proposition tendant a le transformer en un fonds ali
mrnta ire mondial, ont souleve un certain nombre <le 
C]uestions fondamentales que le Comite intergouverne
mental ONU/FAO du Programme alimentaire mondial 
a juge importantes !ors de sa huitieme session, en 
particulier: 

a) Besoins et capacite d'absorption des pays en voie 
de developpement en matiere d'aide alimentaire, 

b) Possiuilites techniques et economiques d'utiliser 
la capacite de production des pays en voie de develop
pement, des pays norrnalement exportateurs de pro
duits primaires et des pays developpes afin de poursui
vre un programme plus vaste et bien equilibre d'aide 
alimcntaire aux peuples necessiteux, 

c) Repercussions sur Jes recettes que tirent de 
leurs exportations a~ricoles Jes pays en voie de develop
pement, Jes pays developpes exportateurs de produits 
primaires et Jes pays qui sont largement tributaires des 
exportations de produits primaires, 

•11 Voir Actes de la Conference des Nations Units nr le 
com-rce tl le dlwloppemtnl, vol. 1: Aclt final et ratporl 
(publication dccs Nations Unics, numero de vcntc: 64.11.B.ll), 
p. 36. 

d) Problemes de distribution et d'aclrninistration, 
e) Rapports cntre Jes arrangements rdatifs a l'airl<' 

alimentaire et les accords sur le commerce des produits 
de base, 

f) Problemes de financement general et par pays, 
C onsciente du fait que, si ces problemes revetent 

une importance particuliere pour le Programme alimen
taire mondial, leur etude <lepa1sse le cadre du mandat 
du Comite intergouvernemental ONU/FAO et releve 
<le la competence d'organisations telles que !'Organisa
tion des Nations Unies, !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et )'agriculture, la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpe
ment, le Fonds monetaire international et I' Accord ge
neral sur les tarifs <louaniers et le commerce, 

C onsiderant en outrc quc le Comite des procluits de 
!'Organisation pour l'alimentation <>t !'agriculture, a sa 
trente-neuvieme session, a r<'leve les questions suppli:
mentaires suivantes: 

a) Incidences des propositions sur l'cnsemhle de 
!'aide aux pays en voic de developpement, 

b) Capacite d'assistance des pays donateurs, 
c) Repercussions sur l'ensemhle du commerce rles 

produits agricoles et efft1s eventucls sur Jes prix des 
produits alimentaires non exccdentaires, 

Reconnaissant qu'une ctude de ce genre doit etre 
aussi complete que possible et qu'elle doit traiter des 
propositions presentees et des prohlemes que soulevent 
ces propositions de fai;on aussi concrete que possible, en 
envisageant Jes differcnts types de produits alimentaires 
et les incidences pour les di verses categories de pays, 

Notant que le Comitc intergouvernemental ONU/ 
F AO a decide de saisir de !'ensemble de la question 
Jes organisations dont ii releve, 

N otant en outre Jes mesures prises depuis !ors par 
le Conseil de !'Organisation pour l'alimentation et 
!'agriculture et les rubriques pertinentes du programme 
de travail recommande au Conscil du commerce et du 
developpement par sa commission des pro<luits de base, 

Rappe/ant que Sa Saintete le pape Paul VI a declare 
a l'Assemblee generale, le 4 octobre 1965: "Votre 
tache est de faire en sorte que le pain soit suffisamment 
abondant a la table de l'humanite 600 ', 

I. Frie le Secretaire gent'.·ral, agissant en cooperation 
aver le Directeur general de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture et en consul
tation avec les chefs des secretariats des autres organi
sations et programmes internationaux interesses, y 
compris la Banque internationalc pour la reconstruc
tion et le developpement, le Fonds monetaire interna
tional et I' Accord international sur Jes tarifs douaniers 
et le commerce, et utilisant tous Jes moyens et services 
C]U'offrent les Nations Unies, notamment la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment et le Programme alimentaire mondial, d'examiner, 
afin de suggerer diverses possibilites d'action et dans 
le contexte des efforts deployes en rapport avec la 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, les 
moyens et politiques qui seraient necessaires en vue 
d'une vaste action internationale de caractere multilate
ral, organisee sous Jes auspices des organismes des 
Nations Unies pour !utter efficacement contre la faim, 
cette etude d'ensemhle ctant fondee, mais sans nccessai
rement s'y limiter, sur Jes propositions di·ja formulc<·s 

110 Voir Docunu"ts officitls dt l'Asstmblh fl.tnirale, vingtiimt 
session, Seancu tllnUres, 1347• 1bnce plemcre, par. 40. 
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en vue d'adapter les techniques de ]'aide alimentaire 
pour qu'elle beneficie aux pays en voie de developpe
ment qui exportent des produits alimentaires, ainsi 
qu'a ceux qui en importent, compte dument tenu 
notamment des questions mentionnees aux sixieme et 
huitieme considerants de la presente resolution, en 
particulier de celles qui ont trait a la necessite de 
ressources financieres et aux rapports qu'une telle action 
pent avoir avec Jes accords internationaux a long terme 
sur les pro<luits alimentaires de base; 

2. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
hlee generale !ors de sa vingt et unieme session, par 
J'intermediaire du Consei.\ economique et social, un 
rapport qui traitera notamment des dispositions prises 
pour entreprendre cctte etude concertee, des conclu
sions preliminaires auxquelles on serait arrive et du 
calendrier prevu pour mener a bien cette tache. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2097 (XX). Examen et reevaluation du role et 
cles fonctions clu Conaeil economique et social 

L' A ssemblee generate, 

Ayant examine la resolution 1091 (XXXIX) du 
Conseil economiquc et social, en date du 31 juillet 1965, 
qui srJU!igne la necessite <l'un examen complet et d'une 
reevaluation du role et des fonctions du Conseil, etant 
donne le developpement considerable des activites de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions qui 
Jui sont reliees clans Jes domaines economique et social 
et dans celui des droits de l'homme, 

Se f elicitant que la composition du Conseil economi
que et social ait ete elargie de fac;on a mieux refleter 
la composition d'ensemhle de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Considerant Jes taches qui sont confiees au Conseil 
economique et social en vertu des Chapitres IX et X de 
la Charte des Nations Unies, 

Tenant compte egnlcment des taches particulieres qui 
incomhent a la Confere11Cc clcs Nations Unies sur le 
commerce et le cleveloppemcnt, telles qu' elles sont 
definies clans la section II de la resolution 1995 (XlX) 
de l' /\s:,cmhlee gencrale, en cbtc du 30 deccmbre 1964, 

Prcnant actc avrc satisfaction des observations <les 
Etats Memhres touchant le rc">le et les fonctions du 
Conseil economique et social r, 1, 

Prmant actc cgale111cnt du rapport que le Secretairc 
general a ctabli pour donner suite i la resolution 1091 

u E/4052 et Add.I a 16. 

• 

(XXXIX) du Conseil economique et social G:& et ou il 
expose ses vues, ses conclusions et ses recommandations 
sur cette question, 

1. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil 
economique et social !ors de sa quarante et unieme 
session et a l' Assemblee generale lors de sa vingt et 
unieme session des propositions detaillees sur les 
moyens par lesquels le Conseil pourrait adapter ses pro
cedures et ses methodes de travail de fa<;on a pouvoir 
s'acquitter efficacement de son role, en tenant compte 
des observations des Etats Membres et des suggestions 
formulees au cours des trente-huitieme et trente-neuvie
me aessions du Conseil et de la vingticme session de 
I' Assemblee; 

2. Demande aux gouvernements des Etats Membrcs 
qui ne l'ont pas encore fait d'informer le Secretaire 
general de leurs vues sur cette question. 

1404• seance plcniert, 
20 decembre 1965. 

2098 (XX). Examen general des programme■ et 
activites entrepris en matiere economlque et 
aociale, en matlere de cooperation technique 
et dans des domaines connexes par l'Orga. 
niaation des Nations Unies, les institution■ 
spttialisees, 1' Agence internationale de l'e
nergie atomique, le Fonds des Nation■ Unles 
pour l'enfance et toulea lea autres institu
tions et agences se rattachant au systeme de1 
Nations Unies 

L'Assemblee generate, 

C onsiderant qu'en raison de son importance cette 
question merite une discussion approfondie, pour la
quelle elle ne dispose pas du temps neccssaire a la 
presente session, 

N otant Jes mesures deja prises a Ja presente session 
dans le sens d'une efficacite accrue, 

Prcnant note du projet de resolution presente i b 
Deuxieme Commission sur cette question ~3 , 

Decide d'inscrire cette question a l'ordre du jour pro
visoire de sa vingt et unieme session et, clans l'inter
valle. <l'appcler !'attention du Conseil economique et 
social et du Comite administratif de coordination sur la 
presente resolution. 

1404• seance pz,:nicrc, 
20 Ncembre 1965. 

u Documents oQicitls de l'Assemblee gfoeralc, vingticmt ses
sion, Annexes, pomt 96 de l'ordre du jour, document A/6109. 

GS A/C.2/L.814/Rev.1. Pour le texte imprime, voir Docu
ments officitls dt l' Asumbltt gtnerale, vingtiemt session, An
nexes, point 100 de l'ordre du jour, document A/6201, par. J . 

• • 
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Note, 

Decentralieation dee activitet de l'Organieatlon dee Nations Unlee dan1 lee 
domainee economique et social ( point 43) 

A sa 1404., seance pleniere, le 20 deccmbre 1965, l'Asscmblee generalc a 
approuve la recommandation de la Dcuxiemc Commission H visant a renvoycr 
l'cxamen de cette question a la vingt et unieme session. 

Souveralnete pennanente sur Jee re99ources naturelles (point 45) 

A sa 1404e seance pleniere, le 20 decembre 1965, I' Asscmblee generate a 
approuve la recommandation de la Deuxiemc Commission III visant a rcnvoyer 
l'examen de cettc question a la vingt et unieme session. 

Aeerol1eement demographique et developpement economlque ( point 46) 

A sa 1404• seance pleniere, le 20 deccmbrc 196S, l'Assemblec generate a 
approuve la rccommandation de la Deuxieme Commission II visant a rcnvoycr 
t'cxamen de cette question a la vingt et unieme session. 

H Doct1tM"l1 officilu dt r A11tmbllt gtnfrale, 'llfflglilnu 111non, A"nt1t1, Point -43 de l'or
dre du jour, document A/6194, par. 6. 

Ill [bid., point 45 de l'ordre du Jour, document A/6196, par. 13. 
II /bid., point 46 de l'ordre du Jour, document A/6197, par. 12. 
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(XX). Meeures tendant a faire appllquer 
la Declaration des Nations Unle1 sur l'ellmi
nation de toutes lea fonn'ee de diserlmina
tion raelale 

les formes de discrimination raciale, contcnue dans la 
resolution 1904 (XVIII) de l'Assemblee generale, en 
date du 20 novcmbre 1963, 

L' Assemblee glnerale, 

C onstatanl que la discrimination raciale pcrsiste dans 
certains pays malgre la condamnation formelle de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Ayant examinl la question de !'application de la De
claration des Nations Unies sur l'elimination de toutes 

17 

Prenant nol1 avec satisfaction de la resolution 1076 
(X~XIX) du.Conseil economique et social, en date 
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du 28 juillet 10<>5, et not:im11u·11t de Lt di·11,ll)ll dr · l.1 
Sous-Commission de b luttc r11ntr ,. 1,,; mt"s11n·s di~ 
ni111inatoircs <"t de la protcctiiln de,, minnritrs d'e,er11 
ter, ;1 la lumicrc de b. Derlar:ttion, tlllC etml,· speri;ik 
sur la question de la discrimination racialc dans l<·s 
domaines politique, ecoriomique, social l"t cult11rrl, 

R,·romraissant qu'en vue de dunner dTet aux huts 
et aux principes de la Dfrlar ation lo11~ It", Flats <101 

vent prenclre immecliatement de~ mcsuri-·s positive,. 
y compris des mesures legislatives et autres, pour pour
suivre et, le cas echeant, declarer illegaks l<"s organi
sations qui encouragent la discrimination r ;1ciale ou qni 
y incitcnt, qui incitent a la violence mr qui usent de 
violence :'1 des fins de· discrimination fondt-~e sur la race, 
la couleur ou l'origine ~thni.rJue, 

1. /m•il~tous Jes Etats 011 sc pratique la discri111in:1 
tion raci:ile a prendre des 111esurfs urgentt·s et d1ectives, 
nota111111cnt des nwsures legislative.,, pour appliqucr la 
Dfrlaration des Nations Unies sur l'C:·limin:1tion ,It: 
toutcs ks formes de discrimination raciale; 

.?. /'rit' les Etats oi.t ii existe dt·s organisations qni 
t'llco,1r;1i:'l'llt b discrimination dr'iale 011 qui y incite11t 
cle prer;drc toutcs les mesures nere~sairt:'s p<H11' pour
suivrc rt, k cas echeant, d,·,l:1re1 ill~g:1k, r,·c. oq,:aui 
sati911s; 

3. l'rir Jes gouvcrnements qui 11e l' out p.1 ~; ,11r11, i: 

f:1it d'infnrmer sans tar<ler le Sern;taire general de~ 
mesurcs qu'ils ont prises t·n vue de l':q.1pl ication ilc la 
Declaration; 

4. Frie le Secretaire general de soumcttre it l':\sscnl
blee gencmle, a temps pour qu'elle puisse l'examiIH't i 
sa vii1gt et unieme session, m1 rapport sur Jes progr<;s 
accomplis dans !'application de la Declaration; 

5. Prie le Conseil econnmique d social d'inviter b 
Commission des droits de l'homme et la Sous-C:om1111;;
sion de la lutte contre les mesure;; discrinrinatoires 
et de la protection des minorites i reco111111andn, 
compte term de l'etude speriah- ~u.- h. question de b 
discrimin.1tion raciale dans Jes domaines politique; 
economique, social et culture) mentionnee dans la reso
lution 1076 (XXXIX) du Conseil, <k 11011velles dispo
sitions qui pourraient etre prises par Jes organcs 
appropries de !'Organisation des Nations Unies en vue 
de !'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, et de soumettre ces reco111mandatio11s i1 l'As
semblee generale; 

6. Necvmmande qu'un cycle d'etudes snr la question 
de !'elimination de toutes Jes formes de discrimination 
raciale soit organise au· titre du programme de services 
consultatifs clans le domaine des droits de l'homme et 
d;ms le cadre du programme d'activites prcvtt pour 
l'Annee internationale des droits de l'honmw. 

1366° seance plcnicri·. 
l" no·1•embrr 19r55 

2018 (XX). Recommendation sur le consente 
ment au mariage, l'age minimum du ma 
riage et l'enregistrement de11 mariages 

L' Assemblce generate, 
Recounaissant qu'il importe d'encourager le renforce

ment de la structure familiale de maniere a eu faire 
la cellule fondamentale de toute societe et qut ks 
hommes et les femmes ont, a partir de !'age nuhilr, k 
droit de se marier et d~ fonder une famille, qu'ils ont 
des droits egaux au regard du mariage et que le 
m:oriage ne peut etre concl11 qu'avec J,. libre et pl,·in 

•:(•lls<·11tc111t·11t dl':i f111t11, t'j11,11\, ,·(111f!Jr1l\t'ltH'lll ;,11'\ cli~ 
11ositio11s de l'arti,·k 111 ,k Li I >,·,·l:tr;1tio11 11nivns(·lk de, 
dn,its de 1'ho111111t·, 

Nappdant sa rt·solttt (Oil ;-vu (IX) d11 17 di:re111lm· 
1954, 

l<apprlanl en outre l'articlc 2 de la Convention s11p
plt'·111ent;1in· ,k JCl56 rC"htivt' ;'1 L1holition cle l'escla~agr, 
de L1 tr:1ite -ks esclav('s et <ll's institutions et pratlqllt"i 
analug1ws ;'t l'esrla\';t_ge 1 , ;111i .nmtient rntaines dispo
sitions c,mcernant l'a9c c1·11 11·1:1ri:1gc, le consl't1te111ent att 
m:1riag(' et l'enregisti-e111ent clc~ 111ariagcs, 

l?appr!ant (!falenient· qu'anx tC'rnws de l'alinea b du 
par:,graphe I de l'Articl(· 13 de la Charle des Nat~011., 
] :11i('S 1':\sse111hlce gt'-ni•r;dc fait <ks rec1111111l;\lldat1ons 
t'IJ vll<' cle Ltriliter pour Ions. s,111s distinction de ran-, 
d<' ,c:-..c, de langtte <1t1 d,· rl'ligion. la jouissanc<· d('~ 
drnits de l'honmw d d"s lilwrll'S fo11cla111t·11tal(•s, 

Na/,,t•l'lant dr m1;i11, ,111c It- ( ·onsl'il i•cor111miq11v d 
,-ocial, r.11 vcrt11 de L\, tide (d d1· l:t < ·1rarte, j)\'111 .,·c11-
tt'11drc :ivec Jes ;\JernliH·~ de }'( lrga11is:1tic,11 d,·s '.\:1ti,,11> 
Llni<·s afin de reu•voir des rai'port, sur I,·, rn,..,,:r,, 
prises C"n execution clc ,h propn·~ rc-corn111:,11d;,t t<,11, c t 
des rc·commandatio11s d,· 1' \s,1·111bh'·C' g1·11t'·rak s11r ,},., 

ol,jds rekv;111t de la t1>111pi·1<11t,· d11 ( olls('il, 

I. l<crom11wndc ii , l1:H·1111 des Etats Mt'mhrts 1 p1i 
11·1111t pas <:ncore pri', (k dispositions li·gislatives et 
autres de faire le nfres.~.1irc, conformement a leur 
systcme constitutionncl et i1 lrurs pratiques religieuse~ 
et traditionndles, pour ,tcl<1pter les di~J)(J~iticms legisb
tives et ,,utres qui snaie11t apprupriees pour <1,,1111t·r 
efkt aux principes ci--apres: 

Principe 1 

a) Aunm lll;Lriag-e 11e pourra etre contracte lcg-ale
llH'llt sans le lihre et plein consentement des dcux par
ties, ce consentement devant etre exprime par ellcs en 
personne, en presell((' de l'autorite competente l!0.\11: 
celt'.hrer le mariage et de tcmoins, apres unc puhlrrrte 
suffisante, conformeme11t aux dispositions de la loi. 

bf I .e mariagc par procuration nc sera auto rise que 
si les a11torites comph<'ntes ont la preuve •1ue chaq11c 
partie interessee a, devant une autoritc compctcntc ('t 
dans les formes que pent prescrirc la loi, dorme lil1re
me11t s,rn plein rnnsentem('nl en prcsencl' de temnin~ 
('( ne l'a pas retire. 

Principr I I 

Les Etats :Vlembres prendr ont les mt·smes legislati
ves necessaires pour specifier un age mini11111m pour le 
mariag-e, lequel ne pourra en aucun cas <'.lre i11feri<·11r 
,1 quinze ans; ne pourront contracter legale11H'nl 111aria
ge Jes personnes qui n'auront pas attcint cl'! ,igc, i1 
moins d'u11e dispense d'age accordee par l'autnrite 
rnmpetente pour des lllC1tifs graVt'S et <!alls l'intcri-t des 
futurs epoux. 

I 'rincipe I I I 

Tuns les mar iages devrnnt etrc inscrits JXtr l'autorite 
rnmpetente ~tir un rcgistrt' ofticicl. 

2. Recommande a clracun des Etats Memhres de 
sournettre la recommandation sur le consentement au 
mariage, l',ige minimum d11 mariage et l'e11registrement 
des rn:1riages contenuc clans la prcsente resolution aux 
a11toritc:, CClllliJt'tcn(ec; pottr Ja transformer cn', ]!Jj <:11 

l"'ur pre11d1e i\('c; m,·,111..-,. d'1111 autrc onlrc, de~ q11 !l 
s,·ra possililt:,, t>t, aul:111t que faire sc pourra, d1x-ln11t 

--1 P11tilication des Nations linie~, nnmero de vente: 57.XlV.2. 


